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Fiche signalétique du site

Localisation du site

Région : Bourgogne – Franche-Comté

Département : Côte-d’Or (21)

Commune : Montbard

Adresse : Château de Montbard, Parc Buffon 21500

Code INSEE : 21425

Numéro Patriarche : 043513

Références cadastrales : Section AL, parcelles 212, 215, 217

Coordonnées géographiques (Lambert 93) : X : 800271.30 ; Y : 6725884.10

Altitude moyenne : 255,30 m NGF

Surface du projet : emprise soumise à la fouille : 10687 m² ; élévations échafaudées : 113 m²

Propriétaire : Mairie de Montbard

Nature et référence de l’opération :

Type d’opération : étude archéologique du bâti et fouilles archéologiques préventives

Arrêté de prescription : n° 2018/305 du 11 juin 2018

Nature du projet : Remise en valeur du château de Montbard et du Parc Buffon, restauration des maçonneries

Maître d’ouvrage : Mairie de Montbard  - Place Jacques Garcia - 21500 MONTBARD

Opérateur : Archeodunum SAS - Centre archéologique européen - 58370 GLUX-EN-GLENNE

Arrêté d’autorisation de fouille : n° 2019/297 du 22 mai 2019

Responsable scientifique : Camille Collomb

Organisme de rattachement : Archeodunum SAS

Dates d’intervention sur le terrain : du 06/06/2019 au 16/07/2019

Lieu de conservation du mobilier : CCE Bourgogne-Franche Comté de Bibracte - 58 370 GLUX EN GLENNE
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Mots-clés des thésaurus

Thésaurus « Chronologie »

 Paléolithique  Âge du Fer

 inférieur  Hallstatt (premier âge du Fer)

 moyen  La Tène (second âge du Fer)

 supérieur  Antiquité romaine (gallo-romain)

 Mésolithique et Epipaléolithique  République romaine

 Néolithique  Empire romain

 ancien  Haut-Empire (jusqu’en 284)

 moyen  Bas-Empire (de 285 à 476)

 récent  Époque médiévale

 Chalcolithique  Haut Moyen Âge

 Protohistoire  Moyen Âge

 Âge du Bronze  Bas Moyen Âge

 ancien  Temps modernes

 moyen  Époque contemporaine

 final  Ère industrielle

Thésaurus « Interprétation »

SUJETS ET THÈMES ETUDES ANNEXES

 Edifice public  Puits  Faune  Géologie/pédologie

 Edifice religieux  Sépulture  Flore  Datation

 Edifice militaire  Souterrain  Objet métallique  Anthropologie

 Bâtiment commercial  Abris  Arme  Paléontologie

 Structure funéraire  Mégalithe  Outil  Zoologie

 Voirie  Artisanat alimentaire  Parure  Botanique (carpologie)

 Hydraulique  Four  Habillement  Palynologie

 Habitat rural  Atelier métallurgique  Trésor  Macrorestes

 Villa  Artisanat  Monnaie  Analyse de céramiques

 Bâtiment agricole  Autre : Parc, Jardin  Verre  Analyse de métaux

 Structure agraire MOBILIER  Mosaïque  Acquistion de données

 Urbanisme  Industrie lithique  Peinture  Numismatique

 Maison  Industrie osseuse  Sculpture  Conservation

 Structure urbaine  Céramique  Inscription  Restauration

 Foyer  Restes végétaux  Autre : Carreaux de terre cuite  Autre : 

 Fosse
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Générique de l’opération

 » Intervenants phase préparatoire et suivi administratif
DRAC Bourgogne – Franche-Comté Service Régional de l’Archéologie

Hôtel Chartraire de Montigny - 39 rue Vannerie - BP 10578 - 21005 DIJON CEDEX

 » Marc Talon, Conservateur

 » Marie-Christine Lacroix, Archéologie préventive et CST (21)

Archeodunum SAS

Centre archéologique européen - 58370 GLUX-EN-GLENNE

 » François Meylan, Directeur d’agence Nord-Est

 » Émilien Bouticourt, Ingénieur

 » Intervenants phase terrain

Équipe de fouille

 » Émilien Bouticourt, Archéologue médiéviste spécialiste du bâti

 » Alice Borel, Étudiante en master 2 d’archéologie médiévale

 » Camille Collomb, Responsable d’opération, archéologue médiéviste spécialiste du bâti

 » Quentin Rochet, Archéologue médiéviste et moderniste spécialiste du bâti

 » Guilhem Turgis, Topographe

 » Intervenants post-fouille

Rédaction et DAO

 » Camille Collomb

Étude documentaire

 » Cécile Rivals

Études spécialisées

 » Amaury Gilles, Céramologue

Base documentaire numérique et métrique

 » Olivier Veissière - Patrimoine numérique
414 avenue de Bonatray - 74370 VILLAZ

Mise en forme du rapport

 » Sandrine Swal, Infographiste
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Notice scientifique
Auteur : Camille Collomb (Archeodunum)
Numéro d’OA : 043513
Responsable de l’opération : Camille Collomb (Archeodunum)
Nature de l’opération : étude archéologique du bâti et fouilles archéologiques préventives, 
du 06 juin 2019 au 16 juillet 2019
Couverture géographique : région Bourgogne Franche-Comté > département de la Côte-d’Or (21) > Montbard
Code INSEE de la commune : 21425
Mots-clés du thesaurus : Édifice militaire, Parc, Jardin
Chronologie : Époque médiévale, Bas Moyen-Âge, Époque moderne, Époque contemporaine
Keywords : fortification, parkland, garden

Titre : Montbard 
Sous-titre : Château de Montbard et Parc Buffon : mur d’enceinte ouest, section sud

La mairie de Montbard a engagé en 2019 un important programme de restauration du Parc Buffon ainsi que des 
maçonneries du château médiéval. La première campagne de travaux a concerné la partie sud de la courtine ouest 
et s’est accompagnée d’une étude archéologique, prescrite par le Service Régional de l’Archéologie. Le projet initial 
prévoyait également la restauration de trois zones situées sur le tronçon est de l’enceinte mais, pour des raisons bud-
gétaires, ce projet a été décalé dans le temps. Ainsi, parmi les neuf zones bien délimitées qui présentaient des fragilités 
importantes et qui ont fait l’objet d’une consolidation, sept ont été impactées par le suivi archéologique (fig. 1). En 
concertation avec la maîtrise d’œuvre, RL&A. Architectes, ainsi qu’avec les entreprises mandatées, l’équipe d’Archeo-
dunum est intervenue trois fois, entre le 6 juin et le 16 juillet 2019.

L’étude archéologique s’accompagne d’une étude documentaire, dont la première étape a été le récolement des 
sources écrites, planimétriques et iconographiques, ainsi que la reprise de l’historiographie. L’objectif de ce travail 
est de présenter un bilan historique de l’ensemble du site, en tendant à l’exhaustivité en ce qui concerne les données 
archéologiques des murs d’enceinte. 

L’objectif de l’étude archéologique est, dans un premier temps, d’apporter des informations sur la chronologie du 
site. Pour ce faire, l’intervention a consisté pour chaque zone de sondage à identifier les différentes maçonneries et à 
les caractériser, afin d’en établir la chronologie relative. De ces observations découlent leur attribution à l’une des trois 
principales phases d’occupation du site : médiévale, moderne (xviiie s., travaux de Buffon) ou contemporaine (XIXe – 
XXe s., travaux de la municipalité). L’objectif réside également dans l’interprétation de la fonction du bâti étudié, par 
le biais de son évolution architecturale dans le temps.

D’après les résultats de l’étude, seules les maçonneries mises au jour dans le sondage SRA 5, sur la terrasse haute, 
peuvent être rattachées à l’occupation du site à la période médiévale. Il s’agit des vestiges d’un ancien système de 
latrine ou de dépotoir, dont subsistent trois arcs en pierre construits de manière à enjamber une faille naturelle du 
rocher (fig. 2). L’arc central et l’arc le plus au sud soutiennent des dalles en pierre qui affleurent au niveau du sol de 
la terrasse. Le tracé de l’enceinte au niveau de cet aménagement forme trois pans et reflète peut-être l’empreinte d’une 
ancienne tour, aujourd’hui disparue.

Les autres secteurs étudiés présentent des caractéristiques communes et l’on est tenté de les attribuer à l’Époque 
moderne, plus précisément aux travaux de G.L. Leclerc de Buffon, lorsque ce dernier s’approprie la forteresse médié-
vale pour y installer ses jardins. L’ensemble bâti situé au sud de son cabinet d’étude serait alors le témoignage des 
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importantes modifications qu’il a apporté 
aux anciennes constructions, car on n’y 
retrouve aucune trace de l’enceinte pri-
mitive. Par ailleurs, l’étude de la poterne 
a montré que son dispositif d’origine fai-
sait partie d’un ensemble permettant de 
circuler depuis le cabinet d’étude sur la 
terrasse haute jusqu’à une porte ménagée 
dans le mur de l’allée Clémenceau, qui 
permettait de rejoindre directement le 
potager.

Les maçonneries de l’enceinte portent 
également les traces de réparations et 
de modifications plus récentes, que l’on 
peut attribuer à la transformation du site 
en jardin public à la suite de son acqui-
sition par la municipalité, dès la fin du 
xixe siècle. La poterne en est un exemple 
parlant, à travers l’escalier sinueux agré-
menté de vasques en ciment, creusé dans 
le rocher et dont on sait, grâce à une 
photographie ancienne, que la création 
est antérieure à 19251 (fig. 3). Ce dispo-
sitif traduit la volonté de relier la terrasse 
haute à la terrasse basse tout en condam-
nant le passage dans le mur qui longe l’al-
lée Clémenceau. C’est également à cette 
époque que doit être attribuée la surélé-
vation des murs de terrasse, qui sont alors 
pourvus d’un garde-corps. Nous avons 
par ailleurs observé des reprises dans les 
maçonneries de l’enceinte, que l’on peut 
attribuer à des réfections effectuées en 
réponse à la fragilité de la structure. Par 
ailleurs, les archives de 1945 mettent en 
cause des actes de vandalisme, ainsi que 
des destructions opérées par les troupes 
allemandes ayant occupé le site pendant 
la Seconde Guerre Mondiale2.

1.  La carte postale en question figure dans le rapport d’A. Allimant-Verdillon : Allimant-Verdillon A., Étude historique et archéologique, schéma directeur du Parc 
Buffon, Centre de Ressources de Botanique Appliquée, 2016, p.588.

2.   Idem, p. 592 : A.M.M. 1 M 37 bis, septembre 1945.

SRA 12

SRA 11

SRA 9

SRA 8

SRA 7

SRA 6

SRA 5

0      100m

N

fig. 1 : Plan du Parc Buffon, localisation des zones 
concernées par l’étude archéologique – éch. : 1/2000. 

Réalisation : Cabinet Monnerais, Géomètre expert, 
16 octobre 2015. DAO : C. Collomb.
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Fig. 2 : Sondage SRA 5, Vestiges 
de l’arc maçonné, vus depuis le 
sud (US 100.2).

Fig. 3 : Vue d’ensemble de la 
poterne depuis le sud-ouest 
(sondage SRA 11).
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Fiche d’état du site

L’opération archéologique s’est déroulée entre le 6 juin et le 16 juillet  2019, en coactivité avec l’entreprise de 
maçonnerie HMR, spécialisée en restauration des monuments patrimoniaux. Le terrassement au niveau de la ter-
rasse haute, qui a donné lieu à la surveillance archéologique près des dalles affleurantes (sondage SRA 5) a été réalisé 
par cette même entreprise. Les cotes de fond de fouille ont été déterminées par celles du projet de mise en sécurité 
du secteur et par le respect des conditions de sécurité des archéologues du fait de la présence du fontis. Après l’en-
registrement des données archéologiques, les maçonneries mises au jour au nord de la tranchée ont été laissées telles 
quelles aux mains des terrassiers.
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Extrait du cadastre

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
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Département :
COTE D OR

Commune :
MONTBARD

Section : AL
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Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 25/02/2020
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Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
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1 - Introduction

1.  Direction Régionale des Affaires Culturelles, région Bourgogne - Franche-Comté.

La mairie de Montbard a engagé en 2019 un important programme de restauration du Parc Buffon, 
imposant jardin situé sur un promontoire rocheux dominant la ville. Ce site arbore les stigmates de son 
occupation en continu depuis le Moyen Âge, du moins d’après les données connues, à travers un mur 
d’enceinte et de hautes tours qui en ponctuent encore aujourd’hui les angles. Au XVIIIe siècle, George 
Henri Leclerc de Buffon transforme ce château médiéval en y installant son domaine et ses nombreux 
jardins botaniques. Par la suite, désormais devenu « Parc Buffon », le site est acquis par la municipalité 
qui l’aménage en jardin public à partir de 1888.

L’ambitieux projet de réhabilitation amorcé en 2019 par la municipalité vise, d’une part, l’entretien 
et la sécurisation des vestiges afin d’assurer leur pérennisation dans le temps et, d’autre part, leur acces-
sibilité au public. S’agissant d’un patrimoine architectural important et reconnu depuis le XIXe siècle, 
date du classement de la tour de l’Aubespin au titre des Monuments Historiques, le Service Régional de 
l’Archéologie1 a prescrit une étude archéologique et documentaire en accompagnement de ces travaux.

Le premier chantier de restauration et, de fait, notre première intervention archéologique, a concer-
né le mur d’enceinte ouest. Le projet initial prévoyait également la restauration de trois zones situées 
sur le tronçon est de l’enceinte mais, pour des raisons budgétaires, ce projet a été décalé dans le temps. 
Ainsi, parmi les neuf zones bien délimitées de l’enceinte qui présentaient des fragilités importantes et 
qui ont fait l’objet d’une consolidation, sept ont été impactées par le suivi archéologique (fig. 1). Avant 
de présenter les résultats de l’étude documentaire puis de l’étude archéologique, nous proposons un 
aperçu de l’architecture du site et des attentes scientifiques de l’opération.

1.1. L’objet de l’étude : le mur d’enceinte 
qui entoure le Parc Buffon 
La description architecturale qui suit est une présentation des vestiges conservés en élévation, en par-
ticulier de leurs volumes, afin de servir le propos de l’étude archéologique. Elle permet de localiser 
précisément les zones définies par le SRA qui ont été l’objet de nos investigations. 

1.1.1. Description architecturale

Ainsi, le Parc Buffon est installé sur un promontoire rocheux dominant la ville de Montbard, entouré 
par de hauts murs. L’ensemble de la terrasse haute forme un triangle très allongé, dont la pointe la plus 
aigüe se situe au nord (fig. 2). Cette pointe est marquée par la tour de l’Aubespin, qui présente un 
plan quadrangulaire de 10,80 par 12,90 m de côté. Son mur nord-ouest présente des pans coupés. 
De part et d’autre de cette tour, le mur d’enceinte se déploie d’une part vers le sud-est, et d’autre part 
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vers le sud-ouest. Ces deux tronçons sont ainsi caractérisés de mur d’enceinte est et de mur d’en-
ceinte ouest. Le mur est se développe sur 178,40 m linéaires entre la tour de l’Aubespin et l’église 
Saint-Urse au sud, tandis que le mur ouest s’étend sur 357,30 m linéaires entre cette même tour et 
l’extrémité sud du mur, au niveau de l’allée Clémenceau. Une promenade, elle-même retenue par des 
murs de terrasse, permet de faire le tour de cet ensemble architectural. Dans notre étude, nous la dési-
gnerons sous l’appellation de « terrasse inférieure » par opposition à la terrasse haute.

Le mur d’enceinte est se caractérise par une deuxième tour conservée en élévation, séparée de la 
tour de l’Aubespin par une courtine rectiligne de 37,50 m de long. Il s’agit de la tour Saint-Louis, qui 
présente un plan quadrangulaire de 10,60 par 9,40 m de côté, à pans coupés sur son mur nord-est. 
Au sud, le mur d’enceinte se poursuit suivant un tracé rectiligne sur presque 30 m de long, avant de 
former un retrait par l’intermédiaire de trois ressauts verticaux, sur environ 7 m de long. Le tracé se 
poursuit vers le sud-est de manière rectiligne sur 44,80 m, avant de former un nouveau ressaut verti-
cal en avant, de 1,50 m. Les 18,50 m suivants sont marqués par la présence d’un escalier à trois volées 
doubles. Les 13,90 m qui séparent cet escalier de l’église Saint-Urse sont marqués à mi-distance par 
un ressaut en avancée d’un peu moins de 2 m. 

Le tracé du mur d’enceinte ouest est marqué par de nombreuses brisures, qui sont les angles 
saillant ou rentrants formés par les murs. Entre la tour de l’Aubespin et le cabinet d’étude de Buffon, 
on compte vingt-deux pans de mur, pour un total d’environ 219,90 m linéaire. Le cabinet d’étude est 
un petit bâtiment de plan quadrangulaire de 5,15 par 8,70 m de côté, situé à cheval sur le mur d’en-
ceinte. Au sud, ce dernier suit un tracé rectiligne sur 36,20 m, avant de former des brisures et ressauts 
verticaux sur 29,70 m linéaires jusqu’à la poterne. Le dernier pan de mur présente un tracé rectiligne 
vers le sud, sur 56,50 m.

En élévation, cet ensemble architectural épouse le substrat rocheux sur lequel il est posé. La roche ne 
constitue pas un plateau, mais présente des irrégularités de niveaux et des pendages qui ont conduit les 
constructeurs à s’adapter. Ainsi, si l’on considère le côté ouest du mur d’enceinte, on remarque qu’au 
nord il apparaît comme posé sur la terrasse inférieure (246,55 m NGF) tandis que, plus au sud, le 
rocher se détache de celle-ci en s’élevant jusqu’à 254,39 m NGF. Les maçonneries sont posées sur le 
rocher et en épousent la surface (ill. 1).

ill. 1 : Mur ouest de l’enceinte du parc : 
les maçonneries épousent le pendage 

de la roche naturelle.
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Notre étude archéologique a concerné sept zones du mur d’enceinte ouest. Elles ont été numérotées 
par le SRA dans le cadre de la prescription, c’est donc par ces numéros que nous les désignerons tout 
au long de ce rapport. Voici la localisation de chacune de ces zones qui, sauf mention contraire, ont été 
étudiées sur leur parement ouest (fig. 1 et 3 ; ill. 2) :

 » SRA 5 : cette zone correspond à un sondage effectué sur la terrasse haute, à 18,50 m au nord du 
cabinet d’étude de Buffon et près du mur d’enceinte. À cet endroit, ce dernier présente une avancée 
vers l’ouest au moyen de ressauts verticaux et est fragilisé par la présence d’une brèche dans le 
rocher ;

 » SRA 6 : cette zone se situe entre la poterne et le cabinet d’étude et concerne des maçonneries situées 
en partie basse de la courtine, immédiatement au-dessus du rocher ;

 » SRA 7  : cette zone se trouve au nord-ouest de la poterne et concerne les maçonneries situées 
immédiatement au-dessus du rocher ;

 » SRA 8 : cette zone se situe au sud de la poterne, entre cette dernière et le contrefort accolé au mur, 
immédiatement sur le rocher ;

 » SRA 9 : cette zone se situe en pied de mur, au sud de la poterne et du contrefort accolé au mur ;

 » SRA 11  : cette zone correspond aux maçonneries de la poterne, qui ont été étudiées dans leur 
ensemble et notamment depuis l’intérieur de cet espace de circulation ;

 » SRA 12 : cette zone se trouve contre le cabinet d’étude de Buffon, au sud de celui-ci.

Pour chacune de ces zones, nous avons tenté de répondre à des problématiques scientifiques bien 
définies.

SRA 12

SRA 11

SRA 9

SRA 8

SRA 7

SRA 6

SRA 5

N

0 50m 0      100m
ill. 2 : Localisation des zones concernées 
par l’étude archéologique, SRA 5 à 9, SRA 11, 
SRA 12 – éch. de l’encart : 1/2000.
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1.1.2. Objectifs scientifiques de l’opération

Le premier volet de ce rapport correspond à l’étude documentaire, qui permet de présenter un bilan 
historique de l’ensemble du site d’après les sources et l’historiographie existantes. Cette étude constitue 
une base pour tous nos prochains travaux et s’accompagne d’un Système d’Information Géographique 
(SIG), qui sera continuellement alimenté par nos découvertes.

En ce qui concerne le mur d’enceinte occidental, objet de notre étude, l’intervention a consisté 
pour chaque zone à identifier les différentes maçonneries et à les caractériser, afin d’en établir la chro-
nologie relative. De ces observations découlent leur attribution à l’une des trois principales phases 
d’occupation du site : médiévale, moderne (XVIIIe s.) ou contemporaine (XIXe s.). L’objectif réside 
également dans l’interprétation de la fonction du bâti étudié, par le biais de son évolution architectu-
rale dans le temps. 

Pour le mur d’enceinte oriental, les problématiques de recherche évoquées ci-dessus s’étendent à la 
localisation de l’accroche de l’enceinte urbaine. Dans la mesure où cette opération a été décalée dans 
le temps, ces aspects feront l’objet d’une prochaine intervention de terrain, qui s’accompagnera d’un 
rapport d’étude dont la forme sera identique à celui-ci.

1.2. Méthodologie d’intervention

1.2.1. Réalisation de l’étude documentaire

L’étude documentaire réalisée dans le cadre de ce rapport est avant tout un état des lieux de la docu-
mentation existante. Il s’agit d’un travail de récolement de la documentation historiographique, de 
nature historique aussi bien qu’archéologique, ainsi que des sources connues. À partir de cette compi-
lation, l’objectif est de dresser un bilan historique du château de Montbard, en tendant à l’exhaustivité 
en ce qui concerne les données archéologiques des murs d’enceinte.

Pour ce faire, un SIG2 a été réalisé de manière à localiser l’ensemble des recherches archéologiques 
effectuées sur le site, tant en sous-sol (sondages, tranchées) qu’en élévation. Ce plan précis et géoréfé-
rencé est un outil indispensable à notre connaissance de l’historiographie et constitue, en outre, un 
socle essentiel pour les recherches historiques et archéologiques qui touchent le château de Montbard3. 
De plus, les références des sources historiques et historiographiques ont été sauvegardées dans une base 
de données bibliographique collaborative consacrée au site de Montbard, à l'aide de l'outil Zotero. 
De même que le SIG, cette ressource sera alimentée et exploitée dans le cadre des études futures.

1.2.2. Acquisition des données de terrain

Afin de répondre aux problématiques posées, une méthodologie rigoureuse d’acquisition des don-
nées a été mise en place. Avant d’en présenter les détails, il convient de préciser que le planning des 
interventions archéologiques a été élaboré en fonction de celui des travaux de restauration au fur et à 
mesure de leur avancée, afin d’organiser l’accès des archéologues aux échafaudages. Cela s’est fait en 
concertation avec la maîtrise d’œuvre et avec les artisans de l’entreprise en charge du chantier (HMR). 
Afin de pouvoir effectuer des comparaisons entre les maçonneries des différentes zones étudiées, nous 

2.  Logiciel utilisé : QGIS.
3.  Voir 2.1.2. Les recherches archéologiques.
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avons groupé les interventions. De fait, les zones SRA 8 et 9 ont été étudiées conjointement, suivie des 
zones SRA 6, 7 et 11, puis des zones SRA 5 et 12 (fig. 1).

L’étude archéologique s’est déroulée selon les méthodes de l’archéologie du bâti. L’ensemble des données 
a été enregistrée sur tablette numérique, sous la forme de tableaux d’inventaires4 ou de carnets de fouille 
informatisés5. En outre, dans le but de rassembler une documentation homogène malgré le caractère 
ponctuel des vestiges étudiés, une fiche de renseignement a été créée pour chaque zone. Ces fiches 
contiennent : la localisation du sondage et ses dimensions ; la description des pathologies des vestiges ; 
la description des maçonneries ; le contexte archéologique général du sondage dans le mur d’enceinte. 

Des numéros d’Unité Murale (UM) ont été attribués aux murs de l’enceinte et du cabinet d’étude 
(fig. 2, Annexe 1.1). Les Unités de Construction (UC), sous-ensembles qui subdivisent ces murs, ont 
été numérotées à partir de l’UM correspondante6 (Annexe 1.2). Leur identification et les relations 
stratigraphiques entre chacune ont permis d’établir la chronologie relative des ensembles bâtis auxquels 
ces UC se rattachent. Aussi, chacune a fait l’objet d’une description afin de caractériser les différentes 
phases d’évolution du mur d’enceinte (Annexe 1.5). Les Unités Stratigraphiques (US) issues du son-
dage (SRA  5, sondage  1007) ont été numérotées également, afin d’être intégrées à la stratigraphie 
générale du site (Annexes 1.3 et 1.4). Afin de les contextualiser, elles ont été numérotées à partir du 
sondage correspondant8. 

Toujours au sujet de ce sondage, il nous faut préciser les conditions particulières dans lesquelles la 
surveillance a été menée. En 2016, l’un des sondages réalisés par Anne Allimant-Verdillon se trouvait 
à cet emplacement mais, lors du creusement, les terres se sont effondrées créant un fontis et conduisant 
l’équipe d’archéologues à stopper les investigations9. Les travaux de 2019 avaient pour objectif la conso-
lidation de cette zone, devenue dangereuse. Le terrassement, réalisé en notre présence par l’entreprise 
HMR, titulaire du Lot n° 1, a mis au jour une fine plaque métallique qui obturait le trou depuis 2016. 
Une partie du dégagement des terres a pu se faire en sécurité et nous a permis de produire la docu-
mentation de fouille. En revanche, il s’est avéré que pour consolider de manière efficace cette zone en 
créant une nouvelle maçonnerie, les maçons avaient besoin de descendre plus bas que la cote de fond 
initialement prévue afin d’atteindre la roche. De fait, les archéologues ont assisté à ce creusement depuis 
la berme afin de compléter l’enregistrement et de recueillir le mobilier éventuel.

Préalablement à notre intervention, des relevés lasergrammétriques et photogrammétriques ont été réa-
lisés par Olivier Veissière (Patrimoine Numérique) sur l’ensemble du mur d’enceinte (Annexe 6.1). Ces 
relevés ont été effectués avant la pose des échafaudages et donc avant que la végétation n’ait été ôtée des 
parements. À partir de ces fonds, des relevés d’élévation à l’échelle (1/20 ou 1/50) ont été produits afin 
de rendre compte de la maçonnerie parfois masquée par le lierre, ainsi que de l’agencement des UC sur 
les parements et des liaisons entre elles (Annexe 2.1). Des relevés de coupes et un plan à l’échelle 1/20 
ont également été produits lors de la fouille du sondage 100. Aussi, un lever topographique a été produit 
afin de localiser précisément ces derniers dans un système géoréférencé, rattaché au système national 

4.  Applications de bureautique utilisées : Page, Number.
5.  Application utilisée : Keynote.
6.  Le numéro d’UC est formé du numéro d’UM.n. Ainsi, l’UM 1 est constituée des UC 1.1, 1.2 etc…
7.  Cette numérotation a été créée lors de la phase terrain, dans l’optique où un autre sondage devait être réalisé du côté est du mur d’enceinte 

lors de notre campagne d’étude. La désignation des US à partir du numéro de sondage, incrémenté en continu (n° 100, 101…) aurait ainsi 
permis de distinguer aisément les couches issues de l’un ou de l’autre des sondages. Ce second sondage n’a pas été réalisé, toutefois pour 
ce rapport nous conservons la numérotation adoptée sur le terrain.

8.  C’est-à-dire de 100.1 à 100.n.
9.  Allimant-Verdillon 2016, p. 9 : « Le sondage 2, situé dans un renfoncement du mur d’enceinte n’a pas été exploité. Lors de son creusement, 

la pelle mécanique est tombée directement sur du vide, engendré par l’affouillement de cavités situées en dessus du mur. ».



I MONTBARD (21) - Château de Montbard, Parc Buffon 

I 46 I

en plan10 et en élévation11. La documentation de terrain a en outre été augmentée de photographies 
numériques, numérotées et inventoriées (Annexe 2.2).
Des prélèvements de mortier ont été réalisés en fonction des Unités de Construction (UC) identifiées. 
Chacun a été numéroté, localisé et inventorié dans un tableau (Annexe 3.1). Le mobilier archéolo-
gique a été conditionné par type et par US. 

Pour finir, il nous faut préciser que l’intervention du géologue avait été planifiée en même temps que 
l’étude des murs est de l’enceinte, de manière à aborder l’ensemble des zones concernées (SRA 3 à 9, 
SRA 11 et 12). Le report de la restauration des murs orientaux a, de fait, entrainé le report de l’étude 
géologique, qui aura lieu lors d’une prochaine intervention des archéologues et du spécialiste sur le 
terrain. Les données relatives à la nature des roches seront donc présentées dans un prochain rapport 
et pourront faire l’objet d’un addendum à celui-ci. 

1.2.3. Traitement en post-fouille

La réalisation d’inventaires numériques sur tablette dès la phase terrain permet d’aborder la post-
fouille avec une documentation exploitable en l’état et présentable dans le rapport après consolidation. 
Après le terrain, un travail de consolidation des données et de relecture a été réalisé. Les inventaires 
correspondants sont présentés en annexe de ce rapport (Annexes 1 à 4). Les minutes de terrain et le 
plan topographiques ont été vectorisés et traités afin d’être présentés à une échelle adéquate12.

Le mobilier céramique mis au jour dans le sondage 100 a fait l’objet d’un inventaire descriptif par 
un céramologue, Amaury Gilles (Annexe 4.2). 

Les échantillons de mortiers ont fait l’objet d’une analyse macroscopique en laboratoire réalisée sous 
lumière blanche. Du fait de son caractère nécessairement subjectif, celle-ci a été effectuée en une seule 
session et par une même personne, afin que les observations soient les plus constantes possible. Ces 
dernières ont été réalisées sur prélèvements secs et sur cassures fraiches, à l’œil nu et à la loupe binocu-
laire (grossissement x 7,5 à x 53). Les informations prises en compte permettent dans un premier temps 
de caractériser les matériaux utilisés dans la mise en œuvre des unités construites et, dans un second 
temps, de comparer les échantillons afin d’établir de rapprochements. Ainsi, des types de mortier sont 
définis et rassemblent un ou plusieurs échantillons (Annexe 3.1).

10.  Système de projection : Lambert CC zone 47.
11.  Niveau Général Français (NGF).
12.   Logiciel utilisé : Adobe Illustrator CC.
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13.   Mesqui 2001 ; Mesqui 1991.
14.   Mesqui 1987.
15.   http://193.52.240.114/gorria/QooQ4D/chateaux.html?tous
16.  Mouillebouche 2007.

Abréviations
ACMH : architecte en chef des monuments historiques
AD21 : archives départementales de la Côte d’Or
AMM : archives municipales de Montbard
AN : archives nationales
BnF : bibliothèque nationale de France 
CeCaB : centre de castellologie de Bourgogne

2.1. Bilan historiographique

L’histoire du château de Montbard et du parc Buffon a fait l’objet de multiples études depuis le XVIIIe 
siècle. Il s’agira ici de dresser un aperçu des recherches historiques et archéologiques effectuées sur ce 
site, avec pour ces dernières un travail plus exhaustif. 

2.1.1. Les recherches historiques

 » Montbard et la castellologie

Jean Mesqui dans le cadre de ses recherches sur l’architecture militaire et l’art de l’ingénieur au Moyen 
Âge s’est intéressé aux fortifications castrales de Montbard qu’il replace dans des synthèses régionales 
et nationales13. Dans un article publié en 1987, il fournit par ailleurs un recensement de toutes les 
fortifications et ouvrages de génie civil qui emploient le bossage sur l’ensemble de territoire français, 
accompagné d’une analyse critique historique et architecturale14. Il s’appuie notamment sur l’exemple 
du château de Montbard pour illustrer l’usage du bossage épars en Bourgogne.

Par ailleurs, le Centre de Castellologie de Bourgogne (CeCaB) a entrepris le recensement de l’habitat 
médiéval fortifié en Bourgogne depuis une vingtaine d’années. Sa mission passe aussi par la diffusion 
des connaissances via des publications et des colloques et la sauvegarde du patrimoine archéologique 
par le biais d’études et d’actions de protection. Un inventaire, rassemblant 2600 châteaux bourgui-
gnons, est accessible en ligne15. Le laboratoire ARTeHIS UMR 5594 regroupe plusieurs castellologues 
qui s’attachent à l’étude des châteaux bourguignons16. Dans le cadre de leurs recherches, un logiciel 
de gestion de données a permis d’optimiser la collecte d’information et la recherche. Accessible aux 
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chercheurs comme au grand public, il propose une grande variété d’outils qui évoluent en fonction du 
renouvellement de la documentation de base et des questionnements. Les données sont intégrées dans 
un système d’information géographique.

De son côté, Hervé Mouillebouche a orienté ses recherches notamment sur les peuplements cas-
traux de la Bourgogne du nord, soit le département de la Côte-d’Or17. Pour la soixantaine de sites 
identifiés, dont Montbard, l’auteur évoque la chronologie d’installation, la typologie des bourgs, leur 
équipement urbain et leur organisation en réseau. 

 » Les travaux universitaires

Des recherches universitaires ont porté sur l’agglomération et le château de Montbard. Emmanuel 
Laborier a consacré ses travaux à ce site castral. Outre la réalisation de nombreuses opérations archéo-
logiques (cf infra), il a produit un mémoire de DEA et un mémoire de DESS. Son mémoire de DEA 
réalisé en 1996 a porté sur le duché de Bourgogne entre 1345 et 147718. Les comptes de châtellenie 
ont constitué le point de départ de cette étude. Son mémoire de DESS, finalisé en 1998, concernait 
l’approvisionnement en pierre du château de Montbard19. Il a identifié les différents matériaux utilisés 
et a retrouvé la trace de plusieurs carrières dans les comptes de châtellenie. Par le biais de prospections, 
il a ensuite tenté de les identifier à proximité de Montbard, puisque des gisements situés à moins de 
20 km correspondent aux faciès observés sur le château. Malgré tout, les carrières exploitées pour la 
construction du château n’ont pas été identifiées avec certitude, mais il est tout de même possible d’en 
déduire une exploitation locale. Dans la continuité de ce travail, il a mené une recherche avec Didier 
Lamotte sur les châteaux de Montbard et de Brancion et les carrières d’Asnières-les-Dijon, en collabo-
ration avec des géologues20. Emmanuel Laborier a enfin consacré sa thèse au château de Montbard, à 
partir de la fin des années 199021. 

Par la suite, en 1996, Cédric Recouvrot a réalisé un mémoire de maîtrise d’histoire sur le paysage 
urbain de Montbard au XIVe siècle22. Il s’est intéressé aux composantes du paysage urbain, d’abord en 
plan, puis en élévation. Ainsi, le château est abordé principalement à partir des mentions de bâtiments 
relevées dans les comptes de châtellenies. 

Enfin, en 2011, Estelle Jeangrand a soutenu une thèse de doctorat dans laquelle elle s’interroge sur 
le devenir des châteaux urbains en Bourgogne durant la période moderne, plus spécifiquement durant 
les évènements des guerres de Religion, de la Ligue et de la Fronde23. Cette problématique des relations 
villes-châteaux en période de conflits armés la conduit à appréhender le mouvement de dislocation du 
réseau castral bourguignon en analysant notamment les temporalités et les causes des disparitions de 
forteresses. Dans le cadre de cette recherche, elle s’est donc penchée sur le cas de Montbard. Elle relate 
ainsi la résistance des Montbardois lors du siège de 1590 où les ressources défensives du château furent 
décisives24. Elle illustre également l’abandon progressif du château de Montbard par la monarchie dans 
les premières décennies du XVIIIe siècle25.

17.  Mouillebouche 1993.
18.  Laborier 1996a.
19.  Laborier 1998b.
20.  Laborier, Lamotte 2005.
21.  Cette thèse, engagée par Emmanuel Laborier sous la direction de Fabienne Joubert à l’université de Bourgogne et intitulée Contribution 

à l’ étude des forteresses médiévales en Bourgogne, le château ducal de Montbard, n’a pas été terminée.
22.  Recouvrot 1996.
23.  Jeangrand 2011.
24.  Jeangrand 2011, p. 159-160.
25.   Jeangrand 2011, p. 265-266.
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 » Le parc Buffon

Le parc et les jardins de Buffon ont suscité de nombreuses études qui ne seront pas détaillées ici, à l’ex-
ception de l’étude historique et archéologique menée par Anne Allimant-Verdillon en 201626. Celle-ci 
s’est concentrée sur la période du XVIIIe siècle à nos jours. Dans le cadre de cette étude, l’auteure a 
mené 13 sondages archéologiques répartis sur les différentes terrasses (cf infra). Elle a par ailleurs fait 
appel à de très nombreuses sources écrites issues de différents fonds : les archives départementales de 
la Côte d’Or où elle a conduit le dépouillement de la grande majorité des fonds notariaux de 1707 à 
1788, les archives municipales pour la période courant du XVIIIe siècle à nos jours, les archives du 
musée Buffon, les archives nationales, la bibliothèque nationale, les archives du muséum et la biblio-
thèque de l’Institut. Son étude se présente sous la forme de planches chronologiques et thématiques 
qui concernent les différentes espèces de plantes présentes dans les jardins, les aménagements hydrau-
liques du parc, ou encore les personnalités de Buffon et Daubenton.

2.1.2. Les recherches archéologiques

Plusieurs opérations archéologiques se sont déroulées sur le château de Montbard depuis 1990 et 
jusqu’en 2016 (fig. 4). Nous essaierons ici d’être exhaustifs.

La première opération archéologique qui a porté sur le château de Montbard s’est déroulée en 1990 
sous la direction de Pierre Ickowicz et Frédéric Didier27 et a concerné les terrasses orientales (fig. 4.1). 
L’objectif était de connaître et vérifier la présence de vestiges des aménagements de Buffon disparus 
sous les transformations du parc. Cette recherche découlait de l’impossibilité de faire correspondre la 
réalité visible et la description précise fournie par l’inventaire révolutionnaire de 179528, notamment 
sur le flanc oriental. Les fouilles visaient à rétablir la compréhension du site en s’appuyant sur le terrain 
et les textes. Deux zones ont été explorées : les terrasses à l’est et le parking situé sur une terrasse à 
l’ouest de l’hôtel Buffon. La seconde zone visait la mise au jour d’une fabrique ornementale baptisée 
« dôme » dans les sources écrites.

La salle souterraine de la tour de l’Aubespin, accessible par une trappe ménagée dans la chappe 
de ciment était presqu’entièrement comblée des déblais des travaux de réaménagement de la salle du 
musée autour de 1973 (fig. 4.2). En novembre 1992, les premiers dégagements du remplissage ont 
démarré et se sont poursuivis jusqu’en 1994. À cette occasion, Pierre Ickowicz a pu étudier le com-
blement et l’architecture de la salle29. Le niveau de remblai le plus ancien correspond aux travaux de 
Buffon au cours du XVIIIe siècle. Des matériaux issus de la démolition du château y ont été mis au 
jour, tels qu’un chapiteau roman, une margelle de puits, ou des carreaux de pavage vernissés des XIVe-
XVe siècles. L’étude de l’architecture a révélé une construction qui s’est adaptée à la présence du rocher 
qui est par endroit retaillé et dont les failles sont comblées de maçonnerie. 

Le massif en saillie situé au sud de la tour Saint-Louis a été étudié à plusieurs reprises. En 1993, c’est 
la salle souterraine septentrionale qui a fait l’objet d’une fouille stratigraphique dans le cadre du stage 
de DESS d’archéoscience d’Henri Deck30. La salle souterraine centrale a ensuite été fouillée en 1994 
par Pierre Ickowicz31. L’objectif était de comprendre les éléments d’architecture et leur chronologie, 

26.  Allimant-Verdillon 2016.
27.  Ickowicz et Didier 1990.
28.  AD21, Q 1040/3, Procès- verbal de reconnaissance des bâtiments, jardin et enclos de Leclerc - Buffon, les 21, 22, 23 et 24 ventôse, et 3, 4, 6 

et 10 germinal An III (soit du 11 au 14 mars et du 23 au 30 mars 1795).
29.   Ickowicz 1994.
30.  Cette opération ne semble pas avoir fait l’objet d’un rapport. Elle est mentionnée dans un rapport de Pierre Ickowicz (Ickowicz 1994, p. 6).
31.  Ickowicz 1994.
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de restituer le niveau d’origine de cet espace sous les remblais Buffon, et d’apporter des éléments de 
datation de cette partie de la forteresse. Quatre phases ont été identifiées : la première correspond à un 
massif maçonné au nord, la deuxième à la construction du mur ouest percé de deux meurtrières avec 
un couloir voûté en demi-berceau, la troisième à la construction du grand massif maçonné englobant 
les deux salles à la fin du XIIIe siècle, la quatrième enfin au remblaiement réalisé par Buffon. 

En 1995, une étude a été menée sous la direction de Patrice Beck avec la collaboration de Pierre 
Ickowicz et Emmanuel Laborier32 (fig.  4.3). Elle a consisté en un dépouillement des comptes de 
châtellenie, une étude du bâti et une fouille. L’étude du bâti a suivi les travaux de restauration de la 
tour Saint-Louis, mais les résultats de cette étude n’ont pas fait l’objet d’un rapport. Les objectifs de 
la fouille programmée étaient de préciser l’état de conservation des vestiges sur la terrasse supérieure 
et de vérifier l’existence d’un fossé séparant la cour de la partie résidentielle. Un sondage a donc été 
implanté à proximité de la salle ogivale orientale observée en 1994, mais la présence de réseaux enterrés 
et la fragilité de la voûte ont obligé à décaler le sondage vers l’ouest. La stratigraphie mise au jour se 
compose d’un remblai de terre arable surmontant des niveaux de démolition reposant directement sur 
les maçonneries subsistantes et le terrain naturel. Le mur occidental du massif en saillie a été dégagé, 
ainsi qu’un escalier, des portes et un couloir. Au sud du sondage, un fossé a été dégagé. Il mesure un 
peu plus de 10 m de large, a été fouillé sur 3 m de profondeur sans atteindre le fond et est limité au sud 
par un mur de contrescarpe. Ce fossé était franchi par un système de pont dormant et de pont-levis 
dont trois éléments de piles arasées ont été mis au jour. 

En 1995, des travaux réalisés par la ville ont conduit à l’ouverture de tranchées sans surveillance 
archéologique sur la terrasse haute contre la courtine orientale (fig. 4.4). Pierre Ickowicz et Emmanuel 
Laborier sont alors intervenus en urgence pour documenter la canonnière mise au jour. Celle-ci a 
ensuite été étudiée en 200233. La forme de la canonnière la rattache à la fin du XVe siècle, ce qui est 
cohérent avec la mention de la construction de ce type de structures dans les comptes de châtellenie 
des années 1474-1475.

En 1996, un sondage a été réalisé contre la courtine occidentale du château (fig. 4.5). L’objectif 
était de tester une zone de la muraille percée par deux fenêtres murées, de reconnaitre le potentiel 
du bâti et de préciser la stratigraphie du comblement34. Cette campagne a été complétée en 2002 par 
un relevé pierre à pierre des élévations, et une couverture photographique du sondage non rebouché. 
La fouille n’a pas révélé de niveau de sol médiéval mais a mis au jour dans les niveaux de démolition 
de nombreux éléments lapidaires (portes, fenêtres, cheminées, blocs de grand appareil, bossage) et de 
terre cuite architecturale (carreaux de sols décorés, tuiles plates à crochet). L’étude du bâti a révélé la 
présence d’une salle partiellement observée, percée de fenêtres dans la courtine ouest, datable autour 
de 1300, assimilable au corps de logis. 

De mars à juin 1996, la poursuite d’installation de câbles entre la tour Saint-Louis et la tour de 
l’Aubespin ainsi que le dégagement du parement occidental de la base de la tour de l’Aubespin pour 
l’installation d’une protection étanche ont conduit à la réalisation d’une fouille de sauvetage urgent 
sous la direction d’Emmanuel Laborier35 (fig. 4.6). Cette étude a notamment révélé l’existence d’un 
grand bâtiment rectangulaire d’axe est/ouest sur le côté sud de la tour Saint-Louis et la présence d’une 
poterne médiévale au pied de la tour de l’Aubespin. Elle a également montré que le parapet du parc 
Buffon a été installé directement sur le mur du château. Enfin, elle a révélé la présence d’un épais 
niveau de remblai (sondé sur 5 m de profondeur sans que le fond ne soit atteint) interprété comme le 
comblement d’un espace non bâti contre la tour de l’Aubespin, correspondant à la basse-cour, appelée 
« preaul » dans les textes. 

32.   Beck 1995.
33.   Laborier 2002.
34.   Laborier 1996c.
35.   Laborier 1996b.
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En 1997, la reprise de l’étanchéité des salles voûtées souterraines au sud de la tour Saint-Louis a 
conduit à la réalisation de terrassements importants au-dessus des voûtes. Un sondage manuel trans-
versal a été mené par Emmanuel Laborier (fig. 4.7), devant servir de repérage avant la réalisation d’une 
fouille programmée. Seul le rapport concernant ce sondage est connu36, la fouille programmée qui a 
bien eu lieu en juillet 1997 n’a pas fait l’objet d’un rapport à notre connaissance (fig. 4.8). Aucun sol 
médiéval n’a été mis au jour dans ce sondage, mais un grand nombre de tessons de céramique datant 
de la seconde moitié du XIIIe siècle a été découvert. Ce sondage a par ailleurs montré que la voûte est 
surmontée d’un système d’étanchéité constitué de dalles calcaires recouvertes de terre argileuse. Ces 
observations confirment que cet espace était dès l’origine un espace ouvert de type jardin ou cour.

En 1998, Philippe Gerbet a mené des relevés pierre-à-pierre à l’intérieur de la grande salle souter-
raine. Cette opération ne semble pas avoir fait l’objet d’un rapport. 

La même année, une surveillance archéologique a été réalisée par Emmanuel Laborier à l’occasion 
de la réalisation d’une tranchée de câblage pour l’éclairage du parc au centre de la terrasse supérieure37 
(fig. 4.9). Malgré l’étroitesse de la fenêtre d’opération, elle a permis la mise au jour du fossé observé en 
1995 et la présence possible de caves situées sous la cour centrale. 

Durant l’hiver 1999 la restauration des salles souterraines et d’une portion de la courtine orien-
tale a conduit à la dévégétalisation des murailles et la mise en place d’échafaudages ce qui a permis 
des observations archéologiques des maçonneries extérieures des salles souterraines38. Les traces des 
arcades que l’on voit sur les gravures du XVIIe siècle ont ainsi été repérées. 
En 2001, une étude du bâti menée par Emmanuel Laborier a porté sur une portion de la courtine 
orientale au sud de la tour Saint-Louis, en préalable à des travaux de restauration39 (fig. 4.10). Cette 
étude a révélé la présence d’un bâtiment ouvert par des archères datables des années 1230, englobé au 
XIVe siècle dans la grande salle souterraine et la tour Saint-Louis.

La même année, Emmanuel Laborier a réalisé une surveillance archéologique à l’occasion de la 
restauration du mur de soutènement séparant la quatrième et la cinquième terrasse sur le flanc est40 
(fig. 4.11). Sur 60 m de long, le mur a été entièrement démonté, ce qui a permis la mise au jour de 
35 éléments lapidaires remployés, dont certains proviennent vraisemblablement de la chapelle Saint-
Louis (éléments de remplage et chapiteau engagé à crochets). Ces travaux ont entrainé d’importants 
terrassements qui ont révélé un niveau de remblai de 3 m d’épaisseur mis en place après le mur de 
terrassement et contenant des éléments issus de la démolition du château (tuiles à crochet, éléments 
lapidaire et carreaux de pavement glaçurés notamment). 

En 2002, il a été procédé au rebouchage des sondages ouverts en 1995 à l’est et en 1996 à l’ouest 
par mesure conservatoire41 (fig. 4.4 et 4.5). Il était prévu de consolider ces espaces et de les mettre 
en valeur afin de les rendre accessibles au public. Ce projet n’ayant finalement pas vu le jour, il a été 
décidé de les reboucher après une étude complémentaire afin de préserver les vestiges. Cette opération 
a consisté en une couverture photographique de la canonnière mise au jour à l’est et en un relevé pierre-
à-pierre partiel accompagné de photographies de détail dans le secteur ouest. 

L’étude conduite par Anne Allimant-Verdillon en 2016 comprenait un volet archéologique, sous 
la forme de 13 sondages répartis sur l’ensemble du parc42 (fig. 4.12). L’objectif était de documenter 
les techniques mises en œuvre par Buffon pour créer son jardin (apports de terre, drainages, fosses 
de plantations, cheminements, type de matériaux utilisés pour combler le site, lien avec les structures 

36.   Laborier 1997.
37.   Laborier 1998a.
38.   Laborier 1999.
39.   Laborier 2001a.
40.   Laborier 2001b.
41.   Laborier 2002.
42.   Allimant-Verdillon 2016.
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démolies, aménagements hydrauliques). Ces sondages ont montré que Buffon a utilisé de l’argile pour 
recouvrir certaines structures ou sols en place, faisant fonction de couches d’étanchéité et ont révélé 
une gestion ordonnée des remblais (remblais grossiers en profondeur, niveaux les plus fins dans la par-
tie supérieure)43. Concernant les vestiges antérieurs aux transformations du parc Buffon, il a notam-
ment été mis au jour un mur marquant la séparation entre la cour du donjon au sud et la cour plus 
basse située au nord qui fonctionne avec la tour de l’Aubespin44.

2.2. État des sources

Les sources qui permettent d’étudier le château de Montbard et le parc Buffon sont extrêmement nom-
breuses. Là non plus, il n’est pas possible d’être exhaustif dans le cadre de cette étude. Nous présentons 
les principales sources connues.

2.2.1. Les sources planimétriques (XVIIIe-XIXe siècles)

Les sources planimétriques sont relativement peu nombreuses concernant le château de Montbard, 
mais sont néanmoins riches d’informations concernant les aménagements du jardin de Buffon. 

 » L’atlas des routes de la province de Bourgogne

Parmi les premiers documents représentant la plateforme du château, figurent plusieurs planches de 
l’atlas général des routes de la province de Bourgogne45, réalisées entre 1759 et 1780 (fig. 5). Avec 
différents niveaux de précision, elles montrent l’emplacement des bâtiments conservés en élévation. 
Il s’agit des tours de l’Aubespin et Saint-Louis, du cabinet d’étude de Buffon et de l’église Saint-Urse 
avec le presbytère accolé au nord. La présence de celui-ci est d’ailleurs un indice permettant d’affiner la 
datation de ces planches. En effet, le bâtiment du presbytère a été détruit en 1774-1775. Les différents 
murs de terrasses sont également figurés. Certaines planches les figurent tous, tandis que d’autres ne 
signalent que les remparts du château et l’enceinte extérieure. Les parterres du jardin de Buffon sont 
représentés avec plus ou moins de détail. Ces parterres ne sont pas similaires d’une planche à l’autre, 
sans que l’on sache s’il s’agit de libertés prises dans le relevé ou de la traduction de l’évolution du jardin. 
Pour connaitre avec d’avantage de précision l’organisation du jardin, il faut se référer au plan d’arpen-
tage du comté de Buffon.

 » Les plans d’arpentage du comté de Buffon

Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, les propriétés dépendant du comté de Buffon ont été arpen-
tées et ont fait l’objet de plans détaillés rassemblés dans le Recueil de plans d’arpentage du comté de 
Buffon, levés sur les ordres du comte de Buffon entre 1756 et 1785 par les arpenteurs Carré et Laubin. 
Ainsi, une des planches représente en détail les propriétés de Buffon dans le centre de Montbard, à 
savoir le parc et son l’hôtel particulier46 (fig. 6). Ce plan légendé figure en détail les aménagements des 
différentes terrasses. On connait ainsi avec précision l’emplacement des allées, des bassins, ou encore 
des escaliers reliant les terrasses entre elles. 

43.   Allimant-Verdillon 2016, p. 164.
44.   Allimant-Verdillon 2016, p. 68.
45.   AD21, C 3883-1, feuille 15c ; C 3883-3, feuille 155c ; C 3882-2, vue 11c ; C 3883-1, feuille 14c.
46.   BnF, GE DD 431, vue 62.
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 » Le plan géométral

Une copie d’un plan géométral réalisé à la fin du XVIIIe siècle est conservé dans le fonds Leroy47. 
Reproduit par Anne Allimant-Verdillon48, il représente les contours des différentes parties composant 
le parc (fig. 7). Il comprend des annotations qui laissent entendre que ce plan a été réalisé dans le cadre 
d’un litige entre Buffon et la municipalité. Il est par exemple précisé que la municipalité demande 
l’allée qui longe les remparts (signalée par les lettres E et D). Il est également indiqué un nouvel aligne-
ment pour la rue du Grenier à sel (signalé par la lettre A). 

 » Le cadastre napoléonien

Le plan cadastral napoléonien de la commune de Montbard a été réalisé en 183149 (fig. 8). Concernant 
le secteur du château, il n’apporte que peu d’informations. En effet, seuls les tours de l’Aubespin et 
Saint-Louis, le cabinet d’étude de Buffon, ainsi que l’église Saint-Urse sont figurés. Les murs de clô-
ture des différentes terrasses n’apparaissent pas. L’ensemble du promontoire et des terrasses correspon-
dait à une seule parcelle cadastrale. Dans la partie sud, le bassin du potager est représenté. L’allée qui 
sépare le promontoire en deux est qualifiée de promenade. 

 » Le plan Parrot

Il existe enfin un plan du château et de ses dépendances, réalisé en 1884 par l’architecte Parrot et 
conservé au musée Buffon (fig. 9). Il permet de connaitre l’état du parc à la fin du XIXe siècle. Ainsi, 
on voit que la partie sud du potager du temps de Buffon a été vendue. L’implantation des parterres 
et des arbres a évolué par rapport à l’état présenté sur le plan d’arpentage de la seconde moitié du 
XVIIIe siècle (fig. 6). La place de l’église et le jardin de la cure ont également fait l’objet de transfor-
mations entre ces deux états. 

2.2.2. Les sources iconographiques

 » Les gravures du XVIIe siècle

La plus ancienne représentation connue du château a été réalisée en 1609 par Joachim Duviert. Il 
s’agit d’un dessin réalisé à la plume, portant le titre « La ville de Montbard – 1609 » 50 (fig. 10). Il 
appartient à un ensemble de dessins de villes réalisé par l’auteur au cours de ses voyages. Les dessins 
sont donc réalisés d’après nature, ce qui leur confère une certaine crédibilité. Ce dessin a été publié 
dans le volume 4 de l’Histoire des ducs de Bourgogne de la race capétienne, avec des documents inédits et 
des pièces justificatives51. La légende des lettres inscrites sur le dessin n’est pas publiée et l’original n’est 
pas accessible en ligne. On y voit la ville de Montbard, vue depuis le nord-est. Une rivière sépare deux 
faubourgs, l’un dans la plaine, l’autre sur les pentes de la colline que surplombe le château. La ville 
est entourée de remparts rythmés de tours rondes et carrées, une seule porte est visible. Le château 
apparait totalement à droite, à l’écart de la ville. La tour de l’Aubespin se reconnait à l’extrémité du 

47.  Le fonds Leroy correspond à un ensemble de documents recueillis par l’association des Amis des Forges de Buffon. Ce fonds retrouvé par 
Lionel Markus, conservateur du musée Buffon, en mai 2016, est déposé aux archives départementales de la Côte d’Or. 

48.  Allimant-Verdillon 2016, p. 534.
49.  AD21, 3 P PLAN 424/20.
50.   BnF, V X 26 fol. 68, reproduction déposée au musée Buffon.
51.  Ernest Petit, 1835-1905, p. 454.
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promontoire, tandis que les bâtiments qui composent le château se trouvent au centre de la plateforme. 
Un peu plus bas, on voit l’enceinte de la ville qui se raccroche à l’enceinte castrale. On identifie l’église 
Saint-Urse au milieu d’autres bâtiments. La courtine n’apparait pas continue, les bâtiments semblent 
en effet composer la fortification.

Deux gravures réalisées par Israël Silvestre en 1650 représentent la ville de Montbard. Elles 
appartiennent à une suite de douze pièces intitulée « Divers paysages sur le naturel de la Duché de 
Bourgogne, faits par Israël Silvestre. 1650. Avec privilège du Roy ». La « Veuë de la ville de Montbar 
en Bourgongne » représente une vue depuis le sud-ouest (fig. 11). On y voit la partie méridionale de 
la ville et du château. La courtine occidentale du château apparait crénelée et munie de deux tours 
quadrangulaires qui pourraient appartenir à la porte du Couhart. Selon cette vue, des bâtiments 
sont accolés au nord de l’église Saint-Urse. La seconde gravure, intitulée « Chasteau de Montbar en 
Bourgongne », montre quant à elle la partie nord du château, vue de l’est52. La gravure étant inversée, 
il faut la retourner pour comprendre ce qu’elle représente (fig. 12). On y voit ainsi la tour de l’Aubespin 
ainsi que la tour Saint-Louis, contre laquelle s’appuie un mur pignon percé d’un oculus et d’une baie 
à remplage, appartenant probablement à la chapelle Saint-Louis. Les arcades des salles basses appa-
raissent contre une tour quadrangulaire. La courtine est occultée par la végétation. À l’arrière plusieurs 
bâtiments sont représentés, correspondant probablement au corps de logis. 

Les gravures d’Israël Silvestre ont été réutilisées dans divers ouvrages imprimés au cours du 
XVIIe  siècle. En 1656, Caspar Mérian utilise la gravure d’Israël Silvestre dans le volume 4 de la 
Topographiae Galliae de Martin Zeiller53 (fig. 13). Michiel Cnobbaert en 1666 réédite cette vue dans 
l’ouvrage intitulé Fransche Merkurius…54 (fig. 14). On connait également une gravure de Jacob Van 
Meurs réalisée en 1660 qui reprend la « Veuë de la ville de Montbar »55 (fig. 15). Une dernière gravure 
s’inspire de celle d’Israël Silvestre, en y apportant des modifications. Il s’agit de la « Vue du château de 
Montbard lorsque Buffon en devint propriétaire », dont la date et l’origine sont inconnues56 (fig. 16). 
La mention de Buffon dans le titre permet toutefois de la dater au plus tôt du XVIIIe siècle. La dif-
férence principale entre ce document et ceux de Silvestre, Mérian et Cnobbaert repose sur la repré-
sentation du couronnement de la tour de l’Aubespin. Dans cette version les gargouilles de la terrasse 
supérieure correspondent à celle visibles aujourd’hui.

Un dessin représentant « Montbard en 1642 d’après une peinture du temps » a été publié dans les 
Mémoires pour servir à l’ histoire de la ville de Montbard d’après le manuscrit inédit de Jean Nadault par 
Henri Nadault de Buffon (fig. 17). Sur cette représentation vue du sud, se trouve au premier plan la 
ville de Montbard, tandis que le château apparaît à l’arrière-plan. De nombreux bâtiments prennent 
place à l’arrière des courtines. La tour de l’Aubespin et l’église Saint-Urse sont aisément identifiables. 
Cette représentation contient quelques approximations et extrapolations, comme par exemple les arcs 
joignant les contreforts des salles souterraines ici représentés comme une porte desservie par un che-
min reliant le bourg au château. Un second dessin illustre l’ouvrage publié par Henri Nadault de 
Buffon. Il s’agit du « Vray pourtraict du chasteau de Montbar en Bourgogne au 15e siècle » (fig. 18). Il 
correspond à une restitution imaginée au XIXe siècle, bien après la démolition du château. Il s’agit de 
la seule représentation du château dans son ensemble, mais elle ne respecte pas la topographie, ni le 
tracé connu de la muraille, ni l’emplacement des bâtiments encore conservés. On note la même erreur 
que sur la gravure précédente avec la représentation d’une porte au pied de la chapelle Saint-Louis 

52.  Bibliothèque municipale de Lyon, F17SIL004229.
53.  Zeiller (M.), Topographiae Galliae: sive descriptiones et delineationis famosissimorum locorum in potentissimo regno Galliae pars IIII : 

Burgundiae et provinciarum Bresse, Nivernois et Dombes, principaliora et notiora oppida ac loca continens.
54.  Fransche Merkurius of bondige beschrijving van geheelVrankrijk, en desselfs landtschappen, steden, kastelen, en gedenkwaardigste plaatzen. La 

gravure est conservée à la BnF (Ge FF 447).
55.  BnF, Ge FF 7941.
56.  Musée Buffon.
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entre les contreforts des salles souterraines. Enfin, la cour basse n’est pas figurée, de même que le fossé 
intérieur surmonté d’un pont-levis identifié en fouille57. Cette représentation ne repose donc pas sur 
des éléments historiques et ne peut être considérée comme une source crédible. 

 » Les représentations du château dans l’Histoire Naturelle de Buffon

Le château de Montbard apparaît par ailleurs sur quelques planches de l’Histoire Naturelle de Buffon. 
Un des illustrateurs de cet ouvrage, Jacques de Sève a en effet réalisé un certain nombre de dessins 
avec pour arrière-plan le château de Montbard. Anne Allimant-Verdillon en a relevé quatre58. Sur la 
planche de la buse, la tour de l’Aubespin est représentée avec précision, vue depuis le sud59 (fig. 19). 
On y voit également deux tours rondes partiellement ruinées qui peuvent correspondre à des tours 
sur la courtine occidentale. Sur la planche du choucas, on voit également la tour de l’Aubespin, et 
une des tours rondes60. Une porte délabrée y figure également, mais il est difficile de la localiser. Avec 
moins de précision, la planche de l’autour permet de deviner la tour de l’Aubespin et peut-être la tour 
Saint-Louis, vues depuis l’est61. Enfin, la planche de l’écureuil barbaresque laisse voir l’extrémité nord 
du château, avec la tour de l’Aubespin et la courtine construite sur le rocher62. Quelques planches 
présentent des animaux à l’intérieur de ruines63 (fig. 20). Sans certitude, il pourrait s’agir de parties du 
château, notamment la chapelle Saint-Louis. 

 » Les représentations du château aux XVIIIe et XIXe siècles

Un dessin réalisé en 1782 par l’architecte Louis Siguy montre l’extrémité nord du château, vue depuis 
le nord64 (fig. 21). Il s’agit d’un point de vue intéressant, rarement utilisé. Il permet de voir les pans 
coupés de la tour de l’Aubespin, ainsi que la portion septentrionale de la courtine qui englobe le 
rocher. On voit également la tour Saint-Louis et le clocher de l’église Saint-Urse. Ce point de vue est 
également utilisé pour la gravure réalisée par Louis Brion de la Tour, publiée dans le Voyage dans les 
102 départements de la France en 1792-1802 (fig. 22).

Un dessin de 1817, publié dans le Nouveau voyage pittoresque de la France, montre la tour de l’Aubes-
pin et la tour Saint-Louis vues depuis l’est (fig. 23). Le mur de terrasse extérieur est visible, ainsi que les 
nombreux arbres qui composent le parc. Une gravure réalisée en 1819 représente également l’extrémité 
nord du château, vue depuis le nord-est (fig. 24). On y voit les deux tours, le clocher de l’église Saint-
Urse et les murs de terrasses extérieurs. Une vue identique est représentée sur un tableau de Louis-Xavier 
Dordaky réalisé en 1841, conservé au musée Buffon (fig. 25). Un dessin réalisé au cours du XIXe siècle 
par Louis-Désiré Thiénon montre une vue proche de celle proposée par le tableau de Louis-Xavier 
Dordaky, mais dont la perspective des bâtiments semble plus proche de la réalité65 (fig. 26).

57.  Beck 1995.
58.  Allimant-Verdillon 2016, p. 379-380.
59.   « La buse », in Histoire Naturelle des Oiseaux, tome I, Paris, Imprimerie Royale, 1770, planche VIII.
60.  « Le choucas », in Histoire Naturelle des Oiseaux, tome III, Paris, Imprimerie Royale, 1775, planche V.
61.  « L’autour », in Histoire Naturelle des Oiseaux, tome I, Paris, Imprimerie Royale, 1770, planche XII.
62.  « L’écureuil barbaresque », in Histoire naturelle générale et particulière, avec la description du cabinet du roi, tome X, Paris, Imprimerie 

Royale, 1763, planche XXVII.
63.  « Le scops ou petit duc », in Histoire Naturelle des Oiseaux, tome I, Paris, Imprimerie Royale, 1770, planche XXIV ; « Chauvesouris 

étrangères », in Histoire naturelle générale et particulière, avec la description du cabinet du roi, tome X, Paris, Imprimerie Royale, 1763, 
planche XIX ; « Le petit fer-à-cheval » et « L’oreillar », in Histoire Naturelle générale et particulière avec la description du cabinet du roi, tome 
VIII, Paris, Imprimerie Royale, 1760, planche XVII.

64.  Siguy (L.), Vue de Montbard, en Bourgogne. Dédiée à monsieur le comte de Buffon. Intendant du jardin du Roi. De l’Académie française et 
de celle des sciences, etc. A Paris, chez l’auteur, rue Montmartre, vis-à-vis la rue de la Jussienne. Par son très humble et très obéissant serviteur, 
Louis Siguy, architecte, 1782, musée Buffon.

65.   « Vue du cabinet de Buffon et de la tour de Montbard, département de la côte d’or », BnF, Ve 26.



I MONTBARD (21) - Château de Montbard, Parc Buffon 

I 56 I

La tour de l’Aubespin est la partie du château qui a fait l’objet du plus grand nombre de repré-
sentation détaillées. Vers 1840, un dessin de Victor Petit représente son élévation nord66 (fig. 27). 
Eugène Viollet-le-Duc s’est appuyé sur cette tour pour illustrer les articles « armoire », « mâchicoulis » 
et « tour » de son Dictionnaire raisonné de l’architecture française67 (fig. 28). Il propose une coupe nord-
sud de la tour, ainsi que le plan de tous les étages. Concernant le couronnement de la tour, il fournit 
un plan du mur à pans coupés et plusieurs coupes, ainsi qu’une élévation. 

Un dessin réalisé en 1856 représente une partie de la ville de Montbard et le château en arrière-
plan68 (fig. 29). Sur cette vue, les arbres du parc sont particulièrement hauts et seul le haut des bâti-
ments se devine dans la végétation. Un dessin de 1861, représente l’extrémité nord du château, vue 
depuis le nord69 (fig. 30). Une gravure, réalisée entre 1880 et 1890, figure l’église Saint-Urse et la tour 
de l’Aubespin, vus depuis le sud-est70 (fig. 31). Enfin, une autre vue non datée représente l’agglomé-
ration de Montbard et le parc vus depuis le sud71 (fig. 32). On distingue la tour de l’Aubespin, l’église 
Saint-Urse, ainsi qu’un bâtiment sur la gauche qui pourrait correspondre au cabinet d’étude de Buffon. 

Dans son édition du 29 septembre 1888, Le Monde Illustré, propose plusieurs vues du parc Buffon 
pour illustrer les fêtes du centenaire de Buffon (fig. 33). On y trouve une vue générale depuis l’est qui 
donne à voir la ville et la dense végétation du parc d’où émergent le clocher de l’église Saint-Urse, le toit 
de la tour Saint-Louis et la tour de l’Aubespin. Sont également représentés la place de l’église où s’élève 
la statue de Buffon, l’entrée du parc, la tour Saint-Louis vue du sud, le cabinet d’étude de Buffon sur 
la courtine occidentale et la tour de l’Aubespin vue du nord. 

Un carnet de dessins, mentionné par Anne Allimant-Verdillon72, découvert dans les années 1960 
chez un particulier et dont la trace a été perdue, contient quelques vues de Montbard73. Sa datation 
est incertaine : la page de garde porte la mention 1785, mais le dessin de l’église d’Herblay montre un 
état antérieur à 1761, le timbre sur la couverture renvoie à une société active à partir de 1776, dont la 
dénomination n’est utilisée que de 1819 à 1826. Ce carnet contient trois vues de Montbard identifiées, 
dont deux aisément reconnaissables et une nommée (fig. 34). Le premier dessin représente la tour 
de l’Aubespin vue du nord. On voit qu’elle repose sur le rocher qui forme une cavité sur la droite. 
Au premier plan des personnages portent une civière. Cette scène pourrait illustrer un transport de 
matériaux, lié à un des chantiers de travaux du XVIIIe siècle ou du XIXe siècle. Derrière la tour sont 
figurés des pins, déjà haut. Cet indice a été relevé par Anne Allimant-Verdillon et permettrait de dater 
le dessin de la fin du XVIIIe siècle ou du début du XIXe siècle. Le deuxième dessin représente la tour 
Saint-Louis, comme l’indique une mention manuscrite sur le dessin. La tour vue du nord est entourée 
d’arbres hauts. La troisième vue représente au premier plan un bâtiment sur un promontoire rocheux. 
À l’arrière-plan on distingue le promontoire du château avec la tour de l’Aubespin, la tour Saint-Louis, 
l’église Saint-Urse, ainsi qu’une partie de la courtine. Là encore des arbres hauts sont figurés.

66.  « Tour de Buffon à Montbard », gravure originale, dessinée et lithographiée par Victor Petit, publiée dans Architecture Pittoresque ou 
Monuments des XVeme. Et XVIeme. Siecles: Chateaux de France des XV et XVI Siècles, planche 90, « Tour de Buffon à Montbard (Côte d’Or) », 
1860. 

67.  Viollet-le-Duc E., Dictionnaire raisonné de l’architecture française du XIe au XVIe siècle, Paris, 1854-1868.
68.  « Montbard, octobre 1856 », collection particulière Bertrand de Virieu, reproduit dans Allimant-Verdillon 2016, p. 451.
69.  « Tour de Buffon, à Montbard, dessin de De Bar, d’après Leguay Quiche », musée Buffon.
70.  « Vue de la maison prise du chemin de fer », A. Guasco-Jobart, musée Buffon.
71.  « Vue générale de Montbard », Bizard Lith d’après le dessin de Morel (musée Buffon).
72.  Allimant-Verdillon, 2016, p. 13-14.
73.  Ce cahier a été photographié par Gilbert Forget et présenté sur son site internet  : http://rechtempsperdu.canalblog.com/

archives/2014/01/02/28833724.html .
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 » Les cartes postales du début du XXe siècle

Le parc Buffon et les vestiges du château sont présents sur de nombreuses cartes postales du début 
du XXe siècle. Un recensement exhaustif n’a pas pu être entrepris dans le cadre de cette étude. Anne 
Allimant-Verdillon avait déjà collecté quelques-unes de ces cartes postales. Les courtines du château 
apparaissent sur plusieurs cartes postales montrant leur état au début du XXe siècle (fig. 35 et 36). Les 
tours Saint-Louis et de l’Aubespin ont également été photographiées sous différents angles (fig. 36 et 37). 

2.2.3. Les sources écrites

Les sources écrites qui documentent le château de Montbard puis le parc Buffon sont extrêmement 
nombreuses et variées, conservées dans plusieurs fonds. L’objectif de cette étude n’est pas de mener un 
examen approfondi de l’ensemble de ces sources, mais de dresser un bilan documentaire. 

Les principales sources écrites qui renseignent sur la morphologie du château à la fin du Moyen 
Âge et au début de la période moderne sont les comptes de châtellenie. Au sein de l’organisation 
du duché de Bourgogne, Montbard apparait comme chef-lieu de châtellenie, subdivision territoriale 
à vocation militaire et administrative. Dans ce territoire, le duc possède différentes propriétés et des 
droits. Il nomme un châtelain qui rend ses comptes annuellement à la chambre des comptes de Dijon. 
Ces comptes relatent l’ensemble des recettes et des dépenses de la châtellenie, dont les travaux et 
réparations des bâtiments ducaux. Ils mentionnent en outre le nom des artisans, la liste des matériaux 
avec parfois leur provenance et leur coût. Les comptes de la châtellenie de Montbard couvrent, avec 
quelques lacunes, la période de 1340 à 1475, puis les années 1520-1524, 1531-1532 et 1617-1620. Ce 
fonds représente un total de 45 registres conservés dans la série B des archives départementales de la 
Côte d’Or. Le contenu de ces comptes est analysé dans l’Inventaire sommaire des archives départemen-
tales antérieures à 1790, archives civiles, série B publié en 186474. Ce fonds documentaire est particu-
lièrement riche en ce qui concerne les différents travaux effectués dans le château. Il a été largement 
exploité par les chercheurs qui se sont penchés sur l’histoire de Montbard75. Les extraits concernant les 
bâtiments du château sont reproduits en annexe (Annexe 5.1).

Le château de Montbard et le parc Buffon ont fait l’objet de plusieurs descriptions, dont certaines 
sont très détaillées. Jean Nadault a décrit le château vers le milieu du XVIIIe siècle, alors qu’il a 
été témoin des profondes transformations opérées par Buffon. Ses écrits n’ont été publiés qu’à la fin 
du XIXe siècle76, mais il s’agit de la seule description contemporaine des destructions du château. 
L’inventaire après décès réalisé à la mort de Buffon, en 1788 contient une description des biens de 
Buffon, dont le château transformé en parc77. La période de la Révolution a conduit à une description 
des lieux en 179478 et un inventaire en 179579. Anne Allimant-Verdillon a synthétisé ces descriptions80. 
Elle a reporté les numéros de l’inventaire de 1795 sur le plan de 1769-1771, puis a recensé, pour chaque 
article, les différentes descriptions contenues dans les sources mentionnées ci-dessus. 

74.  Garnier et Rossignol 1864.
75.  Beck 1995, Laborier 1996a.
76.  Nadault de Buffon 1881.
77.  AN, minutier central, ét. XCIV, 493, Inventaire après décès de Georges Louis Leclerc de Buffon, 14 mai 1788.
78.  AD21, L 2277, 26 vendémiaire An III (17 octobre 1794) et 8 frimaire An III (28 novembre 1794).
79.  AD21, Q 1040/3, Procès- verbal de reconnaissance des bâtiments, jardin et enclos de Leclerc – Buffon, les 21, 22, 23 et 24 ventôse, et 3, 4, 6 

et 10 germinal An III (11 au 14 mars et 23 au 30 mars 1795).
80.  Allimant-Verdillon 2016, p. 400 et 414.
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Les documents relatifs à l’administration financière du duché de Bourgogne contiennent notam-
ment les documents relatifs à la régie et à l’administration du Domaine81. C’est dans ce fonds que se 
trouvent de nombreux documents touchant aux transferts de propriété des parcelles du château au 
cours du XVIIIe siècle. 

Les délibérations municipales des XIXe et XXe siècles contiennent de nombreuses mentions de tra-
vaux sur les murs d’enceinte et les bâtiments du château82. Elles ont été dépouillées par Anne Allimant-
Verdillon83. Nous reproduisons les extraits qui concernent ces travaux en annexe (Annexe 5.6).

2.3. Bilan historique

2.3.1. Le château de Montbard

 » Avant le château

Les fouilles archéologiques réalisées dans le château de Montbard n’ont pas révélé la présence d’une 
occupation antérieure au Moyen Âge sur l’éperon rocheux. La seule trace d’une occupation antique 
repose sur la mention de la découverte de monnaies romaines, notamment d’Auguste, dans l’enceinte 
du château lors de travaux d’aménagement des terrasses par Buffon84. Une découverte similaire ren-
seigne cette fois sur la période du haut Moyen Âge. Une bourse de maçon qui renfermait des monnaies 
de Louis le Débonnaire (814-840), aurait été retrouvée lors de la démolition d’un mur du temps de 
Buffon85.

 » Le château au Moyen Âge et au début de la période moderne

Vers 1050, la région de Montbard était une possession des comtes de Tonnerre, qui s’opposaient au 
duc de Bourgogne. Le site du château de Montbard se trouvait à la frontière de ces deux puissances. 
La fondation du château est peut-être liée à ce contexte86.

Le premier seigneur de Montbard identifié dans les textes est un dénommé Bernard, cité en 106587. 
Les premières mentions du château remontent quant à elles aux premières années du XIIe siècle88. 

En 1189 André II, seigneur de Montbard, mourut sans descendance89. Le domaine devait alors 
passer entre les mains de son frère Bernard, mais le duc de Bourgogne Hugues III s’en porta acquéreur. 
Les ducs de Bourgogne poursuivirent leur installation par une politique d’acquisition de propriétés 
proches de leur résidence. Des documents d’archives de la seconde moitié du XIIIe siècle montrent 
que sur la butte rocheuse du château, la chapelle dépendant du prieuré de Courtangy et la demeure 
seigneuriale du duc, voisinaient avec d’autres habitats, granges et espaces cultivés90. Une importante 

81.  AD21, série C.
82.  AMM, 1 D 10 à 1 D 17.
83.  Allimant-Verdillon 2016, p. 579-592.
84.  Nadault 1881, p. 63.
85.  Courtépée 1780, tome 3, p. 505.
86.  Beck 1995, p. 7.
87.  « Bernardus, miles, et dominus castri Barris-Montis, in capitulo Sancti-Petri-Vivi » Duru 1580-1863, tome 2, p. 507.
88.  Dans un texte daté entre 1104 et 1113, il est question du « castrum barris montis » (Laurent 1907, p. 233-234). En 1129 un acte passé dans 

le « castrum Montis Barri » concerne « Bernardus dominus Montis Barri, filius domni Rainardi » (Laurent 1907-1911, partie I, n°263).
89.  Recouvrot 1996, p. 36.
90.  En 1265, 1296 et 1303 (AD21, B 1261, cotes 3, 4 et 9). En 1298, acquet par le duc Robert d’une maison au donjon du château de 

Montbard (AD21, B 1261, cote 5).
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campagne de travaux transforma le château dans les premières décennies du XIVe siècle. Les comptes 
de châtellenie gardent la trace de ces travaux, ainsi que d’autres interventions plus ponctuelles jusqu’à 
la fin du XVe siècle (Annexe 5.1).

Dans les années 1420, l’estimation de la châtellenie de Montbard donnée en dot à Marguerite de 
Guyenne nous apprend que le château était « en suffisant etat » ou encore « en estat convenauble » et 
qu’il s’agissait d’une « très belle et notable forteresse »91. Pourtant, Marguerite de Guyenne contesta 
cette estimation car selon elle le château n’était pas rentable92. Elle mit en avant les travaux qui y 
avaient été réalisés et étaient encore nécessaires. On sait ainsi que des travaux étaient projetés dans 
les bâtiments de résidence, notamment sur les toitures93. Les courtines devaient aussi faire l’objet de 
réparations94.

Au XVe siècle, le duc de Bourgogne s’opposa au roi de France Louis XI, ce qui entraina la moderni-
sation du système de défense. Cette lutte s’acheva en 1477 avec la mort du duc Charles le Téméraire qui 
eut pour conséquence le rattachement du duché et donc de Montbard au royaume de France. En 1478, 
le roi de France donna le château de Montbard et ses dépendances à Philippe de Hocberg pour le 
dédommager de ses seigneuries confisquées par Marie de Bourgogne. En 1504, Jeanne de Hocberg 
épousa Louis d’Orléans, duc de Longueville. En 1554, Montbard passa dans la maison des Nemours. 
À la fin du XVIe siècle, le seigneur et les habitants de Montbard se déclarèrent en faveur de la Ligue, 
mouvement catholique qui luttait contre le protestantisme durant la seconde moitié du XVIe siècle. En 
février 1590, la ville de Montbard fut assiégée95. Le faible nombre de soldats présents sur place pour 
défendre le château ne laissait pas présager une victoire des montbardois. Pourtant, le château résista 
et seuls les faubourgs furent pris. Cette résistance fit de Montbard un des symboles de la Ligue en 
Bourgogne. Ce conflit fut l’occasion d’une remise en état des fortifications.

 » Le devenir du château aux XVIIe et XVIIIe siècles

En 1602, le roi Henri IV décida la démolition de nombreux édifices bourguignons, dont le château de 
Montbard, mais celui-ci échappa à la démolition96. 

À partir de la fin du XVIIe siècle, on observe une volonté de la part du roi de rentabiliser le châ-
teau, inhabité depuis longtemps97. Ainsi, en 1687, le représentant du roi concéda au curé de la ville, le 
sieur Lorin, une partie des bâtiments de l’ancien château, contre l’engagement d’entretenir l’édifice98 
(Annexe 5.2). À cette occasion, on apprend que les bâtiments étaient déjà en partie en ruine, grâce à 
la première description connue du château : « Le château de Montbard entouré de murailles consistant 
en une basse cour dans laquelle il y a un petit corps de logis, une grande escurie voûtée, un grenier 
dessus, une grange, une autre cour appelée le Donjon avec deux corps de logis dont l’un est ruiné, et 
l’autre consiste en une cuisine voûtée, une chambre sans cheminée un escalier et une galerie presque 
ruinée, trois chambres hautes et deux cabinets au second estage, une petite tour en quarrée servant de 
volliere, une chambre et une cave attenante, à la pointe dud. Donjon est une tour appelée l’Haubepin 

91.  AD21, B 00298.
92.  « ledist chastel ne peust faire aucun profit en revenu », Pocquet du Haut-Jussé 1935, p. 25.
93.  « (…) elle y a fait faire des réparations pour plus de 300 livres. Et encore y sont présentement à faire tres necessairement pour plus d’autres 

trois cents livres de reparations tant en la chambre de madite dame comme en plusieurs autres lieux où il pleut partout » (Pocquet du 
Haut-Jussé 1935, p. 25).

94.  « Et aussi faut refaire un grand pan de mur qui est entre les deux portes dudit chastel devers les champs » (Pocquet du Haut-Jussé 1935, 
p. 25).

95.  Jeangrand 2011, p. 159-160.
96.  AD21, C 3075, fol. 46, transcrit dans Jeangrand 2011, annexe 3.
97.  Jeangrand 2011, p. 259.
98.  « les bâtiments étant dans la basse cour du château de Montbard, une tour et deux jardins dans le donjon dudit château moyennant une 

rente annuelle de trente deux livres », accensement relaté dans un acte notarié du 3 juillet 1688 (AD21, C 2576).
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contenant trois chambres l’une sur l’autre, en entrant dans led. Donjon il y a un pont levis et ensuite 
deux petits jardins avec une petite escurie. » 99

Par ailleurs, les bâtiments du donjon sont décrits en 1715 comme « entièrement en ruine et mazures 
inabitables », entourés de déblais, d’épines et de buissons100 (Annexe 5.3). 

En 1702, la paroisse fut transférée de l’église de Courtangy à celle de Saint-Urse située dans le châ-
teau101. À cette occasion un cimetière fut aménagé à côté de l’église, agrandi en 1710 par l’achat d’une 
parcelle au bas des escaliers de l’église102.

En 1718, Benjamin-François Leclerc devint détenteur des petits domaines de la châtellenie de 
Montbard103. Il devint alors seigneur engagiste de Montbard, excepté la justice et le château, pour 
la somme de 13 000 livres. Après son remariage en 1732, son fils aîné Georges-Louis Leclerc comte 
de Buffon demanda à bénéficier d’une partie de son héritage104. Cette date marque un tournant dans 
l’histoire du château de Montbard.

2.3.2. Le parc Buffon

 » Georges-Louis Leclerc comte de Buffon

Georges-Louis Leclerc comte de Buffon, né à Montbard le 7 septembre 1707, fit ses études au collège 
des Godrans à Dijon, avec une prédilection pour les sciences, notamment les mathématiques. Il entra 
à l’Académie Royale des Sciences en 1733. Il s’installa à Montbard, où il fit construire un hôtel parti-
culier à l’emplacement de sa maison natale. Il fut nommé intendant du Jardin du Roi en 1739, ce qui 
correspond à l’une des plus hautes situations scientifiques de la France de Louis XV. À partir de 1739, 
il s’attela à la rédaction de son Histoire Naturelle, générale et particulière, dont les trois premiers volumes 
parurent en 1749. Il réalisa par ailleurs de grands travaux au jardin des plantes à Paris à partir de 1771, 
ce qui constitua l’une des deux grandes réalisations à son actif, avec le parc de Montbard. 

Dans les années 1730 il décida de faire démolir une partie des fortifications médiévales du château 
de Montbard pour aménager un grand parc organisé en terrasses. Il y installa une ménagerie, un labo-
ratoire et son cabinet de travail. À partir de 1732, il mena des recherches sur les propriétés physiques du 
bois, concernant la résistance, la solidité, le dessèchement, les effets du froid et des gelées. Ses jardins 
lui servirent donc de laboratoire pour ses expériences.

 » Les transformations du château par Buffon

Le procès-verbal dressé à l’occasion de la reconnaissance des possessions du sieur Lorin en 1715 fournit 
une description très détaillée du château105 (Annexe 5.3). Il permet de voir qu’une partie des bâtiments 
et des équipements du château médiéval étaient encore en place au début du XVIIIe siècle, bien que 
souvent en ruine. C’est le cas notamment du corps de logis et de la chapelle Saint-Louis.

On ne sait pas exactement à partir de quand Buffon a commencé à transformer l’ancien château en 
parc, probablement dès 1732. En effet, un arrêt du conseil d’État du 7 août 1742 indique que Buffon 

99.  AD21, C 2576.
100.  AD21, C 2576 : procès-verbal de reconnaissance des possessions de Lorin et des portes d’accès à l’enceinte du château.
101.  Jeangrand 2011, p. 47 ; Mouillebouche 1993, p. 224.
102.  Bonsans 1997 ; Ray 1999, p. 34-35.
103.  AD21, C 2574 ; Jeangrand 2011, p. 65-66.
104.  Laborier 2002, p. 4.
105.  AD21, C 2576.
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a « fait dans cet endroit des réparations très considérables »106 (Annexe 5.4). Par ailleurs, en 1740 Jean 
Nadault indique que Buffon a « démoli [le château] depuis quelques années ; mais il en a conservé 
les murs, qui sont encore très entiers ». En parallèle de la destruction du château, Buffon a nivelé la 
terrasse supérieure en remplissant les espaces les plus bas à l’aide des déblais issus de la démolition des 
bâtiments et des courtines qu’il a rabaissées107. Selon Nadault, Buffon aurait conservé en l’état l’église 
Saint-Urse et la tour de l’Aubespin et modifié la tour Saint-Louis en la rabaissant d’un niveau. Sur 
ce dernier point, il se trompe puisque selon Hervé Mouillebouche le dallage du chemin de ronde est 
encore visible dans les combles108. Buffon aurait donc simplement supprimé le crénelage de la tour.

En 1733-1734, une voie de circulation en chicane fut aménagée dans la basse-cour pour desservir le 
parvis de l’église Saint-Urse109 (fig. 38). Cette voie, entourée de murs de clôture, créait une séparation 
entre les propriétés de Lorin au nord et celles de Buffon au sud. Un puits était enchâssé dans le mur de 
clôture, accessible des deux côtés. Le premier jardin de Buffon fut donc installé au sud de cette voie.

En août 1742, Buffon réclama au roi les terrains exploités par le curé Lorin, à savoir les glacis, mais 
aussi l’ensemble des bâtiments du château110 (Annexe 5.4). Il est question d’un « grand fossé rempli de 
décombres » à proximité de la tour de l’Aubespin et d’une « terrasse ruinée » au pied du mur de clôture 
du château. 

Entre 1750 et 1765, Buffon fut à l’origine de la création d’un nouveau jardin au sud du château. 
Pendant cette période, il mena une longue campagne d’acquisition et d’échange de parcelles bâties 
et non bâties situées à l’emplacement de l’ancien bourg castral ruiné111 et autour de la plateforme du 
château112. Pour l’aménagement de cet espace, il faut envisager la possibilité que Buffon ait commencé 
l’installation du jardin avant d’avoir acquis toutes les propriétés de part et d’autre des rues Gratte-
chèvre et Bordereau113. Ce jardin constituerait alors une sorte de négatif de l’ancien bourg qui aurait 
respecté l’emplacement des rues et des murs de terrasses existants. 

En 1754, une chapelle fut construite contre l’église Saint-Urse au sud, à l’initiative de Buffon114. 
Les travaux furent achevés en 1759. Elle fut installée « entre les deux piliers qui soutiennent les basses 
ailes dudit chœur ». La fenêtre présente entre ces deux piliers fut agrandie pour la transformer en porte 
reliant la chapelle à l’église. 

Entre 1771 et 1776, des transformations furent opérées au niveau du presbytère et des murs de clô-
ture. En 1771, un nouveau presbytère fut construit au nord de l’église Saint-Urse. L’année suivante, le 
mur oriental du jardin de la cure s’effondre, peut-être fragilisé par la nouvelle construction, et entraîne 
l’affaissement du nouveau presbytère115. Un rapport de force s’établit alors entre Buffon, le curé de 
Montbard et la municipalité, à l’issu duquel Buffon obtient la propriété de l’ensemble des terrains du 
presbytère. En contrepartie, il s’engage à construire un nouveau presbytère dans le village et à réserver 
un passage le long de l’église Saint-Urse au nord pour y établir des toilettes pour les paroissiens. À l’em-
placement du presbytère et du jardin de la cure, Buffon a fait démolir les murs de terrasse, décaper le 
terrain, ouvrir une porte sur l’escalier public qui mène à l’église, installer une rampe et construire un 
escalier à double rampe116 (Annexe 5.5).

106.  AD21, C 2576.
107.  Nadault 1881, p. 54.
108.  Inventaire en ligne du CeCaB : http://193.52.240.114/gorria/QooQ4D/chateaux.html?tous
109.  Allimant-Verdillon 2016, p. 95.
110.  AD21, C 2576.
111.  Dans un acte du 29 novembre 1749, le secteur de la place de la halle est décrit ainsi : « il n’y reste aucun vestige ny matériaux des anciens 

batimens, y ayant seulement un tha de decombres » (AD21, 4 E 119 133).
112.  Allimant-Verdillon 2016, p. 222-223.
113.  Allimant-Verdillon 2016, p. 223.
114.  AD21, 8 H 501 ; Nadault 1881.
115.  Allimant-Verdillon 2016, p. 474.
116.   AD21, C 1326.
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 » Le devenir du parc aux XIXe et XXe siècles

Le décès de Georges-Louis Leclerc comte de Buffon en 1788 marqua un tournant dans l’histoire du 
parc Buffon. Son fils Georges-Louis-Marie Leclerc, dit Buffonet, décida de vendre son domaine de 
Montbard au début de l’année 1793, mais n’eut pas le temps de mettre son projet à exécution. Le 6 
avril 1793, il fut placé sur la liste des émigrés du département de la Côte-d’Or. Le jour suivant les scel-
lés furent apposés sur ses possessions montbardoises, considérées comme des biens nationaux. Arrêté 
à son domicile parisien le 19 février 1794, il fut exécuté le 10 juillet 1794. Sa veuve réussit à le faire 
réhabiliter et obtint de la part du comité de Législation, le 11 août 1795, que le séquestre apposé sur 
ses biens, meubles et immeubles, soit levé et que ses héritiers ou ayant-cause soient réintégrés dans la 
possession de ces biens. 

À partir de 1840 la comtesse de Buffon hypothéqua une partie de l’hôtel et des jardins. En 1850, 
elle vendit les trois terrasses inférieures et une partie de la quatrième terrasse, ainsi que les potagers. 
À sa mort en 1852, les enfants mineurs de son petit neveu (Alexandre-Henri et Renée-Louis Nadault 
de Buffon) héritèrent de ses biens, hypothèques et créances. Ne pouvant supporter les conséquences 
financières de cet héritage, ils se séparèrent de l’ancienne demeure familiale. La propriété fut vendue à 
Mathieu Desgrands, négociant de Messine (Sicile) en 1853. Le 1er avril 1885, le préfet de la Côte-d’Or 
donna officiellement à la ville de Montbard l’autorisation d’acheter le château et le parc Buffon, pour 
la somme de 150 000 francs.

À partir de 1888 et pendant près de 50 ans, de nombreux travaux de restauration des murs de 
soutènement, des murs d’enceinte et des bâtiments furent réalisés (Annexe 5.6).

En 1944, les troupes allemandes en retraite s’installèrent à Montbard et se retranchèrent dans le 
parc Buffon. Les murs de clôture firent l’objet de détériorations à cette occasion117 (Annexe 5.6).

La tour de l’Aubespin fut inscrite en 1862 sur la liste des premiers Monuments Historiques118. 
En 1947, ce sont l’orangerie, la tour Saint-Louis et le cabinet de travail de Buffon qui furent classés 
Monuments Historiques.

Les dernières décennies ont vu la réalisation de plusieurs chantiers de restauration ponctuels119. 
Sous la direction de l’ACMH Frédéric Didier, la terrasse sommitale de la tour de l’Aubespin a été 
restaurée en 1993, le cabinet de Buffon et la tour Saint-Louis en 1995. Sous la direction de l’ACMH 
Éric Pallot, des murs de soutènements des terrasses inférieures ont été restaurés en 1996, 2002 et 2003. 
Il a également conduit la restauration des accès sud-ouest et de la salle souterraine en 1997. La ville de 
Montbard enfin a mené la restauration d’un mur de soutènement à l’emplacement de l’ancien jardin 
de la cure. 

2.3.3. La morphologie du château d’après les sources

Les sources écrites, planimétriques et iconographiques et les découvertes archéologiques permettent de 
connaître une partie des aménagements du château avant les destructions opérées par Buffon. 

Les remparts étaient ponctués de tours, de portes et de poternes dont seule une partie est conser-
vée. La localisation des portes est incertaine. Deux portes au moins existaient à l’ouest « du côté de 
la campagne »120, une autre à l’est du côté de la ville, à proximité de l’église Saint-Urse121. Les portes 

117.  AMM, délibérations du conseil municipal du 8 août 1945, 1 D 14 ; AMM, 1 M 37 bis.
118.  AD21, T XXX 2b/2.
119.  Croizier et al. 2016, p. 105.
120.  Nadault 1881, p. 55.
121.  « porte neuve entre les deux posternes de la ville » (AD21, B 5320, fol. 52) ; « basse porte devers la ville » (AD21, B 5314, fol. 19), « la porte 

du côté de la ville joignant l’église paroissiale » (AD21, C 2576).
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du côté ouest étaient « flanquées de deux grosses tours carrées en pierre de taille »122. La porte du 
côté est était moins fortifiée. Au moins trois poternes existaient également123. Deux tours sont encore 
visibles aujourd’hui, la tour de l’Aubespin au nord et la tour Saint-Louis à l’est (fig. 38). Une autre 
tour existait à l’emplacement du cabinet de travail de Buffon124. Si l’on en croit les représentations du 
château réalisées au XVIIe siècle, une autre tour encadrait les salles basses souterraines au sud de la 
tour Saint-Louis (fig. 13). Ces vues font apparaitre une courtine crénelée (fig. 15). On sait par ailleurs 
que les courtines étaient surmontées de chemins de ronde, appelés « les allées du mur »125. Sur le flanc 
oriental, une canonnière a été mise au jour en 1995126. La typologie de cette ouverture de tir pour arme 
à feu la date du dernier quart du XVe siècle. Ce qui est corroboré par la mention de la construction de 
canonnières dans les comptes de châtellenie de l’année 1474-1475127 (Annexe 5.1).

Le point de contact entre le rempart de la ville et la courtine orientale du château peut être localisé 
contre le jardin de la cure (fig. 38). C’est une mention datant de 1754, dans le cadre d’un conflit entre 
Buffon et des particuliers qui ont planté des vignes au pied château, qui nous l’apprend. Ces vignes 
sont localisées « sur les glacis du chateau de cette ville appartenant aud seigneur depuis les murs de 
cloture de ladite ville attenantes le jardin de la cure jusque dessous la grande tour dudit chateau. »128. 

Le corps de logis aujourd’hui disparu, se trouvait sur le côté ouest du site, précédé d’une cour 
(fig.  38). D’après la description de 1715 (Annexe  5.3), il était composé au rez-de-chaussée d’une 
cuisine dont le dallage en pierre de taille était très abimé, d’une chambre ayant servi d’office et d’un 
cabinet. Au premier étage prenaient place une grande salle, deux chambres et un cabinet, dont les sols 
en carreaux de terre cuite étaient en mauvais état et qui étaient éclairé de croisées. Au deuxième étage, 
se trouvaient trois chambres et un cabinet. Cet étage était enfin surmonté d’un grenier, dont les plan-
chers étaient percés, de même que la toiture de tuiles. Il semblerait que ce corps de logis corresponde au 
bâtiment partiellement mis au jour en 1996129. Sa façade occidentale formait la courtine à cet endroit. 
Elle était éclairée de fenêtres, dont il reste actuellement quatre exemplaires murés. Ces fenêtres qua-
drangulaires à embrasures voûtées en plein cintre et à double coussiège se retrouvent sur les niveaux 
inférieurs de la tour Saint-Louis et de la tour de l’Aubespin, ce qui illustre la grande homogénéité de la 
campagne de travaux du début du XIVe siècle.

La chapelle Saint-Louis était située à proximité immédiate de la tour du même nom (fig. 38). 
Grâce aux comptes de châtellenie, on sait qu’elle était décorée de peintures130, que le sol était carrelé et 
que la toiture était en tuiles (Annexe 5.1). La chapelle était déjà en ruine en 1715. Dans le procès-ver-
bal de reconnaissances des possessions de Lorin, il est question d’une « cave vague estoit autre fois la 
chapelle Saint Louis où son image est encore resté dans la fenestre du mur qui subsiste du costé du 
levant »131 (Annexe 5.3). Ce mur est celui que l’on voit sur les représentations du château réalisées au 
XVIIe siècle (fig. 12, 13, 14 et 16). Il se présente sous la forme d’un mur pignon ouvert d’une fenêtre 
à remplage surmontée d’un oculus. Ce mur n’apparaît plus sur les représentations à partir de la fin du 
XVIIIe siècle (fig. 21 à 26).

122.   Nadault 1881, p. 55.
123.  « les trois posternes devers la ville » (AD21, B 5304, fol. 33v).
124.  « depuis longtemps il travaillait dans le pavillon qu’il s’était construit du côté de la vallée sur une ancienne tour, à l’autre extrémité de la 

terrasse. » (BUFFON à MADAME NECKER - 16 juillet 1782 - Montbard. LETTRE CCCCLXXXVI, note de l’édition originale, p. 62).
125.  AD21, B 5320, fol. 51.
126.  Laborier 2002.
127.  AD21, B 5341.
128.  Bibliothèque de l’Institut Ms 5619.
129.  Laborier 1996c.
130.  En 1467-1468 des maçons interviennent « en ladite chapelle où il y avoit ung grant pand de mur plain d’imaiges d’or et d’azur tout gasté 

de pluye » (AD21, B 5338).
131.  AD21, C 2576.
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Les salles souterraines correspondent à deux espaces voûtés, semi-enterrés contre la courtine orien-
tale (fig. 38). Les portes visibles actuellement ont été ouvertes par Buffon au XVIIIe siècle. À l’origine 
l’accès se faisait par des trappes dans la voûte et par un escalier ouvrant sur l’extérieur. À l’intérieur, 
l’espace était divisé en deux par un plancher. Au-dessus de ces salles se trouvait dès l’origine un jardin 
ou une cour, comme l’indiquent le système d’étanchéité complexe mis au jour en 1995132 et 1997133 et 
la description de 1715134 (Annexe 5.3).

L’extrémité septentrionale du château, était limitée au sud par un mur de séparation qui délimitait 
une cour, située environ 8 m en contrebas de la cour du corps de logis (fig. 38). L’accès se faisait depuis 
l’extérieur par l’intermédiaire de deux poternes. La tour de l’Aubespin, terminait la fortification au 
nord. Le rez-de-chaussée était accessible depuis la cour, tandis que le premier étage était accessible par 
des portes ouvrant sur le chemin de ronde. La communication entre les étages supérieurs se faisait par 
l’intermédiaire d’escaliers aménagés dans l’épaisseur des murs. Cette tour à six pans était composée 
de quatre niveaux et terminée par une terrasse (fig. 28). Chaque salle était éclairée par des fenêtres à 
coussièges.

Les opérations archéologiques de 1995 et 1998 ont mis en évidence un fossé barrant le site d’est 
en ouest135. Ce fossé, profond d’au moins 3 m, et large d’environ 10 m, est taillé dans le rocher. Trois 
piles de maçonneries ont été dégagées à l’est, interprétées comme les piles d’un pont-levis. Les comptes 
de châtellenie mentionnent le « pont-levis du dongeon de Montbar ». Cet ouvrage, en bois et fer, était 
régulièrement réparé (Annexe 5.1). La description des travaux réalisés en 1408 permet de savoir qu’il 
était composé d’un « pont » permettant le passage des charriots et d’une « planche » pour les piétons.

132.   Beck 1995.
133.   Laborier 1997a.
134.   AD21, C 2576.
135.   Beck 1995, Laborier 1998a.
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3 - Résultats de l’étude archéologique

3.1. Description des sondages

3.1.1. Sondage SRA 5 – Sondage 100

Le sondage 100 se situe sur la terrasse haute, au nord du cabi-
net d’étude dans une zone où le mur d’enceinte forme des bri-
sures vers l’ouest (fig. 39).  À cet endroit, on remarque au sol 
de grandes dalles en pierre alignées les unes à côté des autres. 
Celles-ci enjambent une faille du rocher, que l’on observe en 
contrebas depuis la terrasse inférieure (ill. 4 et 5). Le sondage 
réalisé à côté de ces dalles mesure 3,25 par 2 m de côté, et 2,30 m 
de profondeur.

SRA 5

N

0 50mill. 3 : Localisation du sondage 
SRA 5 – éch. : 1/2000.

ill. 4 : Faille dans la roche vue depui 
 la terrasse inférieure, sous le sondage 100.

ill. 5 : Détail des arches maçonnées qui 
enjambent la faille, vues depuis en dessous. 
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 » Les vestiges

Dans ce sondage, douze unités stratigraphiques ont été identifiées (US 100.1 à 100.12), parmi les-
quelles une maçonnerie d’axe est-ouest a été mise au jour (fig. 40, 41 et 42). Cette dernière était 
visible depuis la terrasse inférieure à travers la faille du rocher et correspond à un arc clavé surmonté 
d’un parement, qui enjambe cette brèche. 

Les US 100.1 et 100.4 ont livré des tessons de céramique daté de l’Époque moderne ou de l’Époque 
contemporaine (Annexe 4.2).

Les US 100.4 et 100.12 ont livré chacune deux fragments de carreaux de sol en terre cuite. Dans 
l’US 100.4, l’un des fragments présente les traces d’un décor glaçuré à motif de lignes brisées jaune et 
rouge (ill. 6). Il s’agissait d’un carreau quadrangulaire de de 2,5 cm d’épaisseur et de 11,5 cm de côté. 
Il est cassé dans sa largeur, on ne connaît donc pas ses dimensions totales mais le côté manquant était 
supérieur à 6,5 cm de côté. Dans l’US 100.12, l’un des fragments mesure 1,8 cm d’épaisseur et il est 
recouvert d’une glaçure brun-jaune, appliquée sur un engobe blanc. Le second fragment de 3,5 cm 
présente lui aussi la trace d’une glaçure brun-jaune sur un côté, qui correspond à une coulure lors de la 
fabrication. La face supérieure du carreau présente des vestiges de cette glaçure, mais celle-ci est noire 
et très mal conservée car le carreau a fortement chauffé sur le dessus. Le fait que les traces de feu soient 
localisées sur sa face visible suggère qu’il a chauffé en place, peut-être en raison d’un incendie ? 

Des carreaux de sol avaient déjà été mis au jours par nos prédécesseurs sur le site, notamment 
E. Laborier en 1996 lors des sondages réalisés le long de l’enceinte au nord-ouest, au niveau du corps 
de logis136. Il s’agit d’éléments que l’on peut sans peine rattacher aux constructions présentes à l’inté-
rieur de la forteresse, avant leur destruction au XVIIIe siècle.

136.   Laborier 2002.

ill. 6 : Fragment de 
carreau de sol provenant de 

l’US 100.4.
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3.1.2. Sondage SRA 6

Le sondage 6 se trouve sur le parement ouest de l’UM 1, dans 
une zone où ce dernier rempli le rôle de mur de terrasse. Plus 
précisément, le sondage se situe entre la poterne et le cabinet 
d’étude. Il concerne des maçonneries situées en partie basse du 
mur d’enceinte, immédiatement au-dessus du rocher (fig. 43). 
La zone a été étudiée sur une surface de 1,40 m de haut par 
2,10 m de long137.

 » Les pathologies 

Au niveau du point SRA 6, le rocher forme une faille verticale 
ouverte sur 1  m de large. Cette faille correspond à un ébou-
lis, c’est-à-dire que la roche s’est détachée formant un amas de 
débris en contrebas. Cette érosion du rocher a accéléré la dété-
rioration des maçonneries situées au-dessus, comme le montrent 
les moellons des deux premières assises qui se sont déchaussés, 
créant une lacune dans le parement et fragilisant grandement 
l’élévation. 

Parmi les blocs retrouvés au pied de la faille, dans les débris de l’éboulement, on n’a retrouvé aucun 
claveau ni linteau qui permettrait de restituer la disposition d’origine du mur au-dessus de cette faille. 
On peut supposer que la maçonnerie venait s’assoir sur un socle naturel, effondré en raison des infil-
trations d’eau qui ont lavé et fragilisé la roche. Depuis la terrasse inférieure, un peu plus au sud sur ce 
même mur UM 1, on a observé une configuration comparable à cette hypothèse (ill. 8).

 » Les maçonneries

Deux unités de constructions ont été observées dans ce sondage. Deux assises inférieures corres-
pondent à la fondation (UC 1.1), qui est surmontée par l’élévation du mur (UC 1.2) (fig. 44 et 45).

137.   Entre 250,91 et 252 m NGF.

ill. 8 : Détail des maçonneries du 
mur UM 1, qui reposent sur une dalle 
intermédiaire permettant d’enjamber 
une faille.

SRA 6

N

0 50m

ill. 7 : Localisation du sondage 
SRA 6 – éch. : 1/2000.
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3.1.3. Sondage SRA 7

Le sondage  7 se trouve au nord-ouest de la poterne, sur le 
parement ouest de l’UM 1 dans une zone où celui-ci fait office 
de mur de terrasse. La zone concernée se situe immédiatement 
au-dessus de la roche et s’étend sur 1,75 m de haut par 1,95 m 
de long. En hauteur, elle se développe entre 250 et 252 m NGF, 
ce qui correspond à environ 5 m de haut par rapport au sol de la 
terrasse inférieure (fig. 46).

 » Les pathologies 

Dans cette zone du mur, les moellons mis en œuvre immédia-
tement au-dessus du rocher naturel se sont déchaussés. On peut 
attribuer ces désordres à la présence de terres à l’arrière de ce mur 
de terrasse, dans lesquelles se sont développées des racines qui 
peuvent avoir un effet de poussée par l’arrière. En outre, on peut 
rajouter à ces éléments les infiltrations d’eau dans les maçonne-
ries, favorisées par les terres de la terrasse situées à l’arrière. On 
remarque aussi que la roche en-dessous s’est déplacée, créant une 
faille à l’arrière des maçonneries et fragilisant celles-ci.

 » Les maçonneries

Deux unités de construction ont été observées dans ce sondage, qui sont équivalentes à celles obser-
vées dans le sondage SRA 6. Deux assises inférieures correspondent à la fondation (UC 1.1), qui est 
surmontée par l’élévation du mur (UC 1.2) (fig. 47 et 48).

SRA 7

N

0 50m

ill. 9 : Localisation du sondage 
SRA 7 – éch. : 1/2000.
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3.1.4. Sondage SRA 8

Le sondage 8 se situe sur l’UM 5 au sud de la poterne, entre 
cette dernière et le contrefort appuyé perpendiculairement au 
mur.  La zone étudiée se situe immédiatement sur le rocher, 
dans un secteur où l’UM 5 fait office de mur de terrasse pour les 
terres situées sous l’allée Clémenceau. La zone étudiée se trouve 
à plus de 2,50 m du sol de la terrasse inférieure (entre 246,50 
et 250 m NGF). Il concerne une zone de 2,53 m de haut par 
2,65 m de long (fig. 49). 

 » Les pathologies 

Dans cette zone, le principal désordre observé est un décolle-
ment entre la roche et le parement, ainsi que l’aspect creux des 
joints qui ont été lessivés. On peut attribuer ces pathologies aux 
infiltrations d’eau, renforcées par le contact direct des maçonne-
ries avec les terres situées à l’arrière.

 » Les maçonneries

Dans ce sondage, nous avons distingué trois unités de constructions. La maçonnerie principale est 
celle de l’élévation du mur (UC 5.1), qui se caractérise par une reprise au ciment (UC 5.3). Le large 
contrefort qui vient épauler le mur correspond à l’UC 5.2 (fig. 50 et 51).

SRA 8

N

0 50m

ill. 10 : Localisation du sondage 
SRA 8 – éch. : 1/2000.
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3.1.5. Sondage SRA 9

Le sondage 9 se situe sur le parement ouest de l’UM 5 en pied 
de mur, au sud du contrefort. À cet endroit, les maçonneries 
forment un mur de terrasse pour les terres situées sous l’allée 
Clémenceau. La zone concernée par l’étude s’étend sur 131,5 m 
de haut par 3,37 m de long138 (fig. 52).

 » Les pathologies 

On observe dans cette zone un décollement entre les remblais de 
l’allée Clémenceau et la maçonnerie, qui forme un renflement 
vers l’ouest. À cet endroit les joints sont creux. Ces désordres 
peuvent être attribués aux infiltrations d’eau, ainsi qu’aux racines 
des arbres situés de l’autre côté du mur, le long de l’allée, et qui 
ont accentué les poussées des maçonneries du mur. 

 » Les maçonneries

Dans ce sondage, une seule maçonnerie a été observée (UC 5.1) 
(fig. 53 et 54). Elle correspond à la construction en élévation du mur UM 5 et doit être mise en rela-
tion avec les UC observées dans les sondages 8 et 11.

138.   Entre 244,94 et 346,60 m NGF.

SRA 8

N

0 50m

ill. 11 : Localisation du sondage 
SRA 9 – éch. : 1/2000.
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3.1.6. Sondage SRA 11

Le sondage  11 correspond aux maçonneries de la poterne, 
ensemble maçonné qui permet actuellement de circuler entre 
la terrasse haute et la terrasse inférieure au moyen d’un escalier 
sinueux (fig.  55). En partie basse, sur 5,24  m de haut139, les 
parois de l’escalier sont creusées dans le rocher, qui est agré-
menté de bacs à fleurs cimentés et de cailloutis en parement.  

Notre étude a concerné les parements intérieurs de cette 
structure, ainsi que les parements extérieurs du côté sud-ouest. 
Cet ensemble correspond à quatre unités murales, dont trois 
ont été échafaudées et étudiées dans leur ensemble (UM 10, 11 
et  12), auxquelles il faut ajouter la portion de l’UM  5 située 
dans ce secteur140.

 » Les pathologies 

Dans la zone de la poterne, les maçonneries se caractérisent par 
des joints creux dont certains sont rejointoyés au ciment, de 
manière grossière. Certaines marches de l’escalier présentent des 
fractures et des déchaussements.

 » Les maçonneries

Pour chacun des murs, plusieurs unités de construction ont été identifiées dans cette zone. La plupart 
correspondent à la construction de la poterne et leurs relations stratigraphiques permettent de mettre 
en évidence le phasage du chantier de construction (UC 5.6 et 5.8 ; UC 10.1, 10.2 et 10.4 ; UC 12.1). 
Sept maçonneries correspondent à des reprises de la construction (UC 5.5, 5.7, 5.9 ; UC 10.3, 10.5 ; 
UC 11.1 ; UC 12.2) (fig. 56 à 61).

139.   Entre 246,35 et 251,59 m NGF.
140.   L’ensemble de la zone étudiée se développe entre 246,35 et 257,15 m NGF.

SRA 8

N

0 50m

ill. 12 : Localisation du sondage 
SRA 11 – éch. : 1/2000.
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3.1.7. Sondage SRA 12

Le sondage 12 se trouve sur le parement ouest de l’UM 1, au 
sud du cabinet d’étude de Buffon, contre l’UM 8 (fig. 62). Il 
s’agit à cet endroit du mur de soutènement de la terrasse haute. 
Les maçonneries sont mises en œuvre sur le sommet du rocher 
et, par endroits, la paroi de celui-ci est chemisée. Elles ont été 
observées quasiment sur toute la hauteur du mur, sur une surface 
d’environ 5 m de haut par 4,70 m de long141. L’UM 8 a égale-
ment pu faire l’objet d’observations en lien avec les maçonneries 
de l’UM 12, toutefois celles-ci sont limitées par le fait que les 
façades du cabinet d’étude ont déjà été restaurées en 1973142. 
Ainsi, ses maçonneries n’ont pas pu être observées en profondeur.

 » Les pathologies 

Cette portion de maçonnerie se caractérise par un ventre pro-
noncé vers l’ouest. On peut attribuer cette pathologie au ruissel-
lement des eaux qui, en s’infiltrant entre le rocher et le parement 
du mur, a entraîné leur désolidarisation. En outre, un arbre se 
trouve sur la terrasse haute à l’aplomb de cette zone, dont les 
racines ont sans doute elles aussi poussé la maçonnerie.

 » Les maçonneries

Dans ce sondage, cinq unités de construction ont été mises en évidence. Deux correspondent à la 
fondation et à l’élévation d’origine du mur (UC 1.3 et 1.5) et trois correspondent à des reprises posté-
rieures de ces maçonneries (UC 1.4, 1.6 et 1.7) (fig. 63 et 64).

141.  Entre 251,30 et 246,43 m NGF.
142.  Allimant-Verdillon 2016, p.  596. Notons par ailleurs que le rapport de A. Allimant-Verdillon fait état des restaurations anciennes  : 

p. 587, années 1918 et 1919 ; p. 589, en 1928. On sait que les restaurations sont terminées en 1948 (idem, p. 592). D’autres travaux de 
restaurations sont entrepris en 1972 (idem, p. 596).

SRA 8

N

0 50m

ill. 13 : Localisation du sondage 
SRA 12 – éch. : 1/2000.



3 - Résultats de l’étude archéologique I

I 73 I

3.2. Chronologie et essai d’interprétation

La confrontation des données archéologiques issues des 7  zones étudiées permet de proposer un 
phasage relatif des maçonneries qui, par comparaison avec l’ensemble du site et les sources dont 
nous disposons, peut être augmenté de datations absolues. Le développement qui suit présente ces 
résultats.

3.2.1. Les vestiges d’une construction médiévale située contre l’enceinte (SRA 5)

L’élément le plus ancien qui a été mis au jour dans le sondage SRA 5 s’apparente à une maçonnerie d’axe 
est-ouest, située sur le côté nord du sondage (US 100.2) (fig. 40). Avant de décrire ces vestiges, il est 
intéressant de souligner que les couches de remblais qui les recouvrent ont livré des fragments de carreaux 
de sol glaçurés, qui proviennent sans doute de la destruction des anciens bâtiments de la forteresse143. 

Le parement sud de cette maçonnerie a pu être observé, il se caractérise par un petit appareil de 
moellons taillés et soigneusement assisés qui repose sur un arc clavé (ill. 14). Ce dernier a pour fonc-
tion d’enjamber une faille naturelle du rocher afin de soutenir la maçonnerie située au-dessus (fig. 41). 
Cet ensemble maçonné présente un double parement, dont le côté nord a conservé une assise supplé-
mentaire. Les moellons sont liés par un mortier de chaux beige, riche en liant, dont l’agrégat sablo-gra-
villonneux comporte de rares cailloux. 

143.   US 100.4 et 100.12, voir 3.1.1 Sondage SRA 5 – Sondage 100.

ill. 14 : Parement sud de l’arche, mis 
en œuvre à l’aide d’un petit appareil de 
moellons taillés.
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Cette maçonnerie est visible depuis la terrasse inférieure, point depuis lequel on remarque qu’elle 
appartient à un ensemble de trois arcs parallèles, dont elle constitue l’élément le plus au sud (ill. 15). 
L’arc central de cet ensemble, le plus étroit, supporte l’extrémité nord des dalles en pierre qui affleurent 
au niveau du sol de la terrasse haute (US 100.3), tandis que leur extrémité sud repose sur la dernière 
arrase conservée de notre maçonnerie US 100.2 (fig. 40). Ainsi, entre ces trois maçonneries sont ména-
gées des ouvertures qui donnent au-dessus de la faille du rocher naturel. On peut les interpréter comme 
des anciennes latrines ou dépotoirs, qui auraient fonctionné avec un bâtiment aujourd’hui disparu.

Nos observations montrent que les vestiges de l’enceinte ont conservé l’empreinte de ce dernier. En 
effet, on remarque que le tracé de la fortification présente à cet endroit une avancée vers l’ouest, dont 
le plan apparaît sous la forme de trois pans reliés au tracé linéaire nord/sud par l’intermédiaire de 
deux murs parallèles d’axe est/ouest. Ce plan est parfaitement identique à celui des tours médiévales 
conservées au nord et à l’est, la tour de l’Aubespin et la tour Saint-Louis, dont les façades extérieures 
sont à pans coupés (fig. 1).

Bien que les élévations de ces murs soient recouvertes par la végétation144, on remarque qu’elles se 
caractérisent par un moyen appareil de pierres de taille, dont certaines portent un bossage rustique145. 
Ce type de taille caractérise les maçonneries du château qui sont attribuées à la période médiévale, plus 
précisément des années 1300-1340 (voir 2. Étude documentaire générale) (fig. 65).

Grâce à ces observations, on est donc tentés de rapprocher ces vestiges maçonnés du château du 
XIVe siècle, plus particulièrement d’une tour dont seule la façade extérieure au château, à pans coupés, 
serait encore lisible aujourd’hui. Rappelons que le mur d’enceinte ouest est aujourd’hui dépourvu de 
tour ou de porte, néanmoins les sources écrites et iconographiques permettent d’étayer notre hypo-
thèse. En effet, Jean Nadault mentionne pour ce tronçon ouest au moins deux portes, qui étaient 
« flanquées de deux grosses tours carrées en pierre de taille »146. Une gravure d’Israël Silvestre réalisée 
en 1650 est la seule vue du château depuis le sud-ouest dont nous disposons (ill. 16). Elle est d’une 

144.   Rappelons que cette partie de l’enceinte ne fait pas partie de la campagne de restauration et que donc elle n’a pas été échafaudée ni étudiée 
de près. Les remarques qui suivent ne peuvent donc être considérées comme le résultat d’une étude archéologique, car celle-ci reste encore 
à mener sur ce secteur bâti.

145.   Le bossage rustique est simplement ébauché sur les faces en parement et non pas dressé. Il s’oppose par exemple au bossage à chanfrein 
(Pérouse de Montclos 2007).

146.  Nadault 1881, p. 55. Rappelons que, bien que ses écrits n’aient été publiés qu’à la fin du XIXe siècle, J. Nadault a vécu au XVIIIe siècle et 
fut un témoin vivant des transformations opérées sur le site (voir aussi l’étude documentaire du présent rapport : 2.3.3 La morphologie du 
château d’après les sources).

ill. 15 : Les trois arcs en pierre qui 
enjambent la faille, vus depuis la terrasse 

inférieure.
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grande richesse pour notre travail car, à cette époque, les constructions médiévales n’ont pas encore 
souffert des transformations ordonnées par G.-L. Leclerc de Buffon au siècle suivant. À gauche de la 
gravure et en avant de l’église (à l’ouest, donc), le mur d’enceinte crénelé est pourvu de deux construc-
tions massives qui semblent être des tours et qui se détachent en avant du tracé. Ces tours présentent 
un crénelage au même niveau que celui de l’enceinte. Celle de gauche semble surélevée par une 
construction plus légère et celle de droite est couverte d’un toit à deux versants tandis que, à droite de 
cette dernière, l’enceinte forme une brisure en avancée. Bien qu’aucune porte ne soit représentée, la 
complexification du tracé de l’enceinte et la présence des tours suggère qu’à cet endroit, à l’ouest ou 
au sud-ouest de l’église, se trouvait l’une des portes décrites par J. Nadault. On ne peut établir de 
correspondance certaine entre les tours représentées par I. Sylvestre et les vestiges de latrines ou de 
dépotoir mis au jour. Néanmoins, on observe que sur la gravure, le tracé de l’enceinte crénelée se 
déploie largement vers le sud (à droite de l’image), ce qui fait échos à la continuité du tracé du mur tel 
qu’il apparaît encore aujourd’hui au sud des vestiges de la zone SRA 5.

Bien que cette gravure de I. Sylvestre représente un château largement étendu vers le sud au moyen 
de hauts murs crénelés, force est de constater que les vestiges présentent un tout autre aspect en éléva-
tion. En effet, les maçonneries que nous avons étudiées dans les zones situées plus au sud présentent 
des caractéristiques de mise en œuvre différentes de celles attribuées à l’Époque médiévale. Des indices 
montrent qu’elles peuvent être attribuées à une phase postérieure et, plus précisément, aux grandes 
transformations du site ordonnées par le comte de Buffon.

ill. 16 : Gravure intitulée 
« Veuë de la ville de Montbar 
en Bourgongne » réalisée par I. 
Silvestre vers 1650.
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3.2.2. Le chantier de G.-L. Leclerc de Buffon (XVIIIe siècle)

Les maçonneries que nous avons observées au sud des vestiges médiévaux dans six zones différentes 
(SRA 6, 7, 8, 9, 11 et 12) présentent des caractéristiques communes de mise en œuvre. Pour commen-
cer avec la question des fondations, on remarque que le rocher forme des litages qui présentent parfois 
des fissures verticales, donnant l’impression d’un parement appareillé (ill. 17). Ces caractéristiques ont 
été utilisées par les bâtisseurs, qui ont prélevé ces moellons naturels et les ont repositionnés sur le lit 
supérieur de la roche, scellés par du mortier de chaux (UC 1.1, 1.5, 5.4 et 5.8). Nos observations ont 
montré que ces fondations ont été bâties sur deux assises et qu’elles présentent un empâtement, pour 
mieux recevoir l’élévation et lui conférer davantage de stabilité (fig. 66a). En outre, il arrive que ce 
travail de préparation du rocher soit complété par d’autres assises en débord, prolongeant la fondation 
jusqu’à cinq assises (fig. 66b). 

Ensuite, les élévations (UC 1.2, 1.3, 5.1, 5.6, 10.1, 10.2, 10.4 et 12.1) présentent des assises régulières 
de moellons équarris dont les dimensions sont de 6 à 15 cm de haut et de 15 à 60 cm de long. On 
constate aussi la mise en œuvre de très petits modules, ou chandelles, qui servent à réguler les assises. 
Parmi ces moellons, on observe ponctuellement des blocs taillés que l’on peut interpréter comme des 
éléments en remploi. C’est le cas à plusieurs endroits sur le parement ouest du mur qui longe l’allée 
Clémenceau (UM 5, fig. 67a), ainsi que sur le parement sud de l’arche de la poterne où un bloc a été 
remployé qui pouvait correspondre au linteau d’une archère, ou bien à un système d’évacuation des 
eaux, tel une barbacane (fig. 67b). On a retrouvé d’autres blocs similaires remployés dans l’UM 5, du 
côté du parement ouest. Par ailleurs, on note une particularité dans le pan de mur UM 1 attenant à 
la poterne où, en partie basse, les moellons s’apparentent à des petites pierres de taille et non pas à des 
éléments équarris (fig. 56). Pour autant, l’étude archéologique a montré une construction en continu 
de ces maçonneries (UC 1.2, fig. 48, 57, 58 et 60). On peut expliquer cette différence par un choix 
structurel, dans cette zone où le mur de terrasse s’interrompt pour former une ouverture dans la conti-
nuité de son tracé.

Le mortier de chaux qui caractérise cette phase de construction est de couleur beige-orange plus ou 
moins foncée et sa charge est gravillonneuse (Annexe 3.1). L’étude macroscopique des prélèvements 
de mortier a montré une différence entre celui provenant des fondations (type B), c’est-à-dire entre les 
blocs de rocher remanié, et celui provenant des élévations (type A). Cette variation concerne la charge, 
qui apparaît riche en graviers de toute taille et pauvre en sable pour les élévations tandis qu’au niveau 

ill. 17 : Le rocher naturel au sud de la 
poterne présente des litages qui facilitent 
l’extraction des blocs pour la préparation 

des fondations.
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des fondations la proportion entre sable et graviers est équilibrée et que ces derniers mesurent rarement 
plus de 5 mm. De cette constatation, on peut déduire un changement de pratique entre la construction 
des fondations et des élévations des murs de terrasse au niveau de la poterne et au sud de celle-ci. Ce 
changement se traduit par une évolution de l’approvisionnement en sable et du tri des grains, qui s’ex-
plique peut-être par un renouvellement des équipes de maçons entre les deux étapes de construction.

On peut également noter que le mur est de la poterne (UM 5) est pourvu de trous de boulin en par-
tie haute. Trois ancrages traversants sont alignés sur une même assise dans l’UC 5.6, qui témoignent 
de l’utilisation d’un échafaudage ancré pour la construction de ce mur. On retrouve par ailleurs des 
négatifs de boulin alignés sur une même assise sur toute sa longueur.

Pour finir, on a pu observer sur ces maçonneries un système de couvertines, mises en œuvre sur 
l’arase supérieure des murs. Il s’agit de blocs dont cinq faces ont été dressées, la face supérieure et les 
côtés. La face inférieure, en revanche, n’est que grossièrement équarrie de manière à présenter une 
meilleure accroche avec la maçonnerie du mur (ill. 18). Les joints de mortier ayant été creusé, les liai-
sons sont difficiles à établir et on ne sait pas si ces couvertines sont contemporaines de la construction 
ou postérieures à celle-ci.

 » La poterne

L’observation des liaisons entre les maçonneries de la poterne (UM 1, 5, 10, 11 et 12) permet de mettre 
en évidence un micro-phasage de construction de cette zone (Annexe 1.5, fig. 57, 58, 60 et 61). 
La première maçonnerie à être construite est celle du mur de terrasse situé à l’ouest de la poterne, 
observée dans le sondage SRA 7 (UC 1.1 et 1.2a). En partie basse, elle reçoit les maçonneries du mur 
UM 10 (UC 10.1), mais en revanche l’ensemble est chaîné en partie supérieure (UC 10.2 et 1.2b). 
À l’est de l’arche, le même principe de progression apparaît à travers l’arche (UC 10.1) qui reçoit les 
maçonneries du mur UM 5 (UC 5.4 et 5.1a), tandis que les parties supérieures sont, quant à elles, 
chaînées (UC 10.4 et 5.1b). Le cheminement du chantier de construction est ainsi détecté à travers 
ces liens de connexion entre les maçonneries. Ainsi, les maçons ont progressé du nord au sud pour 
construire la zone de la poterne. Il faut en outre souligner l’existence d’un dispositif d’attente dans le 
mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), à l’intérieur de la poterne (UC 5.6a et 5.6b, fig. 58). Cette 
rupture témoigne du fait que la partie sud du mur vient se poser sur la partie nord déjà construite, ce 
qui corrobore les observations menées sur les connexions entre les unités murales.

ill. 18 : Maçonneries de la poterne en 
partie haute : couvertines sur le mur qui 
longe l’allée Clémenceau UM 5.
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Par ailleurs, l’étude archéologique du secteur de la poterne révèle que sa configuration d’origine était 
différente de celle qu’elle adopte actuellement. Plusieurs indices conduisent à cette affirmation, dont 
la démonstration peut commencer par l’analyse de l’arche en pierre sous laquelle serpente l’escalier en 
pierres de taille. 

Cette arche de 1,75 m de large se compose d’un arc donc les claveaux, en place sur le parement sud-
ouest, sont des pierres de taille qui présentent des traces de ciselure relevée et de pic. Ils mesurent 
environ 40 cm de haut, ce qui correspond à la hauteur du front de l’arc. Ce dernier soutient l’appareil 
de moellons équarris que nous avons décrit précédemment pour cette phase de construction (UC 10.1, 
fig. 68a et b). Par ailleurs, il est intéressant de noter que l’on retrouve ce dispositif d’arches à d’autres 
endroits sur le tracé du mur de terrasse UM 1, où elles permettent d’enjamber une faille ou un retrait 
du rocher et de soutenir l’élévation du parement (ill. 19). C’est cette fonction de franchissement d’un 
obstacle naturel qui était celle de l’arche de la poterne dans sa configuration originale. En effet, l’étude 
des maçonneries révèle plusieurs reprises qui témoignent de la reconstruction générale de la zone. Tout 
d’abord, toute la moitié nord de l’arche a fait l’objet d’une reprise à l’aide de pierres de taille et de 
ciment (UC 10.5). On remarque également que l’escalier actuel correspond à une reconstruction et que 
les parties basses de l’UM 5 ainsi que le rocher ont été remaniées lors de son aménagement. Pour finir, 
le mur nord de la poterne (UM 11) appartient lui-aussi à la reconstruction de ce secteur. Il faut donc 
imaginer qu’à l’origine il n’y avait pas de passage entre la terrasse haute et la terrasse inférieure, en 
revanche des indices montrent que l’on circulait au-dessus de l’arche dès l’origine de sa construction. 

Effectivement, un linteau en bois conservé dans l’UC 5.6 et situé dans l’axe de l’arche témoigne de 
l’existence d’une ancienne ouverture dans le mur qui longe l’allée Clémenceau. Celle-ci est actuellement 
murée par l’UC 5.5 (fig. 58 et 69). Le bouchage mesure 2,07 m de haut et 1,32 m de large, ce qui per-
met d’identifier cette ouverture comme une porte. Le piédroit nord de cette dernière a été prélevé et 
son piédroit sud était sans doute constitué par l’UM 10. Son appui se situe actuellement au niveau de 
l’arrase supérieure de l’arche, qui constitue un niveau de circulation intermédiaire au sein de la poterne. 

On retrouve les vestiges de l’ancien accès à cette porte depuis la terrasse haute dans les maçonne-
ries qui lui font face, en partie basse du mur UM 12 (UC 12.1, fig. 61). Conservées depuis le sol sur 
environ 1 m de haut, elles se caractérisent par l’alignement vertical de trois blocs de taille formant un 
piédroit. Cet aménagement peut être interprété comme le témoin de l’ancien accès à ce niveau de cir-
culation au-dessus de l’arche et qui mène à l’ancienne porte. On peut également associer à ce dispositif 

ill. 19 : Dans le mur de terrasse UM 1 
au nord de la poterne, des dispositifs 

d’arche clavées permettent aux 
maçonneries d’enjamber les irrégularités 

de la roche naturelle.
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un autre alignement de blocs taillés, situés en partie haute de l’UM 10 et qui présentent une ciselure 
relevée et des traces de broche (UC 10.2, fig. 70). Ces blocs sont les témoins d’un ancien piédroit, 
qui fonctionnait avec le dispositif de circulation qui menait à la porte. Il pouvait s’agir d’un escalier 
en pierre dont la plupart des vestiges ont disparu mis à part ses extrémité haute (UC 10.2) et basse 
(UC 12.1), ou bien aussi d’un escalier mis en œuvre à l’aide de matériaux légers. 

Il faut également souligner une anomalie dans l’UM 11, au niveau de sa liaison à angle droit avec 
le mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5). Ce mur de terrasse, qui borde l’escalier en formant le 
pendant de l’UM 12, appartient à la configuration actuelle de la poterne et est donc postérieure aux 
maçonneries d’origine (voir 3.2.3 Les transformations en lien avec le jardin public (1885 – XXe siècle). 
Il est constitué de moellons équarris liés par un mortier de chaux mêlé à du ciment d’après un pré-
lèvement réalisé en partie haute (Annexe 3.1). En partie basse et jusqu’à 254,20 m NGF, c’est-à-
dire jusqu’à 1,40 m au-dessus des fondations UC 5.8, les moellons sont chaînés à ceux de l’UC 5.6 
(fig. 71). Ils ne pénètrent jamais très profondément, de 4 cm tout au plus, mais on peut néanmoins se 
demander s’il ne s’agit pas des vestiges d’un ancien mur. Par ailleurs, cette altitude correspond à peu 
près au niveau inférieur des blocs taillés et alignés, observés en partie haute de l’UM 10 (UC 10.2, 
fig. 61) et qui correspondrait à l’empreinte d’un ancien escalier. Le creusement des joints et la mauvaise 
conservation du mortier ne permet pas d’observer d’éventuels collages, qui indiqueraient une césure 
dans l’UM 11. Il nous faut donc nous contenter de ces hypothèses d’interprétation.

Pour finir, on remarque la présence d’un trou maçonné dans l’épaisseur du mur UM 10, dans sa 
partie ouest et orienté vers le sud-est. Il se trouve à 255,89 m NGF, altitude qui correspond au pié-
droit observé dans l’UC 10.2. Dans la maçonnerie de l’UM 10 qui lui fait face (UC 10.4), à la même 
altitude, un autre trou est orienté vers le nord. Il est difficile de trouver une interprétation de ces néga-
tifs d’ancrage. Ils peuvent tout aussi bien correspondre à des traces d’échafaudage, qu’à un dispositif 
disparu d’escalier ou de rambarde en bois.

 » La mise en œuvre du mur qui longe l’Allée Clémenceau (UM 5)

Dans le cadre de notre étude des sondages SRA 8 et 9, nous nous sommes intéressés à la construc-
tion de l’ensemble du mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5). En effet, l’observation du parement 
ouest sur la partie sud de la poterne permet de comprendre les modalités de mise en œuvre de cette 
maçonnerie.

Le mur UM 5 est de faible épaisseur, il mesure 48 cm de large à l’extrémité sud et 63 cm du côté 
nord, près de la poterne. Contrairement au système de couvertines observées pour les murs de cette 
dernière, l’arase supérieure de ce tronçon est couverte par un système de dalles agencées de manière à 
former deux versants pour permettre le ruissellement des eaux de pluie. Toutefois, on observe des col-
lages entre le mortier de construction et celui ayant servi à la mise en œuvre de ces dalles, ces dernières 
relèvent donc peut-être d’une mise en œuvre postérieure à la construction.

Au niveau du sondage SRA 8, les maçonneries viennent se poser sur le rocher à plus de 2,50 m du sol 
de la terrasse inférieure. Le sondage SRA 9 se situe quant à lui plus au sud, au niveau du sol de cette 
même terrasse car le rocher y affleure à plus basse altitude. À cet endroit, l’UM 5 joue un rôle de mur 
de terrasse pour retenir les terres de l’allée Clémenceau et on observe, à l’arrière du parement (UC 5.1), 
un remplissage de terre mêlé à du mortier et traversé par les racines des arbres situés le long de celle-ci 
(fig. 52c). À propos du parement ouest, dévégétalisé et dont les maçonneries sont apparentes lors de 
notre intervention, on peut faire les observations suivantes. Les assises horizontales de moellons équar-
ris sont scandées par une à quatre assises qui présentent un pendage vers le sud (fig. 50, 51, 53 et 54). 
Cette anomalie correspond au niveau du sol de l’allée Clémenceau, qui monte en pente douce vers le 
parc. Ainsi, le parement situé sous ce niveau correspond à un mur de terrasse et l’élévation au-dessus 
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correspond à un double parement qui sépare l’allée de la terrasse inférieure. On observe aussi sous ce 
niveau, côté sud, la présence de blocs de taille, probablement des blocs en remplois, disposés verticale-
ment et en quinconce (fig. 67a). Ils marquent sans doute un phasage de la construction.

Ces observations qui relèvent du détail permettent de mettre en évidence le fait que le mur UM 5 
a été, dans un premier temps, construit de manière à constituer un mur de terrasse, afin de créer une 
rampe d’accès par le sud à la terrasse supérieure. Cette rampe est constituée de remblais de terre et bor-
dées d’arbres, dont les racines ont par ailleurs contribué à l’affaiblissement du mur à plusieurs endroits. 
Des assises dont les moellons sont inclinés de manière à suivre la pente couvrent l’arase supérieure du 
mur de terrasse et marquent le niveau de sol de l’allée. Dans un deuxième temps, le mur est surélevé à 
l’aide de moellons assisés horizontalement et qui présentent un double parement.

 » Les indices de datation

Jusqu’à présent les maçonneries de la portion ouest de l’enceinte, entre la tour de l’Aubespin et la 
poterne, étaient regardées comme un tout appartenant à la fortification médiévale. Le tracé ponctué 
de brisures qui font penser à des tours disparues contribue à cette interprétation. Il semble toutefois 
que celle-ci doit être nuancée au regard de l’analyse du bâti réalisée dans le cadre de notre étude. 
Effectivement, les maçonneries de petits moellons équarris observées au sud du cabinet d’étude sont 
très différentes des pierres de taille à bossage rustiqué que l’on observe au nord du site sur les tours 
et les courtines médiévales (fig. 65). En outre, elles diffèrent des moellons soigneusement taillés mis 
au jour dans le sondage 100 (UC 100.2, fig. 41a). On est de fait tenté de les attribuer à une phase 
de construction différente de celle du château du XIVe siècle. Des indices qui relèvent de la stratigra-
phie et de l’organisation générale du secteur permettent d’attribuer ces constructions au XVIIIe siècle, 
lorsque le comte de Buffon entreprend les travaux d’aménagement qui ont transformé la place forte 
médiévale en jardins botaniques.

Le premier indice se trouve dans les maçonneries du sondage SRA 12, au niveau du cabinet d’étude 
que G.-L. Leclerc de Buffon se fait construire à l’emplacement d’une ancienne tour147. Rappelons que 
ce cabinet ayant fait l’objet de multiples restaurations148, nos observations sont très partielles car la 
reprise des joints en surface rend inaccessible le mortier d’origine. On constate néanmoins que le mur 
du cabinet est mis en œuvre à l’aide de pierres de taille qui présentent des traces d’outils variés tels que 
la bretture, le marteau taillant et le pic. Celles-ci diffèrent des blocs à bossage rustiqué des maçonne-
ries du XIVe siècle et indiquent plutôt une utilisation aléatoire d’éléments en remploi. Il semble donc 
que le comte de Buffon ait ici réutilisé littéralement l’emplacement d’une tour pour implanter son 
cabinet d’étude, en ayant préalablement supprimé les vestiges médiévaux. La localisation de ces deux 
constructions, tour puis cabinet, correspond à une saillie vers l’ouest du rocher naturel, ayant favorisé 
le choix de cet emplacement.

Dans le mur de terrasse (UM 1), on remarque que la maçonnerie la plus ancienne observée (UC 1.3) 
ne présente aucune perturbation à proximité du mur sud du cabinet d’étude (UM 8), au contraire les 
deux semblent fonctionner ensemble malgré leurs différences d’appareillage (fig. 64). On peut expli-
quer cette dernière en supposant que le comte de Buffon a ordonné la mise en œuvre de matériaux plus 
« nobles » pour son cabinet d’étude que pour les murs de terrasses de son jardin. Surtout, l’absence 
de césure d’insertion du cabinet dans le mur de terrasse et l’apparent chaînage entre les deux indique 
une construction contemporaine. Le mur de terrasse au sud du cabinet pourrait donc être attribué à 

147.   Voir l’étude documentaire du présent rapport : 2.3.3 La morphologie du château d’après les sources.
148.   Voir 3.1.7 Sondage SRA 12 pour le détail des restaurations.
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Buffon, bien que le tracé reprenne sans doute celui de l’enceinte préexistante en réutilisant les cour-
bures naturelles de l’éperon rocheux.

Le deuxième indice concerne l’organisation spatiale de cette zone qui couvre le cabinet d’étude, la 
poterne et l’allée qui les sépare. Cette dernière est mentionnée dans l’inventaire après décès de Buffon 
comme « allée de Bacchus », en raison de la présence d’une statue représentant le dieu grec149. Par l’ana-
lyse archéologique que l’on a fait de ce secteur et la restitution d’une porte ouvrant dans le mur qui 
longe l’allée Clémenceau, on peut restituer un cheminement qui permettait à Buffon de circuler entre 
son cabinet d’étude et son potager sans passer par la grande allée, mais en longeant le mur de terrasse 
ouest jusqu’à la poterne avant de descendre quelques marches et de traverser l’allée (ill. 20). Dans le 
mur oriental de cette allée, une porte donne accès au potager dont l’emplacement corrobore notre hypo-
thèse car elle est située dans l’axe de la porte au linteau en bois retrouvée dans le mur ouest (ill. 21). 
On est donc tenté d’attribuer la construction de la poterne dans sa configuration initiale aux travaux du 
comte de Buffon, qui s’est fait aménager une promenade permettant de circuler entre la terrasse haute 
et son potager, en traversant l’allée Clémenceau via une porte dans le mur UM 5.

149.   Allimant-Verdillon 2016, p. 409 ; p. 544 et suivantes. Dans l’inventaire révolutionnaire de 1795, cette appellation est transformée en 
« allée de Bachu ».

ill. 21 : Porte d’accès au potager 
à l’est de l’allée Clémenceau, 
vue depuis l’échafaudage de la 
poterne à l’aplomb de la porte au 
linteau en bois du mur UM 5.

ill. 20 : Restitution du tracé 
de la promenade de Buffon 
entre son cabinet d’étude et son 
potager. Extrait du Recueil de 
plans d’arpentage… (BnF, GE 
DD 431, vue 62).
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Ces réflexions conduisent à proposer d’attribuer les maçonneries situées au sud du cabinet d’étude 
de Buffon aux travaux de ce dernier. Dans les sondages étudiés, nous n’avons pas mis en évidence de 
maçonneries pouvant être antérieures et appartenir à la phase médiévale, nous pouvons donc suppo-
ser qu’au XVIIIe siècle ce secteur est en très mauvais état de conservation, puisqu’il a été nécessaire 
de supprimer toutes les structures anciennes afin d’en aménager de nouvelles. Toutefois, le plan des 
murs semble indiquer que les constructeurs du XVIIIe siècle reprennent l’emplacement des anciennes 
constructions, tirant profit du rocher naturel de la même manière que leurs prédécesseurs. Ainsi, le 
comte de Buffon aurait organisé l’aménagement global de cette zone pour lui donner une configu-
ration qui a posé les bases de la forme que revêt aujourd’hui cette partie sud du parc, modifiée de 
nouveau au cours des XIXe et XXe siècles.

3.2.3. Les transformations en lien avec le jardin public (1885 – XXe siècle)

Les vestiges étudiés témoignent d’une troisième grande phase d’aménagement, qui couvre une large 
fourchette chronologique commençant à la fin du XIXe  siècle et se déployant jusqu’au début du 
XXIe  siècle. On sait en effet que des travaux sont ordonnés par la municipalité lorsque celle-ci est 
devenue propriétaire des anciens jardins du comte de Buffon, en 1885150. On sait également grâce aux 
sources que divers travaux de restauration ont été effectués sur les maçonneries du parc à partir de cette 
date, notamment à la suite des dégradations en lien avec la Seconde Guerre Mondiale151.

Lorsque les travaux correspondent à l’adaptation du site du fait de son changement de statut en jar-
dins publics, comme c’est le cas dans le secteur de la poterne, il est permis de supposer que ceux-ci 
datent de la fin du XIXe siècle. D’ailleurs, une carte postale datant de 1925 qui figure dans le rapport 
d’A. Allimant-Verdillon est une photographie de l’escalier de la poterne dans sa configuration actuelle, 
prise depuis la terrasse inférieure152. On sait donc que les transformations de ce secteur sont antérieures 
à 1925. En revanche, lorsqu’il s’agit de réparations, les mentions dans les sources sont nombreuses et 
ne permettent pas de proposer une date plus précise que la fourchette chronologique que nous avons 
évoquée, qui court de 1885 à aujourd’hui.

La première transformation que nous proposons de décrire correspond à des travaux de grande ampleur 
qui ont concerné la reprise ou la surélévation des garde-corps de la terrasse haute, dans le prolongement 
vertical des murs de terrasse (UM 1 et 2). En effet, sur la partie nord du site, caractérisée par des 
maçonneries de gros blocs de taille présentant un bossage rustique, on observe une limite horizontale 
en partie supérieure. Toute la partie haute est ici reprise à l’aide de petits moellons équarris et assisés 
(fig. 65b). Nous avons également constaté la présence de cette limite horizontale au niveau du sondage 
SRA 12 où, en partie haute, la maçonnerie du mur de terrasse, attribué aux travaux de Buffon (UC 1.3), 
forme un arrêt horizontal (fig. 64). Au-dessus de cette limite, sur près de 90 cm de haut, une maçon-
nerie de moellons équarris liés à la chaux a été construite et correspond au garde-corps actuel de la 
terrasse haute (UC 1.7, ill. 22). 

150.   Voir 2. Étude documentaire générale.
151.   Allimant-Verdillon 2016, p. 592.
152.   Allimant-Verdillon 2016, p.588.

ill. 22 : Sondage SRA 12 en 
partie haute : limite horizontale 

entre les maçonneries de 
construction et celles de la reprise 

du garde-corps.
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Ces réflexions conduisent à proposer d’attribuer les maçonneries situées au sud du cabinet d’étude 
de Buffon aux travaux de ce dernier. Dans les sondages étudiés, nous n’avons pas mis en évidence de 
maçonneries pouvant être antérieures et appartenir à la phase médiévale, nous pouvons donc suppo-
ser qu’au XVIIIe siècle ce secteur est en très mauvais état de conservation, puisqu’il a été nécessaire 
de supprimer toutes les structures anciennes afin d’en aménager de nouvelles. Toutefois, le plan des 
murs semble indiquer que les constructeurs du XVIIIe siècle reprennent l’emplacement des anciennes 
constructions, tirant profit du rocher naturel de la même manière que leurs prédécesseurs. Ainsi, le 
comte de Buffon aurait organisé l’aménagement global de cette zone pour lui donner une configu-
ration qui a posé les bases de la forme que revêt aujourd’hui cette partie sud du parc, modifiée de 
nouveau au cours des XIXe et XXe siècles.

3.2.3. Les transformations en lien avec le jardin public (1885 – XXe siècle)

Les vestiges étudiés témoignent d’une troisième grande phase d’aménagement, qui couvre une large 
fourchette chronologique commençant à la fin du XIXe  siècle et se déployant jusqu’au début du 
XXIe  siècle. On sait en effet que des travaux sont ordonnés par la municipalité lorsque celle-ci est 
devenue propriétaire des anciens jardins du comte de Buffon, en 1885150. On sait également grâce aux 
sources que divers travaux de restauration ont été effectués sur les maçonneries du parc à partir de cette 
date, notamment à la suite des dégradations en lien avec la Seconde Guerre Mondiale151.

Lorsque les travaux correspondent à l’adaptation du site du fait de son changement de statut en jar-
dins publics, comme c’est le cas dans le secteur de la poterne, il est permis de supposer que ceux-ci 
datent de la fin du XIXe siècle. D’ailleurs, une carte postale datant de 1925 qui figure dans le rapport 
d’A. Allimant-Verdillon est une photographie de l’escalier de la poterne dans sa configuration actuelle, 
prise depuis la terrasse inférieure152. On sait donc que les transformations de ce secteur sont antérieures 
à 1925. En revanche, lorsqu’il s’agit de réparations, les mentions dans les sources sont nombreuses et 
ne permettent pas de proposer une date plus précise que la fourchette chronologique que nous avons 
évoquée, qui court de 1885 à aujourd’hui.

La première transformation que nous proposons de décrire correspond à des travaux de grande ampleur 
qui ont concerné la reprise ou la surélévation des garde-corps de la terrasse haute, dans le prolongement 
vertical des murs de terrasse (UM 1 et 2). En effet, sur la partie nord du site, caractérisée par des 
maçonneries de gros blocs de taille présentant un bossage rustique, on observe une limite horizontale 
en partie supérieure. Toute la partie haute est ici reprise à l’aide de petits moellons équarris et assisés 
(fig. 65b). Nous avons également constaté la présence de cette limite horizontale au niveau du sondage 
SRA 12 où, en partie haute, la maçonnerie du mur de terrasse, attribué aux travaux de Buffon (UC 1.3), 
forme un arrêt horizontal (fig. 64). Au-dessus de cette limite, sur près de 90 cm de haut, une maçon-
nerie de moellons équarris liés à la chaux a été construite et correspond au garde-corps actuel de la 
terrasse haute (UC 1.7, ill. 22). 

150.   Voir 2. Étude documentaire générale.
151.   Allimant-Verdillon 2016, p. 592.
152.   Allimant-Verdillon 2016, p.588.

ill. 22 : Sondage SRA 12 en 
partie haute : limite horizontale 

entre les maçonneries de 
construction et celles de la reprise 

du garde-corps.

Nous avons également mis en évidence le fait que cette maçonnerie UC 1.7 correspond à une réfection 
du mur de terrasse sur une importante surface, au sud du sondage SRA 12 et sur toute la hauteur du 
parement (fig. 72a). Elle se caractérise par la mise en œuvre d’assises de moellons équarris, liés par un 
mortier de chaux dont la proportion de liant est faible et qui semble contenir du ciment153. Un ressaut 
de 2 à 6 cm sépare cette maçonnerie de celle d’origine (UC 1.3), ressaut que l’on retrouve plus au sud 
dans une zone non échafaudée et non concernée par les travaux, et qui marque l’arrêt de l’UC 1.7 
(fig. 72b). On peut attribuer cette reprise à un effondrement du mur de terrasse, peut-être à mettre 
en lien avec les points de faiblesse observés lors de nos investigations tels que les infiltrations d’eau 
pluviales, les ruissellements qui creusent les joints, ou encore les racines des arbres provoquant des 
poussées contre les maçonneries. Par ailleurs, dans son Étude historique et archéologique, A. Allimant-
Verdillon mentionne les archives municipales de Montbard pour l’année 1888154 dans lesquelles il est 
attesté que deux brèches se sont produites dans le mur du parc, constatées depuis la terrasse inférieure. 
Cette attestation corrobore ainsi notre hypothèse d’une fragilité globale de la structure maçonnée155. 
Les archives de 1945 font aussi état des dégât occasionnés par l’occupation du parc par les troupes 
allemandes, qui ont provoqué des démolitions dans les murs qui entourent la terrasse supérieure156.

Pour finir sur les maçonneries-témoins des consolidations anciennes, le sondage SRA 12 se carac-
térise également par une reprise des assises en partie basse (UC 1.4), où des moellons équarris liés par 
du ciment ont été plaqués contre la maçonnerie d’origine (fig. 73). Ce même ciment a été utilisé pour 
combler la fissure qui sépare les UC 1.3 et 1.7 (fig. 72a). 

153.  Annexe 3.1, type D.
154.  Allimant-Verdillon 2016, p. 579 : A.M.M. Délibérations du Conseil Municipal 1 D 10, juin 1888. Ces deux brèches se sont produit « au 

mur de clôture du parc, allée des platanes ». L’allée des platanes désigne ce que nous appelons la terrasse inférieure, on en déduit ainsi que 
cette mention concerne soit le mur ouest de l’enceinte, soit le mur situé en contrebas qui longe la terrasse inférieure à l’ouest.

155.   Allimant-Verdillon 2016, p. 580 : A.M.M. Délibérations du Conseil Municipal 1 D 10, novembre 1891. Cette entrée fait mention de la 
réception de travaux « exécutés pour la reconstruction d’une portion du mur de clôture du parc Buffon, appartenant à la ville ». D’autres 
mentions font état du même type de travaux sur les « murs du parc Buffon », sans plus de précision de localisation : p. 581, en 1900 et 
1901 ; p. 582, en 1903 ; p. 587, en 1918 ; p. 590, en 1931, p. 592, en 1945 : « le mur d’enceinte de l’esplanade supérieure du Parc a été 
démoli par des vandales et ensuite par les Allemands » ; p. 593, en 1950 et 1951 ; p. 594, en 1958 un « mur de soutènement du parc Buffon 
s’effondre », en 1960 les restaurations sont ordonnées.

156.  Allimant-Verdillon 2016, p. 592 : A.M.M. 1 M 37 bis, septembre 1945 : « des brèches furent ouvertes dans les murs de soutènement, 
sans le moindre ménagement pour localiser au moins les dégâts. Ceux-ci comprennent la démolition de 18 m3 de maçonnerie et de 59 
mètres linéaires de dalles de couronnement 30 mètres linéaires de dalles seront à reposer. »
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L’étude des maçonneries de la poterne a permis de mettre en évidence une deuxième transformation 
majeure des constructions de l’Époque moderne, qui a principalement consisté en la modification du 
système de circulation dans cette zone. La voie d’origine, sorte de chemin de traverse qui permettait 
à Buffon de rejoindre son potager sans passer par la grande allée, est condamnée. La poterne est alors 
remodelée de manière à relier les deux terrasses l’une à l’autre, comme en témoignent nos observations 
de terrain.

Tout d’abord, on constate que l’essentiel du parement de l’UM  12 correspond à une reprise 
(UC 12.2) qui vient reprendre les parties hautes de la maçonnerie préexistante (UC 12.1) et l’agrandir 
vers le nord (fig. 61). Il s’agit d’une maçonnerie qui allie moellons équarris et pierres de taille pour la 
chaîne d’angle, disposés en assises régulières. Ces matériaux lithiques sont scellés par un mortier dont 
le liant est un alliage de chaux et de ciment157. Cette maçonnerie est contemporaine de l’escalier et 
remplit par ailleurs un rôle de mur de terrasse, en retenant les terres situées à l’ouest de la poterne 
(ill. 23). L’escalier se compose de pierres de taille monolithes, de 16 cm de haut et de 32 cm de profon-
deur en moyenne. Les marches présentent une ciselure périmétrale et des traces de taillant grain 
d’orge. On remarque que l’UM 11 est chaînée à ces marches, elle est donc contemporaine elle aussi de 
l’aménagement de la partie haute de la poterne (fig. 74).

Au niveau du mur est (UM 5), on observe des remaniements en partie basse qui correspondent égale-
ment à l’installation de l’escalier. En effet, on remarque que le rocher porte des traces de pic, indiquant 
qu’il a été taillé de manière à suivre la courbe de l’escalier (fig. 75). Au nord et immédiatement sur ce 
rocher, une maçonnerie de petits moellons équarris recouverts par du ciment semble elle aussi corres-
pondre à cette phase d’aménagement (UC 5.7, fig. 58). 

157.   Idem.

ill. 23 : Escalier de la poterne en partie haute, 
vu depuis l’est (à gauche du cliché l’UM 12, à 

droite l’UM 11).
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L’arche qui enjambe l’escalier d’est en ouest porte elle-aussi des traces de remaniements à l’intra-
dos et sur son parement nord-est, qui a été créé de manière à permettre un passage là où, auparavant, 
le rocher naturel était présent. On observe en effet une césure sur toute la longueur de l’arche, qui se 
manifeste à l’intrados par l’utilisation de petites pierres de calage. Un parement est construit au nord-
est, à l’aide de pierres de taille liées par du ciment (UC 10.5, fig. 76a). Des petites pierres servent à rac-
corder le parement aux claveaux de l’arc (fig. 76b). Ces derniers mesurent au maximum 22 cm de haut, 
ce qui est deux fois moins que les claveaux d’origine du côté du parement sud-ouest (UC 10.1)158. En 
outre, leur arête saillante est chanfreinée, sans doute pour faciliter le passage en dessous. Ils présentent 
une ciselure relevée régulière de 3 cm de large et des traces de pic. 

À cette phase de remaniements de la poterne, on peut ajouter le bouchage de la porte du mur est 
(UM 5, fig. 69). La maçonnerie mise en œuvre correspond à des moellons équarris et à des petites 
pierres assisés, liés par du ciment159. On remarque que le bouchage est également lisible sur le parement 
est, depuis l’allée Clémenceau (fig. 77).

Enfin, des vasques de ciment ont été créées le long de l’escalier de manière à accueillir des végétaux. 
En outre, les parois du rocher ont été agrémentés petits fragments de roches liés par du ciment, décor 
caractéristique des jardins de la deuxième moitié du XIXe siècle (ill. 24).

158.   Voir 3.2.2 Le chantier de G.-L. Leclerc de Buffon (XVIIIe siècle).
159.   Annexe 3.2.1, type C.

ill. 24 : L’escalier de la poterne 
et ses aménagements décoratifs du 
XIXe siècle : vasques en pierre et 
cailloutis en parement.
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4 - Conclusion

Ce rapport d’étude constitue le premier volet d’une série d’interventions sur le site du Parc Buffon par 
l’équipe d’Archeodunum, dont trois sont déjà programmées. Il s’ouvre par une étude documentaire 
qui recense la documentation disponible en matière de sources et de travaux de recherche, afin d’en 
extraire un bilan historiographique puis historique. Ce travail de récolement global de la documenta-
tion disponible est inédit, de même que les outils utilisés pour le mener à bien et en exploiter les résul-
tats - SIG, Base de données bibliographique. Il constitue également le point d'appui des recherches à 
venir et sera complété en fonction des vestiges étudiés et des problématiques soulevées.

À propos du secteur sud-ouest de l’enceinte, étudié dans le cadre de cette intervention, les 7 zones 
ciblées ont permis de caractériser les maçonneries et de proposer une hypothèse quant au phasage 
chronologique (fig. 78). Seules les maçonneries correspondant à un ancien système de latrines ou de 
dépotoir semblent pouvoir être rattachées à la période médiévale. Les autres secteurs étudiés présentent 
des caractéristiques communes et l’on est tenté de les attribuer aux travaux de G.-L. Leclerc de Buffon, 
lorsque ce dernier s’approprie la forteresse médiévale pour y installer ses jardins. L’ensemble bâti situé 
au sud de son cabinet d’étude serait alors le témoignage des importantes modifications qu’il a apporté 
aux anciennes constructions, car on n’y retrouve aucune trace de l’enceinte originelle. Cette dernière 
pouvait être en très mauvais état de conservation au XVIIIe siècle lorsque Buffon intervient, toujours 
est-il qu’il ne nous reste aucun vestige des hauts murs crénelés ni des tours représentés par I. Sylvestre 
en 1650. Pour autant, le mur de terrasse qui soutient encore aujourd’hui la partie haute des jardins 
semble réutiliser le plan de l’enceinte médiévale, ce qui s’explique aisément par le fait que les deux 
constructions linéaires sont contraintes par la forme du rocher naturel sur lequel elles s’installent. 

En outre, l’observation de la poterne a permis de mettre en évidence un détail anecdotique dans les 
pratiques personnelles du comte de Buffon à l’intérieur de son domaine. Celui-ci s’est effectivement 
fait aménager une promenade, lui permettant de rejoindre le potager depuis son cabinet d’étude sans 
passer par la grande allée nord-sud qui mène au promontoire. 

Enfin, après l’acquisition du site par la municipalité de Montbard en 1885, des travaux d’entretien et 
de transformation ont lieu afin d’adapter le jardin à la visite du public. Les sources écrites témoignent 
par ailleurs du fait que les reprises de maçonnerie que nous avons observées peuvent être attribuées à 
l’occupation du site par les allemands ainsi qu’à des actes de vandalismes, perpétrés avant 1945.

Aujourd’hui, les travaux de restauration des vestiges médiévaux et modernes se poursuivent, accompa-
gnés d’études archéologiques dont les résultats précisent et affinent nos connaissances sur l’ensemble 
du site. Notamment, l’intervention concernant le tronçon oriental de l’enceinte, qui a été repoussée 
dans le temps, pourra au besoin s’appuyer sur les données issues de ce rapport d’étude sur les maçon-
neries occidentales du parc.
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entre 1756 et 1785 par les arpenteurs Carré et Laubin (BnF, GE DD 431, vue 62).

Figure 7 : Copie du plan géométral réalisé à la fin du XVIIIe siècle (Allimant-Verdillon 2016, p. 534).

Figure 8 : Cadastre napoléonien, réalisé en 1831 (AD21, 3 P PLAN 424/20, feuille H).

Figure 9 : Plan du château et de ses dépendances, réalisé en 1884 par l’architecte Parrot (musée Buffon).

Figure 10 : Gravure intitulée « La ville de Montbard – 1609 » réalisée par J. Duviert (BnF, V X 26 fol. 68, 
reproduction conservée au musée Buffon).

Figure 11 : Gravure intitulée « Veuë de la ville de Montbar en Bourgongne » réalisée par I. Silvestre vers 1650.

Figure 12 : Gravure intitulée « Chasteau de Montbar en Bourgongne » réalisée par I. Silvestre vers 1650, 
présentée inversée (Bibliothèque municipale de Lyon, F17SIL004229).

Figure 13 : Gravure réalisée en 1656 par C. Mérian, publiée dans le volume 4 de la Topographiae Galliae…, 
présentée inversée.

Figure 14 : Gravure réalisée en 1666 par M. Cnobbaert, présentée inversée (BnF, Ge FF 447).

Figure 15 : Gravure réalisée en 1660 par J. Van Meurs (BnF, Ge FF 7941).

Figure 16 : Gravure intitulée « Vue du château de Montbard lorsque Buffon en devint propriétaire » 
(musée Buffon).

Figure 17 : Dessin intitulé « Montbard en 1642 d’après une peinture du temps » publié dans les Mémoires 
pour servir à l’ histoire de la ville de Montbard…

Figure 18 : Dessin intitulé « Le vray pourtraict du chasteau de Montbar en Bourgogne au 15e siècle » 
publié dans les Mémoires pour servir à l’ histoire de la ville de Montbard… 

Figure 19 : Planches dessinées par J. de Sève dans l’Histoire naturelle… de Buffon, figurant le château  
de Montbard en arrière-plan.
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Figure 20 : Planches dessinées par J. de Sève dans l’Histoire naturelle… de Buffon, figurant des ruines 
pouvant correspondre à l’intérieur du château de Montbard.

Figure 21 : Dessin de L. Siguy, « Vue de Montbard en Bourgogne » réalisé en 1782 (musée Buffon).

Figure 22 : Gravure de L. Brion de la Tour publiée dans De Vallée (J.), Voyage dans les 102 départements 
de la France, Paris, 1792-1802.

Figure 23 : Gravure intitulée « Vue de la Tour de Montbard dans les Jardins de Buffon » réalisée par P.-L. 
Delaval et J.-J. Baugean, publiée dans Nouveau voyage pittoresque de la France orné de gravures exécutées sur 
des dessins faits d’après nature et représentant des vues des principales villes de France, ports de mer, monuments 
anciens et modernes, sites remarquables, etc., Paris, Ostervald l’aîné, 1817.

Figure 24 : Gravure intitulée « Vue de la Tour de Montbard et du Cabinet de Buffon », réalisée 
par C. Bourgeois et F. Delpech en 1819.

Figure 25 : Tableau peint en 1841 par Louis-Xavier Dordaky (musée Buffon).

Figure 26 : Dessin de Louis-Désirée Thiénon, intitulé « Vue du cabinet de Buffon et de la tour 
de Montbard » (BnF, Ve 26).

Figure 27 : Gravure de Victor Petit réalisée vers 1840, intitulée « Tour de Buffon à Montbard ». 

Figure 28 : Planches illustrant le Dictionnaire raisonné de l’architecture française de E. Viollet-le-Duc (article 
tour et mâchicoulis). La tour de l’Aubespin : 1. Plan du deuxième étage, 2. Plan du premier étage, 3. Plan du 
rez-de-chaussée, 4. Plan de la plate-forme, 5. Coupe nord-sud de la tour, 6. Plan et coupes du mâchicoulis, 
7. Élévation du mâchicoulis.

Figure 29 : Dessin réalisé en 1856 (collection particulière, Bertrand de Virieu).

Figure 30 : Dessin réalisé en 1861, intitulé « Tour de Buffon, à Montbard, dessin de De Bar, d’après Leguay 
Quiche » (musée Buffon).

Figure 31 : Gravure intitulée « Vue de la maison prise du chemin de fer », réalisée entre 1880 et 1890 par 
A. Guasco-Jobart (musée Buffon). 

Figure 32 : Gravure intitulée « Vue générale de Montbard » réalisée par Bizard Lith d’après le dessin de 
Morel (musée Buffon).

Figure 33 : Page de l’édition du 29 septembre 1888 du journal Le Monde Illustré, illustrant les fêtes du cen-
tenaire de Buffon. 

Figure 34 : Dessins tirés d’un carnet contenant quelques vues de Montbard mentionné par Anne Allimant-
Verdillon (Allimant-Verdillon 2016, p. 13-14).

Figure 35 : Cartes postales du début du XXe siècle. 1. Vue de la tour Saint-Louis depuis le sud-est, 
(Allimant-Verdillon 2016, p. 588) ; 2. Vue de la courtine orientale depuis le sud (Allimant-Verdillon 2016, 
p.588) ; 3. Vue du bastion de Bacchus depuis le sud-ouest (Allimant-Verdillon 2016, p. 588) ; 4. Vue de la 
tour de Saint-Louis depuis le sud-ouest (Allimant-Verdillon 2016, p. 588).

Figure 36 : Cartes postales du début du XXe siècle. 1. Vue de la tour Saint-Louis depuis le sud, carte expé-
diée en 1913 (Allimant-Verdillon 2016, p. 586) ; 2. Vue de la partie nord du château depuis le nord, carte 
expédiée en 1928 (Allimant-Verdillon 2016, p.589) ; 3. Vue de la tour de l’Aubespin depuis l’est, carte expé-
diée en 1903 (Allimant-Verdillon 2016, p. 583) ; 4. Vue de la tour de l’Aubespin depuis le sud, carte expé-
diée en 1907 (Allimant-Verdillon 2016, p. 584).

Figure 37 : Cartes postales du début du XXe siècle. 1. Vue de la base de la tour Saint-Louis depuis le nord 
(Allimant-Verdillon 2016, p. 588) ; 2. Vue de la partie nord du château depuis l’ouest, carte expédiée en 
1905 (Allimant-Verdillon 2016, p.584) ; 3. Vue de l’église Saint-Urse depuis l’ouest (Allimant-Verdillon 
2016, p. 581).
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Figure 38 : Restitution de la morphologie du château avant les destructions du XVIIIe siècle, 
à partir des sources écrites, planimétriques, iconographiques et archéologiques.

Figure 39 : a. Localisation du sondage SRA 5, sondage 100 – éch. : 1/2000 ; b. Vestiges en cours de fouille, 
vus depuis l’ouest (US 100.3) ; c. Vestiges de l’arc maçonné, vus depuis le sud (US 100.2).

Figure 40 : a. Vue des vestiges en plan ; b. Relevé en plan des vestiges du sondage 100 – éch. : 1/50. 
Relevé : A. Borel.

Figure 41 : a. Vestiges de l’arc maçonné, vus depuis le sud (US 100.2) ; b : Relevé en coupe des vestiges 
maçonnés – éch. : 1/50. Relevé : A. Borel.

Figure 42 : a. Coupe sud du sondage 100, vue depuis le nord ; b. Relevé de la coupe sud – éch. : 1/50. 
Relevé : A. Borel.

Figure 43 : a. Localisation du sondage SRA 6 – éch. : 1/2000 ; b. Vue d’ensemble de la maçonnerie 
concernée par l’étude depuis le sud-ouest.

Figure 44 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 6 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 45 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 6 – éch. : 1/50. Relevé : Q. Rochet.

Figure 46 : a. Localisation du sondage SRA 7 – éch. : 1/2000 ; b. Emplacement du sondage SRA 7 à l'ouest 
de la poterne ; c. Vue d'ensemble de la maçonnerie concernée par l'étude depuis le sud-ouest.

Figure 47 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 7 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 48 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 7 – éch. : 1/50. Relevé : Q. Rochet.

Figure 49 : a. Localisation du sondage SRA 8 – éch. : 1/2000 ; b. Emplacement du sondage SRA 8 au 
sud de la poterne ; c. Vue d'ensemble de la maçonnerie de la maçonnerie concernée par l’étude depuis le 
sud-ouest.

Figure 50 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 8 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 51 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 8 – éch. : 1/50. Relevé : C. Collomb.

Figure 52 : a. Localisation du sondage SRA 9 – éch. : 1/2000 ; b. Vue d’ensemble de la maçonnerie 
concernée par l’étude depuis l’ouest ; c. Vue d’ensemble après dépose du parement.

Figure 53 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 9 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 54 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 9 – éch. : 1/50. Relevé : C. Collomb.

Figure 55 : a. Localisation du sondage SRA 11 – éch. : 1/2000 ; b. Vue d’ensemble de la poterne 
depuis le sud-ouest ; c. Détail de l’intérieur de la poterne, UM 5 concernée par l’étude.

Figure 56 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 7bis – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 57 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 7bis – éch. : 1/50. Relevé : Q. Rochet.

Figure 58 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 11, UM 5 – éch. : 1/50. 
Relevé : Q. Rochet.

Figure 59 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 11, UM 10 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 60 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 11, UM 10 – éch. : 1/50. 
Relevé : Q. Rochet.
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Figure 61 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 11, UM 12 – éch. : 1/50. 
Relevé : Q. Rochet.

Figure 62 : a. Localisation du sondage SRA 12 – éch. : 1/2000 ; b. maçonnerie concernée par l’étude 
depuis l’ouest ; c. Maçonneries du cabinet d’étude en partie basse (UM 8), vues depuis le sud.

Figure 63 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 12 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

Figure 64 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 12 – éch. : 1/50. Relevé : A. Borel.

Figure 65 : a. Tour Saint-Louis vue depuis le sud-est, appareil à bossage rustique ; b. Maçonneries 
de l’enceinte au niveau de la porte noire, appareil à bossage rustique.

Figure 66 : a. Semelle de fondation de l’UM 1, pan de mur accolé à la poterne ; b. Semelle de fondation 
« en escalier » de l’UM 1, près du cabinet d’étude (sondage SRA 12).

Figure 67 : a. Mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), parement ouest, pierres de taille en remploi 
dans la maçonnerie UC 5.1 ; b. Élément en remploi dans l’arche de la poterne (UC 10.1).

Figure 68 : a. Vue d’ensemble de l’arche de la poterne, depuis le sud-ouest (UC 10.1) ;  
b. Détail d’un claveau de l’arche, qui présente des traces de pic et une ciselure relevée.

Figure 69 : Poterne, mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), linteau en bois d’une porte murée  
dans le parement ouest.

Figure 70 : Poterne, vestiges d’un piédroit dans le mur UM 10, en partie haute.

Figure 71 : Poterne, liaison entre les murs UM 5 et 11 qui apparaissent chaînés en partie basse.

Figure 72 : a. Parement ouest de l’UM 1 au niveau du sondage SRA 12, UC 1.3 (à gauche) et UC 1.7 
(à droite) ; b. Limite sud de l’UC 1.7, au sud du sondage SRA 12.

Figure 73 : Parement ouest de l’UM 1 au niveau du sondage SRA 12, détail du collage de l’UC 1.4 
contre l’UC 1.5.

Figure 74 : Poterne, marches de l’escalier chaînées à l’UM 11 vues depuis le sud.

Figure 75 : Poterne, rocher façonné au pic de manière à installer l’escalier sinueux.

Figure 76 : a. Poterne, maçonneries de l’arche vues depuis le nord (UC 10.5) ; b. Détail des claveaux taillés 
et chanfreinés de l’UC 10.5.

Figure 77 : Parement oriental du mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), bouchage de la porte lisible 
dans les maçonneries.

Figure 78 : Proposition de phasage en plan des vestiges des trois époques observées sur la portion sud 
de la courtine ouest – éch. de l’encart : 1/1000.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 1 : Plan du Parc Buffon, localisation des zones concernées par l’étude archéologique – éch. : 1/2000. 
Réalisation : Cabinet Monnerais, Géomètre expert, 16 octobre 2015. DAO : C. Collomb.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 2 : Plan du Parc Buffon, localisation des bâtiments en élévation et des Unités Murales (UM) – 
éch. : 1/2000 (zoom : éch. 1/500). Réalisation : Cabinet Monnerais, Géomètre expert, 16 octobre 2015. 
DAO : C. Collomb.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)
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Figure 3 : Photographies des sept zones concernées par l’étude archéologiques, localisées sur un extrait du plan – éch. : 1/2000.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)
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Figure 4 : Localisation des différentes opérations archéologiques menées de 1990 à 2016. Extrait du SIG -  éch. : 1/4000. 
Réalisation : Cabinet Monnerais, Géomètre expert, 16 octobre 2015. DAO : C. Rivals.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 5 : Extraits de l’Atlas général des routes de la province de Bourgogne, 
représentant le château de Montbard entre 1759 et 1780.

Atlas général des routes de la province de Bourgogne, 
chemin finérot, 1759-1780 (AD21, C3883-3, feuille 155c)

Atlas général des routes de la province de Bourgogne, 
route n°16, 1759-1780 (AD21, C3883-1, feuille 14c)

Atlas général des routes de la province de Bourgogne, 
route n°12, 1759-1780 (AD21, C3882-2, vue 11c)

Atlas général des routes de la province de Bourgogne, 
route n°16, 1759-1780 (AD21, C3883-1, feuille 15c)
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 7 : Copie du plan géométral réalisé à la fin du XVIIIe siècle (Allimant-Verdillon 2016, p. 534).
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 8 : Cadastre napoléonien, réalisé en 1831 (AD21, 3 P PLAN 424/20, feuille H).
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 9 : Plan du château et de ses dépendances, réalisé en 1884 par l’architecte Parrot (musée Buffon).
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 10 : Gravure intitulée « La ville de Montbard – 1609 » réalisée par J. Duviert (BnF, V X 26 fol. 68, 
reproduction conservée au musée Buffon).
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 11 : Gravure intitulée « Veuë de la ville de Montbar en Bourgongne » réalisée par I. Silvestre vers 1650.
Figure 12 : Gravure intitulée « Chasteau de Montbar en Bourgongne » réalisée par I. Silvestre vers 1650, 
présentée inversée (Bibliothèque municipale de Lyon, F17SIL004229).

Figure 11

Figure 12
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 13 : Gravure réalisée en 1656 par C. Mérian, publiée dans le volume 4 
de la Topographiae Galliae…, présentée inversée.
Figure 14 : Gravure réalisée en 1666 par M. Cnobbaert, présentée inversée (BnF, Ge FF 447).

Figure 13

Figure 14
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 15 : Gravure réalisée en 1660 par J. Van Meurs (BnF, Ge FF 7941).
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 16 : Gravure intitulée « Vue du château de Montbard lorsque Buffon en devint propriétaire » (musée Buffon).
Figure 17 : Dessin intitulé « Montbard en 1642 d’après une peinture du temps » 
publié dans les Mémoires pour servir à l’histoire de la ville de Montbard…

Figure 16

Figure 17
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 18 : Dessin intitulé « Le vray pourtraict du chasteau de Montbar en Bourgogne au 15e siècle » 
publié dans les Mémoires pour servir à l’histoire de la ville de Montbard… 

Légende : 
A. Tour de l’Aubespin
B. Chapelle du chasteau sous l’invocation de Saint Louis
C. Tour Saint-Louis
D. Jardin du chasteau
E. Donjon proprement dit
F. Porte du Couhart
G. Eglise paroissiale sous l’invocation de Saint-Urse
H. Puits commun au chasteau & a la ville

I. Cour du donjon
J. Principale entrée du chasteau du costé de la ville
K. Ancien calvaire appelé dans une charte : La croix de Villers
L. Ecuries, basse-cour & communs du chasteau
M. Seconde porte du costé de la campagne
N. Le belle du chasteau ou place d’Armes
O. Ancienne maison du curé
P. Tour des oubliettes

A

MB

J

D

C

E

PI

O

H

G

F

N
K

L



I 115 I

Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 19 : Planches dessinées par J. de Sève dans l’Histoire naturelle… de Buffon, 
figurant le château de Montbard en arrière-plan.

« La buse », in Histoire 
Naturelle des Oiseaux, tome 
I, Paris, Imprimerie Royale, 
1770, planche VIII.

« Le choucas », in Histoire 
Naturelle des Oiseaux, tome 
III, Paris, Imprimerie Royale, 
1770, planche V.

« L’autour », in Histoire Naturelle 
des Oiseaux, tome I, Paris, Imprimerie 
Royale, 1770, planche XXIV.

« L’écureuil barbaresque», in 
Histoire Naturelle générale et 
particulière..., tome X, Paris, 

Imprimerie Royale, 1763, 
planche XXVII.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 20 : Planches dessinées par J. de Sève dans l’Histoire naturelle… de Buffon, 
figurant des ruines pouvant correspondre à l’intérieur du château de Montbard.

« Le scops ou petit duc », in Histoire Naturelle des Oiseaux, 
tome I, Paris, Imprimerie Royale, 1770, planche XXIV.

« Le petit fer à cheval » et « L’oreillar », in Histoire générale 
et particulière..., tome VIII, Paris, Imprimerie Royale, 1760, 
planche XVII.

« Chauvesouris étrangères », in Histoire générale et particulière..., 
tome X, Paris, Imprimerie Royale, 1763, planche XIX.
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Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 21 : Dessin de L. Siguy, « Vue de Montbard en Bourgogne » réalisé en 1782 (musée Buffon).
Figure 22 : Gravure de L. Brion de la Tour publiée dans De Vallée (J.), Voyage dans les 102 départements 
de la France, Paris, 1792-1802.

Figure 21

Figure 22
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Figure 23 : Gravure intitulée « Vue de la Tour de Montbard dans les Jardins de Buffon » réalisée 
par P.-L. Delaval et J.-J. Baugean, publiée dans Nouveau voyage pittoresque de la France orné de gravures 
exécutées sur des dessins faits d’après nature et représentant des vues des principales villes de France, 
ports de mer, monuments anciens et modernes, sites remarquables, etc., Paris, Ostervald l’aîné, 1817.
Figure 24 : Gravure intitulée « Vue de la Tour de Montbard et du Cabinet de Buffon », réalisée 
par C. Bourgeois et F. Delpech en 1819.

Figure 23

Figure 24
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Figure 25 : Tableau peint en 1841 par Louis-Xavier Dordaky (musée Buffon).
Figure 26 : Dessin de Louis-Désirée Thiénon, intitulé « Vue du cabinet de Buffon 
et de la tour de Montbard » (BnF, Ve 26).

Figure 25

Figure 26
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Figure 27 : Gravure de Victor Petit réalisée vers 1840, intitulée « Tour de Buffon à Montbard ». 
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Figure 28 : Planches illustrant le Dictionnaire raisonné de l’architecture française de E. Viollet-le-Duc 
(article tour et mâchicoulis). La tour de l’Aubespin : 1. Plan du deuxième étage, 2. Plan du premier étage, 
3. Plan du rez-de-chaussée, 4. Plan de la plate-forme, 5. Coupe nord-sud de la tour, 6. Plan et coupes 
du mâchicoulis, 7. Élévation du mâchicoulis.
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Figure 29 : Dessin réalisé en 1856 (collection particulière, Bertrand de Virieu).
Figure 30 : Dessin réalisé en 1861, intitulé « Tour de Buffon, à Montbard, dessin de De Bar, 
d’après Leguay Quiche » (musée Buffon).

Figure 29

Figure 30
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Figure 31 : Gravure intitulée « Vue de la maison prise du chemin de fer », réalisée entre 1880 et 1890 
par A. Guasco-Jobart (musée Buffon). 
Figure 32 : Gravure intitulée « Vue générale de Montbard » réalisée par Bizard Lith 
d’après le dessin de Morel (musée Buffon).

Figure 31

Figure 32
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Figure 33 : Page de l’édition du 29 septembre 1888 du journal Le Monde Illustré, 
illustrant les fêtes du centenaire de Buffon. 
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Figure 34 : Dessins tirés d’un carnet contenant quelques vues de Montbard mentionné 
par Anne Allimant-Verdillon (Allimant-Verdillon 2016, p. 13-14).
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Figure 35 : Cartes postales du début du XXe siècle. 1. Vue de la tour Saint-Louis depuis le sud-est, 
(Allimant-Verdillon 2016, p. 588) ; 2. Vue de la courtine orientale depuis le sud (Allimant-Verdillon 2016, 
p.588) ; 3. Vue du bastion de Bacchus depuis le sud-ouest (Allimant-Verdillon 2016, p. 588) ; 4. Vue de la 
tour de Saint-Louis depuis le sud-ouest (Allimant-Verdillon 2016, p. 588).
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Figure 36 : Cartes postales du début du XXe siècle. 1. Vue de la tour Saint-Louis depuis le sud, carte expédiée 
en 1913 (Allimant-Verdillon 2016, p. 586) ; 2. Vue de la partie nord du château depuis le nord, carte expé-
diée en 1928 (Allimant-Verdillon 2016, p.589) ; 3. Vue de la tour de l’Aubespin depuis l’est, carte expédiée 
en 1903 (Allimant-Verdillon 2016, p. 583) ; 4. Vue de la tour de l’Aubespin depuis le sud, carte expédiée en 
1907 (Allimant-Verdillon 2016, p. 584).
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Figure 37 : Cartes postales du début du XXe siècle. 1. Vue de la base de la tour Saint-Louis depuis le nord 
(Allimant-Verdillon 2016, p. 588) ; 2. Vue de la partie nord du château depuis l’ouest, carte expédiée en 1905 
(Allimant-Verdillon 2016, p.584) ; 3. Vue de l’église Saint-Urse depuis l’ouest (Allimant-Verdillon 2016, p. 581).
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Figure 38 : Restitution de la morphologie du château avant les destructions du XVIIIe siècle 
 à partir des sources écrites, planimétriques, iconographiques et archéologiques.

N

0      100m

corps de logis

chapelle Saint-Louis

tour Saint-Louis

tour de l’Aubespin

salles souterraines
cour basse

fossé

mur de séparation 
entre la cour basse
et la cour du donjon

cabinet de travail de Buffon 
(à l’emplacement d’une tour)

porte ?

bourg primitif

porte et pont-levis

église Saint-Urse

presbytère

puits

puits

chapelle construite par 
Buffon en 1754-1759

voie de circulation bordée
de murs de clôture installée 
en 1733-1734

place de la Halle, puis
propriété Daubenton au
XVIIIe siècle

localisation approximative
du point de jonction entre
le rempart de la ville et la 
courtine du château

premier jardin
de Buffon

rue Bordereau ?

rue Grattechèvre

jardin de 
la cure



I 130 I

Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 39 : a. Localisation du sondage SRA 5, sondage 100 – éch. : 1/2000 ; b. Vestiges en cours de fouille, 
vus depuis l’ouest (US 100.3) ; c. Vestiges de l’arc maçonné, vus depuis le sud (US 100.2).
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Figure 40 : a. Vue des vestiges en plan ; b. Relevé en plan des vestiges 
du sondage 100 – éch. : 1/50. Relevé : A. Borel.
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Figure 41 : a. Vestiges de l’arc maçonné, vus depuis le sud (US 100.2) ; 
b : Relevé en coupe des vestiges maçonnés – éch. : 1/50. Relevé : A. Borel.
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Figure 42 : a. Coupe sud du sondage 100, vue depuis le nord ; 
b. Relevé de la coupe sud – éch. : 1/50. Relevé : A. Borel.
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Figure 43 : a. Localisation du sondage SRA 6 – éch. : 1/2000 ; 
b. Vue d’ensemble de la maçonnerie concernée par l’étude depuis le sud-ouest.
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Figure 44 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 6 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.
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Figure 45 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 6 – éch. : 1/50. Relevé : Q. Rochet.
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Figure 46 : a. Localisation du sondage SRA 7 – éch. : 1/2000 ; b. Emplacement du sondage SRA 7 
à l'ouest de la poterne ; c. Vue d'ensemble de la maçonnerie concernée par l'étude depuis le sud-ouest.
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Figure 47 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 7 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.

246

245 m NGF

248

247

249

250

251

252

253

255

254

N-O S-E

0 2m

N



I 141 I

Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 48 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 7 – éch. : 1/50. Relevé : Q. Rochet.
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Figure 49 : a. Localisation du sondage SRA 8 – éch. : 1/2000 ; b. Emplacement du sondage SRA 8 
au sud de la poterne ; c. Vue d'ensemble de la maçonnerie concernée par l’étude depuis le sud-ouest.
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Figure 50 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 8 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.
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Figure 51 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 8 – éch. : 1/50. Relevé : C. Collomb.
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Figure 52 : a. Localisation du sondage SRA 9 – éch. : 1/2000 ; b. Vue d’ensemble de la maçonnerie 
concernée par l’étude depuis l’ouest ; c. Vue d’ensemble après dépose du parement.
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Figure 55 : a. Localisation du sondage SRA 11 – éch. : 1/2000 ; b. Vue d’ensemble de la poterne 
depuis le sud-ouest ; c. Détail de l’intérieur de la poterne, UM 5 concernée par l’étude.
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Figure 56 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 7bis – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.
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Figure 57 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 7bis – éch. : 1/50. Relevé : Q. Rochet.
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Figure 58 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 11, UM 5 – éch. : 1/50.  
elevé : Q. Rochet.
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Figure 59 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 11, UM 10 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.
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Figure 60 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 11, UM 10 – éch. : 1/50. 
Relevé : Q. Rochet.
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Figure 61 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 11, UM 12 – éch. : 1/50. 
Relevé : Q. Rochet.

Ciment

UC 10.2

UM 10UM 12

UC 10.3 UC 10.1

UC 12.2

UC 12.1

UM 11

marche

Ancrage

escalier

S-E N-O S N

N

N N

0 2m

253 m NGF

255

254

256

257



I 159 I

M
on

tb
ar

d 
(2

1)
 - 

C
hâ

te
au

 - 
Pa

rc
 B

uff
on

O
A 

n°
 0

43
51

3 
- (

20
19

)

Fi
gu

re
 6

2 
: a

. L
oc

ali
sa

tio
n 

du
 so

nd
ag

e S
RA

 1
2 

– 
éc

h.
 : 

1/
20

00
 ; 

b.
 m

aç
on

ne
rie

 co
nc

er
né

e p
ar

 l’
ét

ud
e d

ep
ui

s l
’o

ue
st 

; c
. M

aç
on

ne
rie

s d
u 

ca
bi

ne
t d

’ét
ud

e 
en

 p
ar

tie
 b

as
se

 (U
M

 8
), 

vu
es

 d
ep

ui
s l

e s
ud

.

a.

b.
c.

SR
A

 1
2

N

0
50

m



I 160 I

Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 63 : Extrait du relevé lasergrammétrique, localisation du sondage SRA 12 – éch. : 1/50. 
Réalisation : Olivier Veissière, Patrimoine Numérique©.
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Figure 64 : Relevé d’élévation des vestiges au niveau du sondage SRA 12 – éch. : 1/50. Relevé : A. Borel.
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Figure 65 : a. Tour Saint-Louis vue depuis le sud-est, appareil à bossage rustique ; 
b. Maçonneries de l’enceinte au niveau de la porte noire, appareil à bossage rustique.

a.

b.



I 163 I

Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 66 : a. Semelle de fondation de l’UM 1, pan de mur accolé à la poterne ; 
b. Semelle de fondation « en escalier » de l’UM 1, près du cabinet d’étude (sondage SRA 12).
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Figure 67 : a. Mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), parement ouest, pierres de taille en remploi 
dans la maçonnerie UC 5.1 ; b. Élément en remploi dans l’arche de la poterne (UC 10.1).
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Figure 68 : a. Vue d’ensemble de l’arche de la poterne, depuis le sud-ouest (UC 10.1) ; 
b. Détail d’un claveau de l’arche, qui présente des traces de pic et une ciselure relevée.
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b.



I 166 I

Montbard (21) - Château - Parc Buffon
OA n° 043513 - (2019)

Figure 69 : Poterne, mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), linteau en bois 
d’une porte murée dans le parement ouest.
Figure 70 : Poterne, vestiges d’un piédroit dans le mur UM 10, en partie haute.
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Figure 71 : Poterne, liaison entre les murs UM 5 et 11 qui apparaissent chaînés en partie basse.
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Figure 72 : a. Parement ouest de l’UM 1 au niveau du sondage SRA 12, UC 1.3 (à gauche) 
et UC 1.7 (à droite) ; b. Limite sud de l’UC 1.7, au sud du sondage SRA 12.
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Figure 73 : Parement ouest de l’UM 1 au niveau du sondage SRA 12, 
détail du collage de l’UC 1.4 contre l’UC 1.5.
Figure 74 : Poterne, marches de l’escalier chaînées à l’UM 11 vues depuis le sud.
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Figure 75 : Poterne, rocher façonné au pic de manière à installer l’escalier sinueux.
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Figure 76 : a. Poterne, maçonneries de l’arche vues depuis le nord (UC 10.5) ; 
b. Détail des claveaux taillés et chanfreinés de l’UC 10.5.

a.

b.
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Figure 77 : Parement oriental du mur qui longe l’allée Clémenceau (UM 5), 
bouchage de la porte lisible dans les maçonneries.
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Figure 78 : Proposition de phasage en plan des vestiges des trois époques observées 
sur la portion sud de la courtine ouest – éch. de l’encart : 1/1000.
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UM Localisation Description des zones d’étude

UM 1 Mur d’enceinte, portion ouest entre la poterne 
et le Cabinet d’étude

Cette portion de mur a été étudiée sur trois zones (SRA 6, 7 et 12). Il s’agit d’un mur de terrasse. 
Le point SRA 6 concerne des maçonneries situées en partie basse de la courtine, immédiatement 
au-dessus du rocher. La zone a été étudiée sur une surface de 1,40 m de haut par 2,10 m de long. 
Le point SRA 7 se trouve au nord-ouest de la poterne, dans une zone située immédiatement 
au-dessus du rocher. Dans ce secteur le tracé du mur d’enceinte forme des brisures de manière à 
suivre le relief du rocher. La zone a été étudiée sur 1,89 m de haut et 4,24 m de long. 
Le point SRA 12 se trouve contre le mur sud du Cabinet de Buffon (UM 8). La zone a été étu-
diée sur 5,10 m de haut et sur 4,78 m de long.

UM 2 Mur d’enceinte, portion ouest entre le Cabinet 
d’étude et la tour de l’Aubespin non étudiée à ce jour

UM 3 Mur d’enceinte, courtine entre la tour de 
l’Aubespin et la tour Saint Louis non étudiée à ce jour

UM 4 Mur d’enceinte, portion est entre la tour Saint 
Louis et l’église Sainte-Urse non étudiée à ce jour

UM 5 Mur d’axe nord/sud le long de l’allée 
Clémenceau

Ce mur a été étudié sur trois zones : la poterne (SRA 11), ainsi que les deux sondages SRA 8 et 
SRA 9. En partie basse, il s’agit d’un mur de terrasse qui est surmonté d’un parement en éléva-
tion qui longe la rue Clemenceau. 
Le point SRA 8 se trouve à plus de 2,50 m du sol de la terrasse inférieure. Il concerne une zone 
de 2,53 de haut et de 2,65 m de long. 
Le point SRA 9 se trouve au niveau du sol de la terrasse inférieure. La zone étudiée est de 
131,5 m de haut, et de 3,37 m de long.

UM 6 Cabinet de Buffon, mur nord non étudiée à ce jour

UM 7 Cabinet de Buffon, mur est non étudiée à ce jour

UM 8 Cabinet de Buffon, mur sud non étudiée à ce jour

UM 9 Cabinet de Buffon, mur ouest non étudiée à ce jour

UM 10
Poterne dans le mur d’enceinte ouest, portion 
de mur d’axe nord-ouest/sud-est formant une 
arche entre les UM 1 et 5

Cette arche de 5,29 m de long prend appui sur le rocher au nord-ouest et au sud-est. Elle 
ouvre le rocher et permet une circulation de bas en haut, entre les terrasses inférieure et 
supérieure.

UM 11 Poterne ouest, mur de terrasse perpendiculaire à 
l’UM 5, qui longe l’escalier sur son côté nord

Cette maçonnerie en « L » est un mur de terrasse. Il longe l’escalier qui descend jusqu’à la 
terrasse inférieure sur son côté nord. La portion d’axe nord-sud mesure 5,19 m de long et celle 
d’axe est-ouest mesure 2,44 m.

UM 12 Poterne ouest, portion de mur qui vient contre 
UM 10, et qui longe l’escalier en partie haute

Cette maçonnerie correspond à un mur de terrasse sur 3.50 m de haut. Elle présente un pare-
ment oriental sur 1,50 m de long qui forme un retour vers l’ouest de manière à longer l’esca-
lier, en dessinant une courbe.
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Parcelle Localisation UC Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 212 et 215 SRA 6 et 7 UC 1.1 Fondation UM 1 1.2 1.5
Cette UC correspond à des fragments de rocher délités, mis en œuvre à l’aide de mortier de chaux. Ces blocs sont équarris et 
assisés sur deux niveaux. Ils sont jointoyés à l’aide d’un mortier de chaux beige et gravillonneux.  
Cette maçonnerie correspond à la préparation du rocher préalablement à la mise en œuvre de l’élévation.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 6 et 7
UC 1.2 
(1.2a et 
1.2b)

Élévation UM 1 1.1 1.3

Cette maçonnerie correspond à l’élévation du mur d’enceinte. 
Elle se caractérise par des assises régulières, composées principalement de moellons équarris, entre lesquels s’intercalent des 
petites pierres qui régulent les niveaux. Ces moellons mesurent 6 à 14 cm de haut, et 18 à 60 cm de long. On trouve aussi 
quelques blocs de taille, d’environ 17 par 54 cm et qui présentent des traces de pic. 
Le mortier de chaux est ici très dur, en raison des infiltrations d’eau qui créent de la calcite. Il s’agit d’un mortier beige et gravil-
lonneux. 
Afin de préciser le phasage de construction dans la zone de la poterne (SRA 11), on peut diviser cette UC en deux phases : 1.2a 
construite en premier et 1.2b construite en second.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.3 Élévation UM 1 1.5 1.7 1.2

Cette UC correspond à la maçonnerie principale observée dans cette zone. Il s’agit d’assises de moellons de calcaire équarris. Les 
assises mesurent 9 à 15 cm de haut et les moellons mesurent 21 à 47 cm de long. 
Le mortier de chaux beige-orange est très friable. Les joints ont été lessivés, ils sont creux et ex-trêmement friables. 
Cette maçonnerie s’assoit sur des assises de fondation en débord (UC 1.5). Elle vient se plaquer contre le rocher, mais présente un 
ventre vers l’ouest là où les infiltrations d’eau les ont désolidarisés l’un de l’autre. 
Au sud, elle est séparée de l’UC 1.7 suivant une limite verticale en harpe, et qui forme un ressaut vers l’ouest de 4 à 12 cm.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.4 Reprise de l’élévation UM 1 1.3, 1.5, 
1.7

Cette maçonnerie se situe en partie basse, au sud du sondage 12. Il s’agit d’assises de moellons de calcaire équarris, plaqués contre 
une maçonnerie pré-existante et liées au ciment. On retrouve ce ciment sur toute la hauteur de l’élévation, utilisé comme bou-
chage d’une fissure.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.5 Fondation UM 1 1.3, 1.4 1.1 Cette UC correspond aux cinq premières assises posées sur le rocher. Elles sont mises en œuvre à l’aide de moellons de calcaire et 
chacune présente un ressaut de 4 à 5 cm de large.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.6 Aménagement maçonné UM 1 1.3, 1.7 
8.1

Cette maçonnerie correspond à une saignée verticale dans le mur d’enceinte, qui a permis l’insertion d’une gouttière. Les moel-
lons mis en œuvre sont sans doute des remplois, il s’agit d’éléments en calcaire qui ont été équarris. Ils sont liés par un ciment 
beige vacuolaire et gravillonneux. 
La gouttière est un bloc de pierre de 30 cm de large par 20 cm de haut, en saillie sur près de 40 cm.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.7 Reprise de l’élévation UM 1 1.3, 1.5 1.4, 1.6

Cette maçonnerie est visible sur la partie sud du sondage, et sur toute la hauteur du mur d’enceinte. Elle se compose d’assises de 
moellons de calcaire équarris. Les assises mesurent 12 à 15 cm de haut et les moellons mesurent 15 à 37 cm de long environ. 
Le mortier de chaux est beige-orange, friable et sa charge se compose de sable et graviers au faciès anguleux. En partie haute, là 
où la maçonnerie correspond au parapet, les joints ont été lessivés. 
Cette maçonnerie est séparée de l’UC 1.3 par une césure verticale marquée par un ressaut du parement. La limite sud de cette 
UC apparaît dans la maçonnerie au moyen d’une césure verticale similaire.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 7 UC 1.8 Perturbation UM 1 1.1, 1.2 Cette maçonnerie correspond à des moellons déchaussés de la maçonnerie. Il s’agit de moellons équarris contre lesquels des 
lambeaux de mortiers sont conservés bien qu’ils ne soient plus en place.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 SRA 8, 9 
et 11

UC 5.1 
(5.1a et 
5.1b)

Élévation UM 5 5.4 5.2, 5.3

Cette maçonnerie correspond à l’élévation du mur sur toute sa longueur. 
Elle se caractérise par des assises assez régulières, avec quelques rattrapages, entre 8/10 cm et 15/23 cm. Ces assises présentent 
un pan incliné vers le sud. Les moellons sont équarris au pic, dont certains présentent une forme irrégulière. Ces moellons ne 
sont pas toujours profondément ancrés dans le mur : certains rentrent de 42 cm, d’autres de 17 cm. Ils sont taillés en dépouille. 
On trouve aussi quelques pierres de taille qui portent des traces de broche. Elles sont ponctuelles et sont toujours situées sous le 
niveau de la rue Clémenceau qui borde le mur à l’est. Également, elles sont souvent disposées sur une même assise ou bien suivant 
un alignement vertical. 
En profondeur on trouve un mortier de chaux beige, dont l’agrégat est constitué de graviers au faciès anguleux ou émoussé. 
Afin de préciser le phasage de construction dans la zone de la poterne (SRA 11), on peut diviser cette UC en deux phases : 5.1a 
construite en premier et 5.1b construite en second.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 SRA 8 UC 5.2 Contrefort UM 5 5.1 Cette UC correspond à la mise en œuvre d’un contrefort contre le parement ouest, qui vient renforcer le mur.  
L’appareil se compose de pierres équarries et assisées, liées par un ciment beurré en surface.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 SRA 8 UC 5.3 Reprise UM 5 5.1 Cette maçonnerie verticale prise dans une faille du rocher se compose de 5 moellons équarris empilés et liés par du ciment. 
XIXe - XXe siècle 

(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 SRA 11 UC 5.4 Fondation UM 5 10.1 5.1 Cette UC correspond à la semelle de fondation posée sur le rocher, qui sert à préparer celui-ci à recevoir le mur. Elle se développe 
sur deux assises au maximum. Il s’agit de blocs de rocher détachés, équarris et liés par du mortier de chaux.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
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Parcelle Localisation UC Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 212 et 215 SRA 6 et 7 UC 1.1 Fondation UM 1 1.2 1.5
Cette UC correspond à des fragments de rocher délités, mis en œuvre à l’aide de mortier de chaux. Ces blocs sont équarris et 
assisés sur deux niveaux. Ils sont jointoyés à l’aide d’un mortier de chaux beige et gravillonneux.  
Cette maçonnerie correspond à la préparation du rocher préalablement à la mise en œuvre de l’élévation.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 6 et 7
UC 1.2 
(1.2a et 
1.2b)

Élévation UM 1 1.1 1.3

Cette maçonnerie correspond à l’élévation du mur d’enceinte. 
Elle se caractérise par des assises régulières, composées principalement de moellons équarris, entre lesquels s’intercalent des 
petites pierres qui régulent les niveaux. Ces moellons mesurent 6 à 14 cm de haut, et 18 à 60 cm de long. On trouve aussi 
quelques blocs de taille, d’environ 17 par 54 cm et qui présentent des traces de pic. 
Le mortier de chaux est ici très dur, en raison des infiltrations d’eau qui créent de la calcite. Il s’agit d’un mortier beige et gravil-
lonneux. 
Afin de préciser le phasage de construction dans la zone de la poterne (SRA 11), on peut diviser cette UC en deux phases : 1.2a 
construite en premier et 1.2b construite en second.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.3 Élévation UM 1 1.5 1.7 1.2

Cette UC correspond à la maçonnerie principale observée dans cette zone. Il s’agit d’assises de moellons de calcaire équarris. Les 
assises mesurent 9 à 15 cm de haut et les moellons mesurent 21 à 47 cm de long. 
Le mortier de chaux beige-orange est très friable. Les joints ont été lessivés, ils sont creux et ex-trêmement friables. 
Cette maçonnerie s’assoit sur des assises de fondation en débord (UC 1.5). Elle vient se plaquer contre le rocher, mais présente un 
ventre vers l’ouest là où les infiltrations d’eau les ont désolidarisés l’un de l’autre. 
Au sud, elle est séparée de l’UC 1.7 suivant une limite verticale en harpe, et qui forme un ressaut vers l’ouest de 4 à 12 cm.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.4 Reprise de l’élévation UM 1 1.3, 1.5, 
1.7

Cette maçonnerie se situe en partie basse, au sud du sondage 12. Il s’agit d’assises de moellons de calcaire équarris, plaqués contre 
une maçonnerie pré-existante et liées au ciment. On retrouve ce ciment sur toute la hauteur de l’élévation, utilisé comme bou-
chage d’une fissure.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.5 Fondation UM 1 1.3, 1.4 1.1 Cette UC correspond aux cinq premières assises posées sur le rocher. Elles sont mises en œuvre à l’aide de moellons de calcaire et 
chacune présente un ressaut de 4 à 5 cm de large.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.6 Aménagement maçonné UM 1 1.3, 1.7 
8.1

Cette maçonnerie correspond à une saignée verticale dans le mur d’enceinte, qui a permis l’insertion d’une gouttière. Les moel-
lons mis en œuvre sont sans doute des remplois, il s’agit d’éléments en calcaire qui ont été équarris. Ils sont liés par un ciment 
beige vacuolaire et gravillonneux. 
La gouttière est un bloc de pierre de 30 cm de large par 20 cm de haut, en saillie sur près de 40 cm.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 12 UC 1.7 Reprise de l’élévation UM 1 1.3, 1.5 1.4, 1.6

Cette maçonnerie est visible sur la partie sud du sondage, et sur toute la hauteur du mur d’enceinte. Elle se compose d’assises de 
moellons de calcaire équarris. Les assises mesurent 12 à 15 cm de haut et les moellons mesurent 15 à 37 cm de long environ. 
Le mortier de chaux est beige-orange, friable et sa charge se compose de sable et graviers au faciès anguleux. En partie haute, là 
où la maçonnerie correspond au parapet, les joints ont été lessivés. 
Cette maçonnerie est séparée de l’UC 1.3 par une césure verticale marquée par un ressaut du parement. La limite sud de cette 
UC apparaît dans la maçonnerie au moyen d’une césure verticale similaire.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 7 UC 1.8 Perturbation UM 1 1.1, 1.2 Cette maçonnerie correspond à des moellons déchaussés de la maçonnerie. Il s’agit de moellons équarris contre lesquels des 
lambeaux de mortiers sont conservés bien qu’ils ne soient plus en place.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 SRA 8, 9 
et 11

UC 5.1 
(5.1a et 
5.1b)

Élévation UM 5 5.4 5.2, 5.3

Cette maçonnerie correspond à l’élévation du mur sur toute sa longueur. 
Elle se caractérise par des assises assez régulières, avec quelques rattrapages, entre 8/10 cm et 15/23 cm. Ces assises présentent 
un pan incliné vers le sud. Les moellons sont équarris au pic, dont certains présentent une forme irrégulière. Ces moellons ne 
sont pas toujours profondément ancrés dans le mur : certains rentrent de 42 cm, d’autres de 17 cm. Ils sont taillés en dépouille. 
On trouve aussi quelques pierres de taille qui portent des traces de broche. Elles sont ponctuelles et sont toujours situées sous le 
niveau de la rue Clémenceau qui borde le mur à l’est. Également, elles sont souvent disposées sur une même assise ou bien suivant 
un alignement vertical. 
En profondeur on trouve un mortier de chaux beige, dont l’agrégat est constitué de graviers au faciès anguleux ou émoussé. 
Afin de préciser le phasage de construction dans la zone de la poterne (SRA 11), on peut diviser cette UC en deux phases : 5.1a 
construite en premier et 5.1b construite en second.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 SRA 8 UC 5.2 Contrefort UM 5 5.1 Cette UC correspond à la mise en œuvre d’un contrefort contre le parement ouest, qui vient renforcer le mur.  
L’appareil se compose de pierres équarries et assisées, liées par un ciment beurré en surface.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 SRA 8 UC 5.3 Reprise UM 5 5.1 Cette maçonnerie verticale prise dans une faille du rocher se compose de 5 moellons équarris empilés et liés par du ciment. 
XIXe - XXe siècle 

(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 SRA 11 UC 5.4 Fondation UM 5 10.1 5.1 Cette UC correspond à la semelle de fondation posée sur le rocher, qui sert à préparer celui-ci à recevoir le mur. Elle se développe 
sur deux assises au maximum. Il s’agit de blocs de rocher détachés, équarris et liés par du mortier de chaux.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)
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Parcelle Localisation UC Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.5 Bouchage UM 5 5.6 5.7

Cette UC correspond au bouchage d’une ouverture dont subsiste le linteau en bois. Elle se caractérise par des assises de moellons 
équarris et de petites pierres. Parmi ces éléments, certains sont de nature géologique différente du calcaire à entroque qui caracté-
rise le rocher local. 
Le mortier couvrant est gris, assez dur et semble correspondre à du ciment. Il est bien conservé en surface contrairement au 
mortier de chaux de l’élévation d’origine.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11
UC 5.6 
(5.6a et 
5.6b)

Élévation UM 5 5.8 5.5, 5.7, 
5.9 5.1

Cette UC correspond à l’élévation du mur UM 5. Elle vient s’assoir sur une semelle de fondation (UC 5.8) en respectant un 
retrait de 11 cm.  
Elle se constitue de moellons équarris assisés. Dans les joints des petites cales de pierre viennent rattraper les assises. En partie 
haute, ce mur est couvert par des dalles de pierre dont la face inférieure n’est pas taillée de manière à mieux s’ancrer sur le mur. 
Des assises de petites pierres viennent réguler les niveaux, et l’ensemble des joints est ensuite garni de mortier de manière à conso-
lider la maçonnerie. 
Le mortier de chaux est beige-orange et son agrégat est constitué de graviers au faciès anguleux ou émoussé. 
Côté sud, un linteau en bois est conservé qui passe derrière la maçonnerie en éperon UC 10.4. Il mesure 10 cm de haut par 162 
cm au minimum. Cet élément correspond à une porte aujourd’hui murée, dont le piédroit sud est constitué par l’UC 10.4 et le 
piédroit nord a été prélevé.  
Dans cette maçonnerie, on observe une césure verticale en escalier qui se caractérise par des décalages d’assises de part et d’autre, 
ainsi que par des joints particulièrement creux. Cette césure marque un phasage de la construction : la partie nord (UC 5.6a) est 
construite sur toute sa hauteur, avant que ne soit construite la partie sud (UC 5.6b). 
En partie haute, trois trous de boulin traversants sont conservés sur une même assise.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.7 Reprise UM 5 5.6, 5.8 5.5

Cette maçonnerie est présente en partie basse de l’UM 5, au-dessus du rocher. Elle se compose de moellons équarris et de petites 
pierres assisés. 
Le mortier couvrant gris s’apparente à du ciment. Il est bien conservé en surface contrairement au mortier de chaux de l’élévation 
d’origine. 

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.8 Fondation UM 5 5.6, 5.7, 
5.9

Cette UC correspond à une semelle de fondation conservée à l’extrémité nord du sondage. Elle se constitue de blocs de rocher 
équarris et assisés sur trois assises. Du mortier vient lier ces éléments, il présente les mêmes caractéristiques que le mortier utilisé 
en élévation.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.9 Reprise UM 5 5.8 Cette UC correspond à un placage décoratif au ciment qui vient doubler l’élévation.
XIXe - XXe siècle 

(Travaux de la 
municipalité)

AL 217 SRA 12 UC 8.1 Élévation extérieure UM 8 1.6

Cette maçonnerie correspond au parement sud du mur sud du cabinet d’étude de Buffon, en partie basse. On l’observe sur 2,64 
m de haut puis elle est enduite en partie haute. Le cabinet a été restauré, on n’a donc aucune visibilité sur les joints.  
Les blocs de taille mis en œuvre sont des éléments en calcaire qui présentent des traces de taille à la bretture, au marteau taillant 
et au pic. Certains présentent une ciselure périmétrale et des traces de boucharde. Certains de ces blocs peuvent être des éléments 
remployés.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.1 Élévation UM 10
10.2, 

10.3, 10.4, 
10.5

Cette UC se développe au maximum sur 3 m de haut. Elle correspond à la maçonnerie d’une arche qui se développe au-dessus 
d’une faille du rocher. 
L’appareil en parement est constitué de moellons équarris assisés, disposés en assises régulières. L’arc est mis en œuvre à l’aide 
de claveaux en pierre de taille, qui présentent des traces de ciselure périmètrale et de pic. On note aussi la présence d’un bloc en 
remploi : ancien linteau d’une archère ou élément en lien avec une évacuation d’eau dans le mur ? 
Les pierres sont maçonnées à l’aide d’un mortier de chaux beige-orange dont la charge est composée de graviers au faciès 
anguleux.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.2 Élévation UM 10 10.1, 1.2a 10.3 1.2b

Cette UC est présente sur 4,20 m de haut, sous la forme d’une maçonnerie verticale de 50 cm de large et de 63 cm d’épaisseur, 
posée sur l’extrémité nord-ouest de l’arche.  
Cette maçonnerie se compose en majorité de moellons équarris et comprend également quelques pierres de taille (32 x 60 cm 
pour les plus grandes). Ces éléments sont assisés. 
Le mortier de chaux est beige-orange et sa charge est composé de graviers au faciès anguleux. 
En partie haute, dans le parement oriental et centré sur les 60 cm de large, on observe un trou de 18 cm de haut et 24 cm de 
large. Il se situe au même niveau que celui qui lui fait face dans l’UC 10.4. 
Sur le parement nord-est, interne à la poterne, on trouve 5 blocs taillés qui portent de traces de ciselure et de marteau taillant et 
sont alignés verticalement. Ils forment une chaîne d’angle qui repose sur une pierre en saillie. Il semble s’agir ici d’un témoin d’un 
niveau de sol antérieur au système de circulation actuel. 
On remarque des reprises ponctuelles au ciment à la surface de cette maçonnerie.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.3 Reprise de l’élévation UM 10 10.1, 10.2 Cette UC correspond à l’aménagement de l’assise supérieure de l’arche, reprise au ciment à l’aide de dalles de couvertine.
XIXe - XXe siècle 

(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.4 Élévation UM 10 10.1, 5.1a 5.1b

Cette UC est présente sur 3,80 m de haut, sous la forme d’une maçonnerie verticale de 180 cm de large, posée sur l’extrémité 
sud-est de l’arche. En plan, cette maçonnerie forme un triangle dont l’une des faces est accolée à l’UM 5 et l’autre est dans l’ali-
gnement de l’arche. 
Cette maçonnerie se compose en majorité de moellons équarris et comprend également quelques pierres de taille qui portent des 
traces de pic. Ces éléments sont assisés. 
Le mortier de chaux est beige-orange et sa charge est composé de graviers au faciès anguleux. 
L’extrémité nord-ouest présente des décalages d’assises, en raison du rattrapage avec les assises situées à l’arrière.  
En partie haute un trou de 10 x 20 x 17 cm se trouve à une altitude identique à celui de l’UC 10.2. L’ouverture présente une 
échancrure vers le nord.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)
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Parcelle Localisation UC Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.5 Bouchage UM 5 5.6 5.7

Cette UC correspond au bouchage d’une ouverture dont subsiste le linteau en bois. Elle se caractérise par des assises de moellons 
équarris et de petites pierres. Parmi ces éléments, certains sont de nature géologique différente du calcaire à entroque qui caracté-
rise le rocher local. 
Le mortier couvrant est gris, assez dur et semble correspondre à du ciment. Il est bien conservé en surface contrairement au 
mortier de chaux de l’élévation d’origine.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11
UC 5.6 
(5.6a et 
5.6b)

Élévation UM 5 5.8 5.5, 5.7, 
5.9 5.1

Cette UC correspond à l’élévation du mur UM 5. Elle vient s’assoir sur une semelle de fondation (UC 5.8) en respectant un 
retrait de 11 cm.  
Elle se constitue de moellons équarris assisés. Dans les joints des petites cales de pierre viennent rattraper les assises. En partie 
haute, ce mur est couvert par des dalles de pierre dont la face inférieure n’est pas taillée de manière à mieux s’ancrer sur le mur. 
Des assises de petites pierres viennent réguler les niveaux, et l’ensemble des joints est ensuite garni de mortier de manière à conso-
lider la maçonnerie. 
Le mortier de chaux est beige-orange et son agrégat est constitué de graviers au faciès anguleux ou émoussé. 
Côté sud, un linteau en bois est conservé qui passe derrière la maçonnerie en éperon UC 10.4. Il mesure 10 cm de haut par 162 
cm au minimum. Cet élément correspond à une porte aujourd’hui murée, dont le piédroit sud est constitué par l’UC 10.4 et le 
piédroit nord a été prélevé.  
Dans cette maçonnerie, on observe une césure verticale en escalier qui se caractérise par des décalages d’assises de part et d’autre, 
ainsi que par des joints particulièrement creux. Cette césure marque un phasage de la construction : la partie nord (UC 5.6a) est 
construite sur toute sa hauteur, avant que ne soit construite la partie sud (UC 5.6b). 
En partie haute, trois trous de boulin traversants sont conservés sur une même assise.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.7 Reprise UM 5 5.6, 5.8 5.5

Cette maçonnerie est présente en partie basse de l’UM 5, au-dessus du rocher. Elle se compose de moellons équarris et de petites 
pierres assisés. 
Le mortier couvrant gris s’apparente à du ciment. Il est bien conservé en surface contrairement au mortier de chaux de l’élévation 
d’origine. 

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.8 Fondation UM 5 5.6, 5.7, 
5.9

Cette UC correspond à une semelle de fondation conservée à l’extrémité nord du sondage. Elle se constitue de blocs de rocher 
équarris et assisés sur trois assises. Du mortier vient lier ces éléments, il présente les mêmes caractéristiques que le mortier utilisé 
en élévation.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 5.9 Reprise UM 5 5.8 Cette UC correspond à un placage décoratif au ciment qui vient doubler l’élévation.
XIXe - XXe siècle 

(Travaux de la 
municipalité)

AL 217 SRA 12 UC 8.1 Élévation extérieure UM 8 1.6

Cette maçonnerie correspond au parement sud du mur sud du cabinet d’étude de Buffon, en partie basse. On l’observe sur 2,64 
m de haut puis elle est enduite en partie haute. Le cabinet a été restauré, on n’a donc aucune visibilité sur les joints.  
Les blocs de taille mis en œuvre sont des éléments en calcaire qui présentent des traces de taille à la bretture, au marteau taillant 
et au pic. Certains présentent une ciselure périmétrale et des traces de boucharde. Certains de ces blocs peuvent être des éléments 
remployés.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.1 Élévation UM 10
10.2, 

10.3, 10.4, 
10.5

Cette UC se développe au maximum sur 3 m de haut. Elle correspond à la maçonnerie d’une arche qui se développe au-dessus 
d’une faille du rocher. 
L’appareil en parement est constitué de moellons équarris assisés, disposés en assises régulières. L’arc est mis en œuvre à l’aide 
de claveaux en pierre de taille, qui présentent des traces de ciselure périmètrale et de pic. On note aussi la présence d’un bloc en 
remploi : ancien linteau d’une archère ou élément en lien avec une évacuation d’eau dans le mur ? 
Les pierres sont maçonnées à l’aide d’un mortier de chaux beige-orange dont la charge est composée de graviers au faciès 
anguleux.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.2 Élévation UM 10 10.1, 1.2a 10.3 1.2b

Cette UC est présente sur 4,20 m de haut, sous la forme d’une maçonnerie verticale de 50 cm de large et de 63 cm d’épaisseur, 
posée sur l’extrémité nord-ouest de l’arche.  
Cette maçonnerie se compose en majorité de moellons équarris et comprend également quelques pierres de taille (32 x 60 cm 
pour les plus grandes). Ces éléments sont assisés. 
Le mortier de chaux est beige-orange et sa charge est composé de graviers au faciès anguleux. 
En partie haute, dans le parement oriental et centré sur les 60 cm de large, on observe un trou de 18 cm de haut et 24 cm de 
large. Il se situe au même niveau que celui qui lui fait face dans l’UC 10.4. 
Sur le parement nord-est, interne à la poterne, on trouve 5 blocs taillés qui portent de traces de ciselure et de marteau taillant et 
sont alignés verticalement. Ils forment une chaîne d’angle qui repose sur une pierre en saillie. Il semble s’agir ici d’un témoin d’un 
niveau de sol antérieur au système de circulation actuel. 
On remarque des reprises ponctuelles au ciment à la surface de cette maçonnerie.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.3 Reprise de l’élévation UM 10 10.1, 10.2 Cette UC correspond à l’aménagement de l’assise supérieure de l’arche, reprise au ciment à l’aide de dalles de couvertine.
XIXe - XXe siècle 

(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.4 Élévation UM 10 10.1, 5.1a 5.1b

Cette UC est présente sur 3,80 m de haut, sous la forme d’une maçonnerie verticale de 180 cm de large, posée sur l’extrémité 
sud-est de l’arche. En plan, cette maçonnerie forme un triangle dont l’une des faces est accolée à l’UM 5 et l’autre est dans l’ali-
gnement de l’arche. 
Cette maçonnerie se compose en majorité de moellons équarris et comprend également quelques pierres de taille qui portent des 
traces de pic. Ces éléments sont assisés. 
Le mortier de chaux est beige-orange et sa charge est composé de graviers au faciès anguleux. 
L’extrémité nord-ouest présente des décalages d’assises, en raison du rattrapage avec les assises situées à l’arrière.  
En partie haute un trou de 10 x 20 x 17 cm se trouve à une altitude identique à celui de l’UC 10.2. L’ouverture présente une 
échancrure vers le nord.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)



I MONTBARD (21) - Château de Montbard, Parc Buffon 

I 182 I

Parcelle Localisation UC Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.5 Reprise de l’élévation UM 10 10.1

Cette UC correspond au parement nord-est de l’arche. L’arête nord-est est maçonnée à l’aide de pierres de taille de dimension 
réduite, de 22 à 18 cm par 14 à 20 cm. Ces blocs présentent des traces de pic et de ciselure de 3 cm de large. Les joints très fins 
entre ces pierres sont cimentés, et tirés à la pointe de la truelle. 
À l’intrados de l’arc, des petites pierres séparent ces éléments de la maçonnerie UC 10.1.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 11.1 Élévation UM 11 5.6, 5.8 12.2

Cette UC se compose de moellons équarris extraits du rocher local. On trouve également quelques blocs taillés en remploi. Les 
assises horizontales et régulières mesurent 9 à 15 cm de haut. Les moellons mesurent 15 à 45 cm de long. Des petites pierres de 
réglage sont utilisées. 
La couverture de ce mur se compose de dalles de couvertine en pierre, dont la surface inférieure n’est pas taillée, de manière à 
être prise dans la maçonnerie. Cela assure une meilleure stabilité de la couverture. Certaines dalles présentent des traces de bou-
charde. 
Le mortier visible en profondeur semble être un mélange de chaux et de ciment. Il s’agit d’un mélange beige, dur dont la charge 
se compose de graviers anguleux. En surface, tout ce parement est cimenté à l’aide d’un ciment blanc-gris riche en petits graviers.  
Sur sa longueur est-ouest, les marches viennent buter contre l’UC 11.1, tandis que dans la zone où le parement forme une courbe 
vers le nord les moellons en partie basse sont taillés pour épouser la forme des marches.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 12.1 Élévation UM 12 12.2 10.2

Cette maçonnerie se caractérise par 3 blocs de taille alignés verticalement sur leur arête nord, auxquels correspondent des assises 
de moellons équarris. Ils présentent des traces de pic. 
Les joints sont lessivés, le mortier d’origine n’est pas conservé. On trouve à la surface de cette maçonnerie le ciment gravillonneux 
qui a été appliqué sur toute la hauteur du parement. À l’arrière, les joints sont creux. 
Cette maçonnerie en lien avec l’UM 10 semble correspondre au premier aménagement de la poterne. Les blocs taillés sont sans 
doute à mettre en lien avec l’escalier disparu.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 12.2 Reprise de l’élévation UM 12 12.1, 10.2

Cette maçonnerie rempli la fonction de mur de terrasse. Elle se compose d’une chaîne d’angle au nord, sur 2,65 m de haut, puis 
forme un retour vers l’ouest pour longer l’escalier. Elle mesure 40 cm d’épaisseur. 
Des pierres de taille sont utilisées pour cette chaîne d’angle, qui présentent des traces de pic. Le reste du parement se compose 
d’assises de moellons équarris, de 7 à 11 cm de haut. Les moellons mesurent 14 à 44 cm de long. Des petites pierres viennent 
s’intercaler pour réguler les assises. Ce mur est couvert en partie haute par des couvertines en pierre de taille, dont certaines 
présentent des traces de boucharde. 
Le mortier visible en profondeur semble être un mélange de chaux et de ciment. Il s’agit d’un mélange beige-gris, dur, dont la 
charge se compose de graviers au faciès anguleux ou émpoussé. En surface, tout ce parement est cimenté à l’aide d’un ciment 
blanc-gris riche en petits graviers. 
Un bouchage au ciment dans la maçonnerie correspond peut-être à un trou de boulin.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)
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Parcelle Localisation UC Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 212 et 215 SRA 11 UC 10.5 Reprise de l’élévation UM 10 10.1

Cette UC correspond au parement nord-est de l’arche. L’arête nord-est est maçonnée à l’aide de pierres de taille de dimension 
réduite, de 22 à 18 cm par 14 à 20 cm. Ces blocs présentent des traces de pic et de ciselure de 3 cm de large. Les joints très fins 
entre ces pierres sont cimentés, et tirés à la pointe de la truelle. 
À l’intrados de l’arc, des petites pierres séparent ces éléments de la maçonnerie UC 10.1.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 11.1 Élévation UM 11 5.6, 5.8 12.2

Cette UC se compose de moellons équarris extraits du rocher local. On trouve également quelques blocs taillés en remploi. Les 
assises horizontales et régulières mesurent 9 à 15 cm de haut. Les moellons mesurent 15 à 45 cm de long. Des petites pierres de 
réglage sont utilisées. 
La couverture de ce mur se compose de dalles de couvertine en pierre, dont la surface inférieure n’est pas taillée, de manière à 
être prise dans la maçonnerie. Cela assure une meilleure stabilité de la couverture. Certaines dalles présentent des traces de bou-
charde. 
Le mortier visible en profondeur semble être un mélange de chaux et de ciment. Il s’agit d’un mélange beige, dur dont la charge 
se compose de graviers anguleux. En surface, tout ce parement est cimenté à l’aide d’un ciment blanc-gris riche en petits graviers.  
Sur sa longueur est-ouest, les marches viennent buter contre l’UC 11.1, tandis que dans la zone où le parement forme une courbe 
vers le nord les moellons en partie basse sont taillés pour épouser la forme des marches.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 12.1 Élévation UM 12 12.2 10.2

Cette maçonnerie se caractérise par 3 blocs de taille alignés verticalement sur leur arête nord, auxquels correspondent des assises 
de moellons équarris. Ils présentent des traces de pic. 
Les joints sont lessivés, le mortier d’origine n’est pas conservé. On trouve à la surface de cette maçonnerie le ciment gravillonneux 
qui a été appliqué sur toute la hauteur du parement. À l’arrière, les joints sont creux. 
Cette maçonnerie en lien avec l’UM 10 semble correspondre au premier aménagement de la poterne. Les blocs taillés sont sans 
doute à mettre en lien avec l’escalier disparu.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 212 et 215 SRA 11 UC 12.2 Reprise de l’élévation UM 12 12.1, 10.2

Cette maçonnerie rempli la fonction de mur de terrasse. Elle se compose d’une chaîne d’angle au nord, sur 2,65 m de haut, puis 
forme un retour vers l’ouest pour longer l’escalier. Elle mesure 40 cm d’épaisseur. 
Des pierres de taille sont utilisées pour cette chaîne d’angle, qui présentent des traces de pic. Le reste du parement se compose 
d’assises de moellons équarris, de 7 à 11 cm de haut. Les moellons mesurent 14 à 44 cm de long. Des petites pierres viennent 
s’intercaler pour réguler les assises. Ce mur est couvert en partie haute par des couvertines en pierre de taille, dont certaines 
présentent des traces de boucharde. 
Le mortier visible en profondeur semble être un mélange de chaux et de ciment. Il s’agit d’un mélange beige-gris, dur, dont la 
charge se compose de graviers au faciès anguleux ou émpoussé. En surface, tout ce parement est cimenté à l’aide d’un ciment 
blanc-gris riche en petits graviers. 
Un bouchage au ciment dans la maçonnerie correspond peut-être à un trou de boulin.

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la 
municipalité)
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Parcelle Localisation US Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 215 Sondage 100 100.1 Remblai
100.2, 100.3, 100.4, 

100.8, 100.10, 
100.11

100.5 254,97 255,20

Couche de remblai brune de 10 cm d’épaisseur environ, constituée de sable et de gravier. On trouve de rares petites pierres 
(inférieures à 10 cm).  
Cette couche a livré quelques tessons de céramique vernissée, un clou en métal, des fragments de terre cuite et des frag-
ments d’ardoise

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.2 Maçonnerie 100.6
100.1 
100.3 
100.4

253,06 255,31

Maçonnerie d’axe est-ouest qui enjambe le fontis. Elle atteint une hauteur maximale de 191 cm à l’est et une hauteur mini-
male de 124 cm à l’ouest. Elle se compose de 7 assises de moellons taillés, qui reposent sur un arc de soutènement clavé. La 
plupart des moellons sont taillés en dépouille, leur face en parement est soigneusement dressée. Les assises mesurent 11 à 16 
cm de haut. Les moellons mesurent en longueur une vingtaine de centimètres et peuvent atteindre 47 cm.  
Ce mur est construit à l’aide d’un appareil double. La plus haute assise conservée correspond au parement nord, dont seules 
les queues des moellons sont visible car au-dessus reposent les dalles de l’US 100.3. 
Les claveaux de l’arc présentent des traces de bretture. Les claveaux situés le plus à l’ouest semblent taillés dans le rocher 
directement. 
Ces pierres sont liées par du mortier de chaux beige, riche en liant. La charge se compose essentiellement de sable et petits 
graviers (P11 et P12).

Epoque médiévale

AL 215 Sondage 100 100.3 Maçonnerie 100.2 100.1 255,11 254,11

Cette US correspond aux dalles alignées selon un axe est-ouest. Elles reposent sur le mur US 100.2.  
Cet alignement est composé de 4 dalles de 100 cm de long par 40 cm de large. Elles mesurent 21 cm d’épaisseur ; celle 
située la plus à l’ouest mesure 114 cm par 36 cm de large pour 17 cm d’épaisseur. Tout à fait à l’est, on trouve trois blocs 
alignés : ceux des extrémités sont situés à la même altitude que les grandes dalles et mesu-rent 35 par 25 cm ; la dalle au 
centre est surélevée et mesure 25 par 56 cm de large pour 21 cm de haut. 
Les blocs présentent des ciselures périmétrales, et des traces de pic. 
Ils ne sont pas liés par du mortier, mais les joints sont aujourd’hui cimentés.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.4 Remblai 100.2, 100.12 <254,42 254,92

Couche de remblai brun foncé, meuble, composée de sables, de graviers et de pe-tites dalles en pierre. Ces dernières sont 
inférieures à 20 cm de long et sont dispo-sées à plat sur le rocher. 
Cette US comporte des tessons de céramique et de rares fragments de faune. On trouve aussi des nodules de mortier. 
La partie inférieure de l’US a été décaissée à la pelle mécanique. Elle a livré en petites quantités de la faune, de la céramique 
moderne, de la TCA, un clou, de l’ardoise. On trouve des fragments de tuiles plates, avec un ergot qui permettait l’accroche. 
De rares moellons ont été trouvés dans cette couche, qui gardent des traces de mor-tier (provenant de l’US 100.2). L’un 
d’entre eux, de plan trapézoïdal, présente les dimensions suivantes : 14 x 28/34 x 47 cm.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.5 Terre végétale 100.1 255,14 255,34 Terre végétale, recouverte de graviers dans les allées. XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.6 Rocher 100.2, 100.12 253,06 Rocher, observé après décaissement à la pelle mécanique.

AL 215 Sondage 100 100.7 Creusement 100.4 100.8 254,5 255,02 Creusement d’une fosse observée dans la coupe sud du sondage. Elle présente un profil en U. XVIIIe siècle ? 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.8 Comblement 100.7 100.1, 100.11 254,5 255,06 Comblement d’une fosse. Le sédiment est brun foncé, composé de sable et de gra-viers ainsi que de quelques pierres cal-
caires. Il contient de rares éléments de faune et des nodules de TCA.

XVIIIe siècle ? 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.9 Creusement 100.4, 100.11 100.10 254,89 255,02 Creusement en limite sud-est du sondage, observé dans la coupe sud (G 10). Il est conservé sur une très faible hauteur, et 
présente une paroi verticale et un fond plat.

XIXe - XXe siècle ? 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.10 Comblement 100.9, 100.11 100.1 254,89 255,20 Comblement du creusement US 100.9, en limite sud-est du sondage. Il se compose de sable meuble brun foncé. XIXe - XXe siècle ? 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.11 Remblai 100.4, 100.8 100.1, 100.9, 100.10 254,92 255,12 Cette US brun clair est sableuse et comporte de petits graviers ainsi que des pierres. On remarque aussi des fragments de 
TCA alignées à plat.

XIXe - XXe siècle ? 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.12 Remblai 100.6 100.4 Cette couche a été descendue à la pelle mécanique. Elle se compose de sable brun et de dalles de pierres qui s’apparentent à de 
la roche délitée. Elle a livré deux frag-ments de terre cuite qui présentent des traces de verni. En outre, l’un a fortement brûlé.

XVIIIe siècle ? 
(Travaux de Buffon)

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
Archeodunum - Collomb Camille
Code Patriarche : 043513

Le sondage 100 se situe sur la terrasse supérieure, sur la moitié ouest près de l’UM 2, au-dessus de la brèche. 
Il a été réalisé à l’aplomb du fontis, contre l’alignement de dalles et l’arc le plus au sud. Il mesure 3,22 x 2,84 m de côté.

1.3 Inventaire des Unités Stratigraphiques
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Parcelle Localisation US Type Fait
Relations stratigraphiques Altitude (NGF)

Description Datation 
Sur Sous Equivalence Egalité inf. sup.

AL 215 Sondage 100 100.1 Remblai
100.2, 100.3, 100.4, 

100.8, 100.10, 
100.11

100.5 254,97 255,20

Couche de remblai brune de 10 cm d’épaisseur environ, constituée de sable et de gravier. On trouve de rares petites pierres 
(inférieures à 10 cm).  
Cette couche a livré quelques tessons de céramique vernissée, un clou en métal, des fragments de terre cuite et des frag-
ments d’ardoise

XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.2 Maçonnerie 100.6
100.1 
100.3 
100.4

253,06 255,31

Maçonnerie d’axe est-ouest qui enjambe le fontis. Elle atteint une hauteur maximale de 191 cm à l’est et une hauteur mini-
male de 124 cm à l’ouest. Elle se compose de 7 assises de moellons taillés, qui reposent sur un arc de soutènement clavé. La 
plupart des moellons sont taillés en dépouille, leur face en parement est soigneusement dressée. Les assises mesurent 11 à 16 
cm de haut. Les moellons mesurent en longueur une vingtaine de centimètres et peuvent atteindre 47 cm.  
Ce mur est construit à l’aide d’un appareil double. La plus haute assise conservée correspond au parement nord, dont seules 
les queues des moellons sont visible car au-dessus reposent les dalles de l’US 100.3. 
Les claveaux de l’arc présentent des traces de bretture. Les claveaux situés le plus à l’ouest semblent taillés dans le rocher 
directement. 
Ces pierres sont liées par du mortier de chaux beige, riche en liant. La charge se compose essentiellement de sable et petits 
graviers (P11 et P12).

Epoque médiévale

AL 215 Sondage 100 100.3 Maçonnerie 100.2 100.1 255,11 254,11

Cette US correspond aux dalles alignées selon un axe est-ouest. Elles reposent sur le mur US 100.2.  
Cet alignement est composé de 4 dalles de 100 cm de long par 40 cm de large. Elles mesurent 21 cm d’épaisseur ; celle 
située la plus à l’ouest mesure 114 cm par 36 cm de large pour 17 cm d’épaisseur. Tout à fait à l’est, on trouve trois blocs 
alignés : ceux des extrémités sont situés à la même altitude que les grandes dalles et mesu-rent 35 par 25 cm ; la dalle au 
centre est surélevée et mesure 25 par 56 cm de large pour 21 cm de haut. 
Les blocs présentent des ciselures périmétrales, et des traces de pic. 
Ils ne sont pas liés par du mortier, mais les joints sont aujourd’hui cimentés.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.4 Remblai 100.2, 100.12 <254,42 254,92

Couche de remblai brun foncé, meuble, composée de sables, de graviers et de pe-tites dalles en pierre. Ces dernières sont 
inférieures à 20 cm de long et sont dispo-sées à plat sur le rocher. 
Cette US comporte des tessons de céramique et de rares fragments de faune. On trouve aussi des nodules de mortier. 
La partie inférieure de l’US a été décaissée à la pelle mécanique. Elle a livré en petites quantités de la faune, de la céramique 
moderne, de la TCA, un clou, de l’ardoise. On trouve des fragments de tuiles plates, avec un ergot qui permettait l’accroche. 
De rares moellons ont été trouvés dans cette couche, qui gardent des traces de mor-tier (provenant de l’US 100.2). L’un 
d’entre eux, de plan trapézoïdal, présente les dimensions suivantes : 14 x 28/34 x 47 cm.

XVIIIe siècle 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.5 Terre végétale 100.1 255,14 255,34 Terre végétale, recouverte de graviers dans les allées. XIXe - XXe siècle 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.6 Rocher 100.2, 100.12 253,06 Rocher, observé après décaissement à la pelle mécanique.

AL 215 Sondage 100 100.7 Creusement 100.4 100.8 254,5 255,02 Creusement d’une fosse observée dans la coupe sud du sondage. Elle présente un profil en U. XVIIIe siècle ? 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.8 Comblement 100.7 100.1, 100.11 254,5 255,06 Comblement d’une fosse. Le sédiment est brun foncé, composé de sable et de gra-viers ainsi que de quelques pierres cal-
caires. Il contient de rares éléments de faune et des nodules de TCA.

XVIIIe siècle ? 
(Travaux de Buffon)

AL 215 Sondage 100 100.9 Creusement 100.4, 100.11 100.10 254,89 255,02 Creusement en limite sud-est du sondage, observé dans la coupe sud (G 10). Il est conservé sur une très faible hauteur, et 
présente une paroi verticale et un fond plat.

XIXe - XXe siècle ? 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.10 Comblement 100.9, 100.11 100.1 254,89 255,20 Comblement du creusement US 100.9, en limite sud-est du sondage. Il se compose de sable meuble brun foncé. XIXe - XXe siècle ? 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.11 Remblai 100.4, 100.8 100.1, 100.9, 100.10 254,92 255,12 Cette US brun clair est sableuse et comporte de petits graviers ainsi que des pierres. On remarque aussi des fragments de 
TCA alignées à plat.

XIXe - XXe siècle ? 
(Travaux de la municipalité)

AL 215 Sondage 100 100.12 Remblai 100.6 100.4 Cette couche a été descendue à la pelle mécanique. Elle se compose de sable brun et de dalles de pierres qui s’apparentent à de 
la roche délitée. Elle a livré deux frag-ments de terre cuite qui présentent des traces de verni. En outre, l’un a fortement brûlé.

XVIIIe siècle ? 
(Travaux de Buffon)
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US 100.6

US 100.2

US 100.3

US 100.4

US 100.12

US 100.7

US 100.8

US 100.9

US 100.11

US 100.10

US 100.1

US 100.5

Rocher

ÉPOQUE MÉDIÉVALE

ÉPOQUE MODERNE
XVIIIe siècle

ÉPOQUE CONTEMPORAINE
XIXe siècle
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1.4 Diagramme stratigraphique du sondage 100
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1.5 Diagramme stratigraphique des UC
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N° Inventaire Description Support
Format 

du 
document

Nombre 
de page Auteur Date de 

réalisation
Référence 
numérique

N° de 
conte-
nant

G-043513-0001
UM5, sondages SRA8 et 9, relevé partiel 
d’élévation d’après lasergrammétrie - éch. 

1/50

Calque 
végétal A3 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0002 UM1, sondage SRA7, relevé pierre à pierre 
d’après lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 1 Quentin 

Rochet 11/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0003
UM1, relevé partiel d’élévation sur la por-

tion de mur accolée à la poterne d’après 
lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 1 Quentin 

Rochet 11/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0004 UM1, sondage SRA6, relevé pierre à pierre 
- éch. 1/20

Film 
polyester 

millimétré
A3 1 Quentin 

Rochet 11/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0005
Poterne (SRA11), arc au-dessus de l’es-
calier, moitié sud, relevé pierre à pierre 

d’après lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 2 Quentin 

Rochet 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0006
Poterne (SRA11), arc au-dessus de l’es-
calier, moitié nord, relevé pierre à pierre 

d’après lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 2 Quentin 

Rochet 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0007
Poterne (SRA11), UM5, relevé partiel 
d’élévation d’après ortho-images - éch. 

1/20

Film 
polyester A4 2 Quentin 

Rochet 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0008

Poterne (SRA11), UM10 parement nord-
est et UM12 parement est, relevé relevé 

pierre à pierre ; UM11 relevé partiel d’élé-
vation - éch. 1/20

Film 
polyester 

millimétré
A3 1 Quentin 

Rochet 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0009 Sondage 100 (SRA5), relevé en plan et de 
la coupe nord - éch. 1/20

Film 
polyester A3 1 Alice 

Borel 10/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0010 Sondage 100 (SRA5), relevé de la coupe 
sud - éch. 1/20

Film 
polyester A3 1 Alice 

Borel 10/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-0011
UM1 (SRA12), relevé partiel d’élévation 
sur la portion de mur près du cabinet de 

Buffon - éch. 1/20

Film 
polyester A3 1 Alice 

Borel 11/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
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Annexes 2 : La documentation de terrain

2.1 Inventaire de la documentation graphique
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Photo Localisation Description Vue depuis Format Date Auteur

PN-043513-0001 UM1, sondage SRA6 Vue d’ensemble de la maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0002 UM1, sondage SRA6 Vue d’ensemble de la maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0003 UM1, sondage SRA6 Détail des bancs du rocher sous la maçonnerie de la 
courtine Sud-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0004 UM1, sondage SRA6 Détail des bancs du rocher sous la maçonnerie de la 
courtine Sud-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0005 UM1, sondage SRA6 Détail des bancs du rocher sous la maçonnerie de la 
courtine Sud-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0006 UM1, sondage SRA6 Vue d’ensemble de la maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0007 UM1, sondage SRA6 Vue d’ensemble de la maçonnerie qui vient se poser sur 
le rocher Nord-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0008 UM5, sondage SRA9 Vue d’ensemble du sondage Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0009 UM5, sondage SRA9 Détail du rocher qui affleure au niveau du sol Ouest, 
plongée .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0010 UM5, sondage SRA9 Détail du ressaut au-dessus du ventre formé par la 
maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0011 UM5, sondage SRA9 Détail du ressaut au-dessus du ventre formé par la 
maçonnerie Sud-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0012 UM5, sondage SRA9 Détail du ressaut au-dessus du ventre formé par la 
maçonnerie Nord-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0013 UM5, sondage SRA9 Détail du creux à l’arrière de la maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0014 UM5, sondage SRA9 Détail du ressaut et du creux à l’arrière de la maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0015 UM5, sondage SRA9 Détail du ventre formé par la maçonnerie Sud .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0016 UM5, sondage SRA9 Blocs de rocher non taillés et intégrés à la maçonnerie Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0017 UM5, sondage SRA9 Vue d’ensemble du sondage Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0018 UM5, sondage SRA9 Vue d’ensemble du sondage Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0019 UM5, sondage SRA9 Vue d’ensemble du sondage Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0020 UM5, sondage SRA9
Détail en profondeur après démontage des moellons 
instables : présence d’un grosse racine et de terre sous 

la maçonnerie appareillée
Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0021 UM5, sondage SRA9
Détail en profondeur après démontage des moellons 
instables : présence d’un grosse racine et de terre sous 

la maçonnerie appareillée
Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0022 UM5, sondage SRA8 Vue d’ensemble du sondage Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0023 UM5, sondage SRA8 Vue d’ensemble du sondage Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0024 UM5, sondage SRA8 Maçonnerie au-dessus du sondage : assises inclinées 
correspondant à la rampe (non dévétalisées)

Ouest, 
contre-plon-

gée
.jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0025 UM5, sondage SRA8 Maçonnerie posée sur le rocher qui s’est ouvert Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0026 UM1, sondage SRA8 UC5.3 : reprise au ciment Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0027 UM5, sondage SRA8 UC5.1 : détail de la maçonnerie, assises de moellons 
équarris ou taillés au pic Ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0028 UM5, sondage SRA8 Détail du contrefort (UC5.2) venant d’accoler à la 
maçonnerie d’origine UC5.1 Nord-ouest .jpg 05/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0029 UM1, sondage SRA7 Vue d’ensemble du sondage Sud-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0030 UM1, sondage SRA7 Vue d’ensemble du sondage Sud-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0031 UM1, sondage SRA7 Détail de la maçonnerie posée sur le rocher Sud-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
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Code Patriarche : 043513
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Photo Localisation Description Vue depuis Format Date Auteur

PN-043513-0032 UM1, sondage SRA7 Détail de la maçonnerie posée sur le rocher et de la 
zone effondrée Sud-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0033 UM1, sondage SRA7 Détail du chaînage au niveau du retour d’angle : 
maçonnerie de moellons taillés assisés Sud-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0034

UM1, portion de 
maçonnerie située 
entre le sondage 

SRA7 et la poterne

Maçonnerie de moellons taillés assisés, chaînée avec les 
assises du sondage SRA7 Ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0035 UM5, contre la 
poterne

Litages du rocher, sur lequel vient s’appuyer la maçon-
nerie UC5.1 Ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0036 UM5, sondage SRA9
Détail en profondeur après démontage des moellons 

instables : présence de grosses racines et de terre sous la 
maçonnerie appareillée

Ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0037 UM5, sondage SRA9
Détail en coupe de la maçonnerie UC5.1 qui vient 
s’appuyer contre le terrain naturel, perturbé par de 

grosses racines
Nord .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0038 UM5, sondage SRA9
Détail en coupe de la maçonnerie UC5.1 qui vient 
s’appuyer contre le terrain naturel, perturbé par de 

grosses racines
Nord .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0039 UM5, sondage SRA9 Maçonnerie UC5.1 qui vient s’appuyer contre le terrain 
naturel, perturbé par de grosses racines Sud-ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0040 UM5, sondage SRA9
Détail en profondeur, la maçonnerie UC5.1 vient 

s’assoir sur le terrain naturel, au-dessus du niveau du 
renflement du parement

Ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0041 UM1, sondage SRA6 Vue d’ensemble de la maçonnerie Ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0042 UM1, sondage SRA6
Vue d’ensemble de la maçonnerie (UC1.2), qui vient se 
poser sur une semelle de fondation (UC1.1) composée 

de blocs de rocher délité puis maçonnés
Ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0043 UM1, sondage SRA6 Vue d’ensemble de la maçonnerie (UC1.2) qui vient se 
poser sur le rocher Sud-ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0044 UM1, sondage SRA6 Détail en coupe de la maçonnerie (UC1.2), qui vient se 
poser sur le rocher au niveau d’une fente naturelle Nord-ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0045 UM1, sondage SRA6 Détail de la maçonnerie (UC1.2), qui vient se poser sur 
le rocher au niveau d’une fente naturelle

Ouest, 
contre-plon-

gée
.jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0046 UM1, sondage SRA6 Détail en coupe de la maçonnerie (UC1.2), qui vient se 
poser sur le rocher au niveau d’une fente naturelle Sud-ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0047 UM1, sondage SRA6 Détail de l’éboulis au-dessous de la zone de sondage Ouest .jpg 10/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0048 UM1, au nord-ouest 
de la poterne

Dalle naturelle fracturée, sur laquelle vient s’assoir la 
maçonnerie UC1.2 Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0049 UM1, au nord-ouest 
de la poterne

Détail d’une dalle naturelle fracturée, sur laquelle vient 
s’assoir la maçonnerie UC1.2 Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0050 UM1, au nord de la 
poterne Arc de soutènement en brique (réfection) Nord-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0051 UM1 Arc de soutènement (UC1.2) Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0052 Poterne Vue d’ensemble depuis la terrasse inférieure Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0053 UM5, au sud de la 
poterne

Vue d’ensemble de la maçonnerie dont les assises 
suivent l’inclinaison de la rue Clémenceau Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0054 UM1, portion accolée 
à la poterne

Détail de la maçonnerie en partie basse et de la semelle 
de fondation (UC1.1) Sud .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0055 UM1, portion accolée 
à la poterne

Détail de la maçonnerie en partie basse et de la semelle 
de fondation (UC1.1) Sud .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0056 UM1 et UM10 Détail de la maçonnerie UC10.1 qui vient s’appuyer 
contre les UC1.1 et 1.2 Sud .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0057 UM10, parement 
sud-ouest Détail de la maçonnerie UC10.1 Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0058 UM10, parement 
sud-ouest Détail de l’arc (UC10.1) Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0059 UM10, parement 
sud-ouest

UC10.1, détail d’un élément en remploi : appui d’une 
archère ? Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0060 UM10, parement 
sud-ouest Vue d’ensemble de l’arc (UC10.1) Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb
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Photo Localisation Description Vue depuis Format Date Auteur

PN-043513-0061 UM10, parement 
sud-ouest

Vue d’ensemble de la maçonnerie au-dessus de l’arc 
(UC10.1) Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0062 UM10, parement 
sud-ouest

Détail d’un claveau de l’arc (UC10.1) : traces de pic et 
de ciselure

Contre-
plongée .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0063 UM10, parement 
sud-ouest

Vue d’ensemble de l’intrados de l’arc l’UC10.1 se pose 
sur le rocher

Sud, 
contre-plon-

gée
.jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0064 Poterne, montée 
d’escalier

Vue d’ensemble du rocher et des aménagements 
XIXe-XXe Sud .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0065 UM10, parement 
sud-ouest

Vue d’ensemble de l’intrados de l’arc, l’UC10.1 se pose 
sur le rocher

Ouest, 
contre-plon-

gée
.jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0066 UM10, parement 
sud-ouest Vue d’ensemble de la maçonnerie UC10.1 côté sud Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0067 UM5, au sud de la 
poterne

Détail de la semelle de fondation UC5.4 et de l’éléva-
tion UC5.1 contre l’UC10.1 Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0068 UM5, au sud de la 
poterne

Détail du ressaut vertical dans l’UC5.1, associé à la 
volute ornementale Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0069 UM1 et UM10 Détail du chaînage entre les UC1.2 et 10.2 Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0070 UM10 Détail de la maçonnerie UC10.4 Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0071 UM5, contre UM10 La maçonnerie UC5.1 vient contre l’UC10.4 Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0072 UM5, au sud de la 
poterne Détail de la volute ornementale (UC5.1) Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0073 UM10
Détail de la maçonnerie UC10.4 : angle repris au 
ciment, légers décalages d’assises dûs au plan en 

triangle de cette maçonnerie
Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0074 UM1 et UM10 Détail du chaînage entre les UC10.2 et 1.2 Sud-ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0075 UM10 Trou d’ancrage dans l’UC10.2 Sud-est .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0076 UM10 Trou d’ancrage dans l’UC10.2 Sud-est .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0077 Poterne UM5, vue d’ensemble Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0078 Poterne UM5, vue d’ensemble Ouest .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0079 Poterne Escalier en partie haute, vue d’ensemble Est .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0080 Poterne Escalier en partie haute, vue d’ensemble Nord .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0081 Poterne Accès à l’escalier depuis le cabinet d’étude Sud .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0082 Poterne Escalier en partie basse, vue d’ensemble Nord .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0083 Poterne Arche au-dessus de l’escalier en partie basse Nord .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0084 Poterne, UM10 Intrados de l’arche, UC10.1 et reprise UC10.5 Contre-
plongée .jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0085 Poterne, UM10 Arche, UC10.5, claveaux taillés et chanfreinés Nord .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0086 Poterne, UM10 Arche, UC10.5, claveaux taillés et chanfreinés
Ouest, 

contre-plon-
gée

.jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0087 Poterne, UM10 Intrados de l’arche, UC10.1 et reprise UC10.5
Ouest, 

contre-plon-
gée

.jpg 12/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0088 Poterne, UM10 Arche, UC10.5,détail des claveaux chanfreinés, traces 
de pic et de ciselure

Ouest, 
contre-plon-

gée
.jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0089 Poterne, UM5 Vue d’ensemble de la maçonnerie UC5.6 : césure «en 
escalier» de montage Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0090 Poterne, UM5 Détail de la porte bouchée, linteau en bois Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0091 Poterne, UM5 Détail de la porte bouchée, linteau en bois Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0092 Poterne, UM5 Détail du bouchage de la porte en partie basse (UC5.5) Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0093 Poterne, UM5 Détail de la maçonnerie UC5.6 en partie haute, dalles 
de couvertines Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0094 Poterne, UM5 et 10 Chaînage des UC 5.6 et 10.4 en partie haute, trou 
d’ancrage Nord .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0095 Poterne, UM10 Trou d’ancrage dans l’UC10.4 Nord .jpg 13/06/2019 Camille Collomb
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PN-043513-0096 Poterne, UM5 Détail de la maçonnerie UC5.6 en partie haute, dalles 
de couvertines Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0097 Poterne, UM5 Détail d’un trou de boulin dans la maçonnerie UC5.6 
en partie haute Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0098 Poterne, UM5 Détail de l’arc de décharge en partie basse (UC5.6) Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0099 Poterne, UM5 Détail de la reprise UC5.7, contemporaine du piquage 
du rocher sur lequel s’assoie cette maçonnerie Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0100 Poterne, UM5 Détail de l’arc de décharge en partie basse (UC5.6) et 
reprise (UC5.7) Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0101 Poterne, escalier Vue d’ensemble de l’angle entre les UM5 et 11 Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0102 Poterne, UM5 Détail de la semelle de fondation UC5.8, et des amé-
nagements d’agrément XIXe - XXe UC5.9 Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0103 Poterne, UM5 et 11 Détail de l’UC11.1 qui vient contre l’UC5.6 en partie 
haute Sud-ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0104 Poterne, UM5 et 11
Détail de l’UC11.1 qui semble en partie chaînée à 

l’UC5.6 en partie basse : emplacement d’un mur de 
terrasse antérieur ?

Sud-ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0105 Poterne, UM5 et 11
Détail de l’UC11.1 qui semble en partie chaînée à 

l’UC5.6 en partie basse : emplacement d’un mur de 
terrasse antérieur ?

Sud-ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0106 Poterne, UM11 Vue d’ensemble de la maçonnerie, joints en partie piqués Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0107 Poterne, UM11 Détail de la maçonnerie en partie basse : le parement 
de l’UC11.1 vient s’aligner sur le rocher piqué Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0108 Poterne, UM11 Détail de la maçonnerie en partie basse : le parement 
de l’UC11.1 vient s’aligner sur le rocher piqué Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0109 Poterne, escalier et 
UM11

Détail  des marches monolithes qui viennent contre 
l’UC11.1 Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0110 Poterne, escalier et 
UM11

Détail  des moellons de l’UC11.1 taillés pour épouser 
la courbe de l’escalier Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0111 Poterne, UM10 Vue d’ensemble de la maçonnerie UC12.1 Sud-est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0112 Poterne, UM10 Vue d’ensemble des maçonneries UC12.1, 10.2 et de la 
semelle de fondation UC10.1 Nord-est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0113 Poterne, UM10 Détail du piédroit en partie haute (UC10.2) Nord-est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0114 Poterne, UM10 et 12 Vue d’ensemble en partie haute Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0115 Poterne, UM11 Vue d’ensemble en partie haute, couvertines en pierres 
taillées Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0116 Poterne, UM5 Vue d’ensemble en partie haute, couvertines en pierres 
taillées

Nord, 
plongée .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0117 Poterne, UM10 et 12 Vue d’ensemble des maçonneries UC10.2 et 12.2 Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0118 Poterne, UM12 Vue d’ensemble de la maçonnerie UC12.2 Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0119
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Vue d’ensemble au nord Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0120
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Vue d’ensemble au nord Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0121
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Vue d’ensemble au nord Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0122
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Détail d’un élément en remploi : appui d’une archère ? Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0123 Rue Clémenceau Vue d’ensemble Nord .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0124
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Vue d’ensemble au niveau de la poterne Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0125
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau

Détail au niveau de la poterne : bouchage correspon-
dant à l’UC5.5, porte condamnée dans la maçonnerie 

d’origine
Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0126
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau

Détail au niveau de la poterne : bouchage correspon-
dant à l’UC5.5, porte condamnée dans la maçonnerie 

d’origine
Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb
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PN-043513-0127
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Vue d’ensemble au niveau de la poterne Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0128
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau
Détail du mortier de construction Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0129
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau

Vue d’ensemble d’une phase de chantier, matérialisée 
par une césure «en escalier» Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0130
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau

Détail d’une phase de chantier, matérialisée par une 
césure dans l’appareil Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0131
UM5, parement 
est depuis la rue 

Clémenceau

Détail en partie basse de la maçonnerie dont les bloc 
sont façonnés de manière à s’adapter au rocher Est .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0132 Mur ouest du jardin 
sud-est Grand portail d’entrée Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0133 Mur ouest du jardin 
sud-est

Grand portail d’entrée, vu depuis l’aplomb de la porte 
murée dans l’UM5 Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0134 UM5, parement ouest Vue d’ensemble de la partie sud, assises inclinées sui-
vant le degré d’inclinaison de la rue Clémenceau Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0135 UM5, parement ouest
Partie sud, détail en partie basse d’une zone de renfle-
ment, qui a déjà fait l’objet d’une reprise antérieure au 

ciment
Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0136 UM5, parement ouest Détail de l’appareil de la partie sud, phasage de 
chantier Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0137 Mur de terrasse infé-
rieur ouest Détail de la maçonnerie posée sur le rocher Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0138 Mur de terrasse infé-
rieur ouest

Secteur éboulé, en cours de restauration, vue en coupe 
de la maçonnerie Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0139 Mur de terrasse infé-
rieur ouest

Secteur éboulé, en cours de restauration, vue en coupe 
de la maçonnerie Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0140 Mur de terrasse infé-
rieur ouest

Secteur éboulé, en cours de restauration, vue en plan 
de la maçonnerie Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0141 UM2, parement 
extérieur Vue d’ensemble au niveau de l’Escalier Noir Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0142 UM2, parement 
extérieur Vue d’ensemble de la partie nord Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0143 UM2, parement 
extérieur Vue d’ensemble au niveau de l’Escalier Noir Ouest .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0144 UM2, parement 
extérieur Vue d’ensemble de la partie sud Sud .jpg 13/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0145 UM1, parement ouest Vue d’ensemble Nord-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0146 UM1, parement ouest Vue d’ensemble de la partie nord Ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0147 UM1, parement ouest Vue d’ensemble de la partie sud Nord-ouest .jpg 06/06/2019 Camille Collomb

PN-043513-0148 UM2, secteur de la 
brêche Vue d’ensemble depuis le pied du rocher

Nord-ouest, 
contre-plon-

gée
.jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0149 UM2, secteur de la 
brêche Vue d’ensemble des trois arcs depuis l’intérieur Contre-

plongée .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0150 UM2, secteur de la 
brêche

Vue depuis l’intérieur, espace couvert de dalles entre 
les deux arches les plus au sud

Contre-
plongée .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0151 UM2, secteur de la 
brêche

Vue depuis l’intérieur, arc le plus au sud, trou suite à 
l’effondrement fine tôle en métal recouvrant le trou 

créé en 2016 par le décapage archéologique

Contre-
plongée .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0152 UM2, secteur de la 
brêche

Vue depuis l’intérieur, espace couvert de dalles entre 
les deux arches les plus au sud et tôle en métal qui 

repose sur l’arc sud

Contre-
plongée .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0153 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Vue d’ensemble avant réalisation du sondage Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0154 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Dalles de couvrement (US100.3) Nord .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0155 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Dalles de couvrement (US100.3) Nord .jpg 09/07/2019 Camille Collomb
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PN-043513-0156 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Ouest .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0157 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Ouest .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0158 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Ouest .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0159 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0160 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0161 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Sud-ouest .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0162 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2 Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0163 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2, partie ouest Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0164 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3) qui reposent sur le 
sommet de la maçonnerie UC100.2, partie est Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0165 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3), détail des traces de 
ciselure périmétrale et de pic sur la tranche Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0166 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Dalles de couvrement (US100.3), détail des traces de 
ciselure périmétrale et de boucharde sur la tranche Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0167 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2, arase supérieure 
constituée des queues des moellons du parement nord Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0168 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2, arase supérieure 
constituée des queues des moellons du parement nord Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0169 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2, partie est ; 
remblais US100.4 Sud-ouest .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0170 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2, partie est ; 
remblais US100.4 Sud-est .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0171 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Vue d’ensemble en plan de la maçonnerie 100.2 Nord .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0172 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Vue d’ensemble en plan de la maçonnerie 100.2, recou-
verte par les dalles (US100.3) Ouest .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0173 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Vue d’ensemble en plan de la maçonnerie 100.2, recou-
verte par les dalles (US100.3) Est .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0174 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Coupe d’axe est-ouest (berme sud du SDG100) Nord .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0175 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Coupe d’axe est-ouest (berme sud du SDG100) Nord .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0176 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2 (arc le plus au 
sud) Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0177 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2, traces de bret-
ture sur un claveau de l’arc Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0178 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Parement sud de la maçonnerie 100.2, détail des 
claveaux venant se poser sur le rocher à l’ouest Sud .jpg 09/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0179 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Vue d’ensemble de la zone étudiée Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0180 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Vue d’ensemble de la zone étudiée Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0181 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Vue d’ensemble de la zone étudiée Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0182 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Détail du collage de l’UC 1.4 contre l’UC 1.5 Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0183 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.3, Vue d’ensemble Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0184 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.3, Vue d’ensemble autour de la fissure verticale Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0185 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.3, Vue d’ensemble autour de la fissure verticale Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0186 UM1, Parement 
extérieur, SRA12

UC 1.3, Détail des joints creux et de la cavité créée à 
l’arrière du parement Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0187 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.3, Placage de la maçonnerie contre le rocher Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb
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PN-043513-0188 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Maçonnerie UC 1.5 Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0189 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Maçonnerie UC 1.5, assises en «escalier» Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0190 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Détail du collage de l’UC 1.4 contre l’UC 1.5 Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0191 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.7, limite sud avec la maçonnerie préexistante Nord-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0192 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12

Partie basse, évacuation dans l’épaisseur du mur 
(latrines ?) Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0193 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.3, vue d’ensemble de la partie haute Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0194 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 UC 1.3, césure avec l’UC 1.7 en partie haute Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0195 UM1, Parement 
extérieur, SRA12

UC 1.3, détail de la césure avec l’UC 1.7 en partie 
haute Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0196 UM1, Parement 
extérieur, SRA12

UC 1.3, détail de la césure avec l’UC 1.7 en partie 
haute Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0197 UM1, Parement 
extérieur, SRA12

Vue d’ensemble contre le cabinet de Buffon : UC 1.3 et 
reprise UC 1.6 Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0198 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Détail de l’insertion de l’UC 1.6 dans l’UC 1.3 Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0199 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Détail de l’insertion de l’UC 1.6 dans l’UC 1.3 Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0200 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12 Vue d’ensemble du parement sud Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0201 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12

UC 8.1, détail d’un bloc en remploi portant des traces 
de bretture Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0202 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12

UC 8.1, détail d’un bloc en remploi portant des traces 
de marteau taillant Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0203 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12

UC 8.1, détail d’un bloc en remploi portant des traces 
de bretture Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0204 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Vue d’ensemble de la partie haute du sondage Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0205 UM1, Parement 
extérieur, SRA12 Maçonnerie du parapet en partie haute (UC 1.7) Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0206 UM1, Parement 
extérieur, SRA12

Accroche de la maçonnerie UC 1.3 avec le Cabinet de 
Buffon (UC 1.8) Sud-Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0207 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12

Partie basse, évacuation dans l’épaisseur du mur 
(latrines ?) Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0208 UM8, Cabinet de 
Buffon, SRA12

Partie basse, évacuation dans l’épaisseur du mur 
(latrines ?), juste au-dessus du rocher Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0209 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Vue d’ensemble du fond du sondage Zénithale .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0210 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Vue d’ensemble du fond du sondage Zénithale .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0211 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Vue d’ensemble du fond du sondage Zénithale .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0212 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Maçonnerie US 100.2 : moitié ouest, parement sud Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0213 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Maçonnerie US 100.2 : moitié est, parement sud Sud-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0214 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Maçonnerie US 100.2 : moitié ouest, parement sud Sud-est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0215 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Maçonnerie US 100.2, détail des claveaux de l’arc Sud-est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0216 Secteur de la brèche, 
sondage 100 US 1.2,  vue d’ensemble du parement sud Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0217 Secteur de la brèche, 
sondage 100 US 1.2,  vue d’ensemble du parement sud Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0218 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Maçonnerie US 100.2 : moitié est, parement sud Sud-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0219 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Moellon qui a gardé du mortier de construction (lit 
de pose) - .jpg 15/07/2019 Camille Collomb
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Photo Localisation Description Vue depuis Format Date Auteur

PN-043513-0220 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Moellon qui a gardé du mortier de construction, face 
en parement - .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0221 Secteur de la brèche, 
sondage 100

Moellon qui a gardé du mortier de construction (lit de 
dessus) - .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0222 Secteur de la brèche, 
sondage 100 Berme orientale du sondage, niveaux de remblais - .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0223 UM 2 Vue d’ensemble près du Cabinet de Buffon Nord-est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0224 UM 2 Vue d’ensemble près du Cabinet de Buffon Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0225 UM 2 Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le fontis Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0226 UM 2 Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le fontis Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0227 UM 2 Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le fontis Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0228 UM 2 Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le fontis Nord-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0229 UM 2 Vue d’ensemble Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0230 UM 2 Vue d’ensemble Sud-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0231 UM 2 Détail d’une faille dans le rocher Sud-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0232 UM 2 Détail d’un arc de soutènement dans les maçonneries 
anciennes e la courtine Sud-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0233 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0234 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0235 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Sud-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0236 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0237 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0238 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Sud .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0239 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0240 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord, contrefort avec 
remplois Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0241 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0242 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0243 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord, posées sur le 
rocher Nord-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0244 UM 2 et Tour de 
l’Aubespin Vue d’ensemble Nord-ouest .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0245 UM 2 Vue d’ensemble des élévations au nord Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0246 Tour de l’Aubespin Vue d’ensemble Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0247 Tour de l’Aubespin et 
Tour Saint-Louis Vue d’ensemble Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0248 Tour de l’Aubespin Vue d’ensemble Est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0249 Tour Saint-Louis Vue d’ensemble Nord-est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0250 Tour de l’Aubespin Vue d’ensemble au pied de la tour Est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0251 Tour de l’Aubespin et 
Tour Saint-Louis Vue d’ensemble Sud-est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0252 UM 4 Vue d’ensemble contre la Tour Saint-Louis Sud-est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0253 UM 4 Vue d’ensemble contre la Tour Saint-Louis Est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0254 UM 4 Vue d’ensemble de la partie sud Est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0255 UM 4 Vue d’ensemble de la partie sud Est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0256 UM 4 Vue d’ensemble de la partie sud Est .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0257 UM 4 Remploi d’un élément sculpté (bas relief) dans la 
maçonnerie de l’escalier Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0258 UM 4 Remploi d’un élément sculpté (bas relief) dans la 
maçonnerie de l’escalier Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb

PN-043513-0259 Eglise Saint-Urs Vue d’ensemble Nord .jpg 15/07/2019 Camille Collomb
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N° Inv. Par-
celle

Locali-
sation UM UC

Type de 
prélève-

ment

Quan-
tité

Desti-
nation Description synthétique Type

N° de 
conte-
nant

PR-043513-01 AL 212 SRA 9 5 5.1 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-orange, très friable sauf en sur-
face où une forme de calcitation a durci le mélange. La 
matrice présente de nombreuse fissures. La proportion 
entre le liant et la charge est pondérée. 
Le granulat calcaire est gravillonneux et comporte aussi 
du sable, en moindre quantité. Le faciès des grains est 
anguleux, mais certains apparaissent émoussés.

A non 
conservé

PR-043513-02 AL 212 SRA 8 5 5.1 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux blanc, souple, qui présente quelques 
aspérités sphériques. La proportion entre le liant et la 
charge est pondérée.  
La charge sablo-gravillonneuse se compose de calcaire au 
faciès émoussé. Ces grains ont des couleurs beige, brune 
et orange qui donne une couleur beige au mortier malgré 
la matrice blanche

B non 
conservé

PR-043513-03 AL 212 SRA 7 1 1.2 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige, dur. La matrice présente de 
nombreuse fissures. La proportion entre le liant et la 
charge est pondérée. 
Le granulat calcaire est gravillonneux et comporte aussi 
du sable, en moindre quantité. Le faciès des grains est 
anguleux, mais certains apparaissent émoussés.

A non 
conservé

PR-043513-04 AL 212 SRA 6 1 1.2 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-orange, très friable sauf en sur-
face où une forme de calcitation a durci le mélange. La 
matrice présente de nombreuse fissures. La proportion 
entre le liant et la charge est pondérée. 
Le granulat calcaire est gravillonneux et comporte aussi 
du sable, en moindre quantité. Le faciès des grains est 
anguleux, mais certains apparaissent émoussés.

A non 
conservé

PR-043513-05 AL 212 SRA 6 1 1.1 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux blanc, souple, qui présente quelques 
aspérités sphériques. La proportion entre le liant et la 
charge est pondérée.  
La charge sablo-gravillonneuse se compose de calcaire au 
faciès émoussé. Ces grains ont des couleurs beige, brune 
et orange qui donne une couleur beige au mortier malgré 
la matrice blanche

B non 
conservé

PR-043513-06 AL 212 SRA 11 10 10.1 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-orange, très friable sauf en sur-
face où une forme de calcitation a durci le mélange. La 
matrice présente de nombreuse fissures. La proportion 
entre le liant et la charge est pondérée. 
Le granulat calcaire est gravillonneux et comporte aussi 
du sable, en moindre quantité. Le faciès des grains est 
anguleux, mais certains apparaissent émoussés.

A non 
conservé

PR-043513-07 AL 212 SRA 11 5 5.6 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-orange, très friable sauf en sur-
face où une forme de calcitation a durci le mélange. La 
matrice présente de nombreuse fissures. La proportion 
entre le liant et la charge est pondérée. 
Le granulat calcaire est gravillonneux, il comporte aussi 
du sable en moindre quantité, ainsi que quelques cail-
loux. Le faciès des grains est anguleux, mais certains 
apparaissent émoussés.

A non 
conservé

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
Archeodunum - Collomb Camille
Code Patriarche : 043513

5 types de mortier nommés de A à E ont été définis pour rassembler les échantillons qui présentent des similitudes.

Annexes 3 : Les prélèvements

3.1 Inventaire analytique des prélèvements de mortier
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N° Inv. Par-
celle

Locali-
sation UM UC

Type de 
prélève-

ment

Quan-
tité

Desti-
nation Description synthétique Type

N° de 
conte-
nant

PR-043513-08 AL 212 SRA 11 5 5.5 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Ciment gris, dur qui présente des petits trous sphériques. 
Le granulat se compose de sable grossier et surtout de 
graviers inférieurs à 5 mm de diamètre. De rares grains 
vont jusqu’à 8 mm de diamètre. Il s’agit de grain de 
calcaire au faciès anguleux ou émoussé.

C non 
conservé

PR-043513-09 AL 212 SRA 11 11 11.1 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-gris, qui comporte peut-être une 
certaine proportion de ciment. Il est à la fois friable et 
dur, particularité que l’on peut imputer aux conditions 
de conservation (calcitation) ou bien à son aspect batard. 
Il comporte de rares très petits nodules de chaux (infé-
rieurs à 1 mm).  
La charge sablo-gravillonneuse se compose de grains en 
calcaire et dont le faciès est anguleux ou émoussé.

D non 
conservé

PR-043513-10 AL 212 SRA 11 12 12.2 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-gris, dur, qui comporte peut-être 
une certaine proportion de ciment. Il présente de petits 
trous sphériques. 
La charge sablo-gravillonneuse se compose de grains en 
calcaire et dont le faciès est anguleux ou émoussé.

D non 
conservé

PR-043513-11 AL 215 SRA 5
son-
dage 
100

100.2 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Remarque : le prélèvement comporte des inclusions de 
terre (sédiment issu du sondage). 
Mortier de chaux beige, souple et compact qui présente 
quelques nodules de liant allant jusqu’à 8 mm de dia-
mètre. La proportion entre la charge et le liant est pon-
dérée, toutefois on remarque une importante quantité 
de chaux. 
La charge sablo-gravillonneuse comporte également de 
rares cailloux. Les grains en calcaire présentent un faciès 
émoussé.

E non 
conservé

PR-043513-12 AL 215 SRA 5
son-
dage 
100

100.2 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige, souple et compact qui présente 
quelques nodules de liant allant jusqu’à 8 mm de dia-
mètre. La proportion entre la charge et le liant est pon-
dérée, toutefois on remarque une importante quantité 
de chaux. 
La charge sablo-gravillonneuse comporte également de 
rares cailloux. Les grains en calcaire présentent un faciès 
émoussé.

E non 
conservé

PR-043513-13 AL 212 SRA 12 1 1.3 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Remarque : L’aspect très friable du mortier n’a pas per-
mis d’en prélever des fragments compacts, l’étude est 
donc limitée par cette contrainte. 
Mortier de chaux beige-orange foncé, très friable. La 
proportion entre le liant et la charge est pondérée. 
La charge est sablo-gravillonneuse et comporte de rares 
cailloux. Il s’agit de grains de calcaire au faciès émoussé.

A ? non 
conservé

PR-043513-14 AL 212 SRA 12 1 1.7 Mortier 1 sac
étude 

macros-
copique

Mortier de chaux beige-gris, dur, qui comporte peut-être 
une certaine proportion de ciment. La proportion de 
chaux est faible. 
La charge sablo-gravillonneuse se compose de grains en 
calcaire et dont le faciès est anguleux ou émoussé.

D non 
conservé
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N° 
Inventaire Description Sup-port

Format 
de docu-

ment

Nb de 
pièces Auteur Date de 

réalisation
Référence 
numérique 

N° de 
conte-
nant

G-043513-
0001

UM5, sondages SRA8 et 9, relevé partiel d’élévation 
d’après lasergrammétrie - éch. 1/50

Calque 
végétal A3 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0002

UM1, sondage SRA7, relevé pierre à pierre d’après 
lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 1 Quentin 

Rochet 11/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0003

UM1, relevé partiel d’élévation sur la portion de mur acco-
lée à la poterne d’après lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 1 Quentin 

Rochet 11/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0004 UM1, sondage SRA6, relevé pierre à pierre - éch. 1/20

Film 
polyester 
millimé-

tré

A3 1 Quentin 
Rochet 11/06/2019 DVD 

N-043513-0001 20315

G-043513-
0005

Poterne (SRA11), arc au-dessus de l’escalier, moitié sud, 
relevé pierre à pierre d’après lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 2 Quentin 

Rochet 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0006

Poterne (SRA11), arc au-dessus de l’escalier, moitié nord, 
relevé pierre à pierre d’après lasergrammétrie - éch. 1/20

Film 
polyester A4 2 Quentin 

Rochet 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0007

Poterne (SRA11), UM5, relevé partiel d’élévation d’après 
ortho-images - éch. 1/20

Film 
polyester A4 2 Quentin 

Rochet 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0008

Poterne (SRA11), UM10 parement nord-est et UM12 pare-
ment est, relevé relevé pierre à pierre ; UM11 relevé partiel 

d’élévation - éch. 1/20

Film 
polyester 
millimé-

tré

A3 1 Quentin 
Rochet 13/06/2019 DVD 

N-043513-0001 20315

G-043513-
0009

Sondage 100 (SRA5), relevé en plan et de la coupe nord - 
éch. 1/20

Film 
polyester A3 1 Alice 

Borel 10/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

G-043513-
0010 Sondage 100 (SRA5), relevé de la coupe sud - éch. 1/20 Film 

polyester A3 1 Alice 
Borel 10/07/2019 DVD 

N-043513-0001 20315

G-043513-
0011

UM1 (SRA12), relevé partiel d’élévation sur la portion de 
mur près du cabinet de Buffon - éch. 1/20

Film 
polyester A3 1 Alice 

Borel 11/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

N-043513-
0001

1 DVD (3,12 Go) avec la liste des annexes (.docx), 9 
inventaires (.xls), 2 diagrammes stratigraphiques (.ai), 2 

CR (.pdf), 6 Sources transcrites (.docx), 2 lasergrammétrie 
au 1/300 (.ai), 11 scans des minutes (.jpg), 259 photogra-
phies numériques de terrain (.jpg), 98 figures (.jpg, .ai), 

41 images pour les figures (.jpg, .png), 1 listing des figures 
(.docx), 25 illustrations (.ai, .jpg, .tif )

DVD 1 Charline 
Ruet sept-20 20315

N-043513-
0002 1 DVD (2,47 Go) avec 1 SIG (.qgz) DVD 1 Charline 

Ruet oct-20 20315

PN-043513-
0001 UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0002 UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0003

UM1, sondage SRA6 - Détail des bancs du rocher sous la 
maçonnerie de la courtine DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0004

UM1, sondage SRA6 - Détail des bancs du rocher sous la 
maçonnerie de la courtine DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0005

UM1, sondage SRA6 - Détail des bancs du rocher sous la 
maçonnerie de la courtine DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0006 UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0007

UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie 
qui vient se poser sur le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
Archeodunum - Collomb Camille
Code Patriarche : 043513

Annexes 4 : Inventaire des archives remises au SRA

4.1 Inventaire de gestion de la documentation scientifique
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N° 
Inventaire Description Sup-port

Format 
de docu-

ment

Nb de 
pièces Auteur Date de 

réalisation
Référence 
numérique 

N° de 
conte-
nant

PN-043513-
0008 UM5, sondage SRA9 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0009

UM5, sondage SRA9 - Détail du rocher qui affleure au 
niveau du sol DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0010

UM5, sondage SRA9 - Détail du ressaut au-dessus du 
ventre formé par la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0011

UM5, sondage SRA9 - Détail du ressaut au-dessus du 
ventre formé par la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0012

UM5, sondage SRA9 - Détail du ressaut au-dessus du 
ventre formé par la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0013

UM5, sondage SRA9 - Détail du creux à l’arrière de la 
maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0014

UM5, sondage SRA9 - Détail du ressaut et du creux à 
l’arrière de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0015

UM5, sondage SRA9 - Détail du ventre formé par la 
maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0016

UM5, sondage SRA9 - Blocs de rocher non taillés et inté-
grés à la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0017 UM5, sondage SRA9 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0018 UM5, sondage SRA9 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0019 UM5, sondage SRA9 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0020

UM5, sondage SRA9 - Détail en profondeur après démon-
tage des moellons instables : présence d’un grosse racine et 

de terre sous la maçonnerie appareillée
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0021

UM5, sondage SRA9 - Détail en profondeur après démon-
tage des moellons instables : présence d’un grosse racine et 

de terre sous la maçonnerie appareillée
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0022 UM5, sondage SRA8 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0023 UM5, sondage SRA8 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0024

UM5, sondage SRA8 - Maçonnerie au-dessus du sondage : 
assises inclinées correspondant à la rampe (non dévétalisées) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0025

UM5, sondage SRA8 - Maçonnerie posée sur le rocher qui 
s’est ouvert DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0026 UM1, sondage SRA8 - UC5.3 : reprise au ciment DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0027

UM5, sondage SRA8 - UC5.1 : détail de la maçonnerie, 
assises de moellons équarris ou taillés au pic DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0028

UM5, sondage SRA8 - Détail du contrefort (UC5.2) 
venant d’accoler à la maçonnerie d’origine UC5.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 05/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0029 UM1, sondage SRA7 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0030 UM1, sondage SRA7 - Vue d’ensemble du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0031

UM1, sondage SRA7 - Détail de la maçonnerie posée sur 
le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0032

UM1, sondage SRA7 - Détail de la maçonnerie posée sur le 
rocher et de la zone effondrée DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0033

UM1, sondage SRA7 - Détail du chaînage au niveau du 
retour d’angle : maçonnerie de moellons taillés assisés DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0034

UM1, portion de maçonnerie située entre le sondage SRA7 
et la poterne - Maçonnerie de moellons taillés assisés, 

chaînée avec les assises du sondage SRA7
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0035

UM5, contre la poterne - Litages du rocher, sur lequel vient 
s’appuyer la maçonnerie UC5.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0036

UM5, sondage SRA9 - Détail en profondeur après démon-
tage des moellons instables : présence de grosses racines et 

de terre sous la maçonnerie appareillée
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0037

UM5, sondage SRA9 - Détail en coupe de la maçonnerie 
UC5.1 qui vient s’appuyer contre le terrain naturel, pertur-

bé par de grosses racines
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0038

UM5, sondage SRA9 - Détail en coupe de la maçonnerie 
UC5.1 qui vient s’appuyer contre le terrain naturel, pertur-

bé par de grosses racines
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0039

UM5, sondage SRA9 - Maçonnerie UC5.1 qui vient s’ap-
puyer contre le terrain naturel, perturbé par de grosses racines DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0040

UM5, sondage SRA9 - Détail en profondeur, la maçonne-
rie UC5.1 vient s’assoir sur le terrain naturel, au-dessus du 

niveau du renflement du parement
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0041 UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0042

UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie 
(UC1.2), qui vient se poser sur une semelle de fondation 

(UC1.1) composée de blocs de rocher délité puis maçonnés
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0043

UM1, sondage SRA6 - Vue d’ensemble de la maçonnerie 
(UC1.2) qui vient se poser sur le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0044

UM1, sondage SRA6 - Détail en coupe de la maçonnerie 
(UC1.2), qui vient se poser sur le rocher au niveau d’une 

fente naturelle
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0045

UM1, sondage SRA6 - Détail de la maçonnerie (UC1.2), qui 
vient se poser sur le rocher au niveau d’une fente naturelle DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0046

UM1, sondage SRA6 - Détail en coupe de la maçonnerie 
(UC1.2), qui vient se poser sur le rocher au niveau d’une 

fente naturelle
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0047

UM1, sondage SRA6 - Détail de l’éboulis au-dessous de la 
zone de sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 10/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0048

UM1, au nord-ouest de la poterne - Dalle naturelle fractu-
rée, sur laquelle vient s’assoir la maçonnerie UC1.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0049

UM1, au nord-ouest de la poterne - Détail d’une dalle natu-
relle fracturée, sur laquelle vient s’assoir la maçonnerie UC1.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0050

UM1, au nord de la poterne - Arc de soutènement en 
brique (réfection) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0051 UM1 - Arc de soutènement (UC1.2) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0052 Poterne - Vue d’ensemble depuis la terrasse inférieure DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0053

UM5, au sud de la poterne - Vue d’ensemble de la maçonne-
rie dont les assises suivent l’inclinaison de la rue Clémenceau DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0054

UM1, portion accolée à la poterne - Détail de la maçonne-
rie en partie basse et de la semelle de fondation (UC1.1) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0055

UM1, portion accolée à la poterne - Détail de la maçonne-
rie en partie basse et de la semelle de fondation (UC1.1) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0056

UM1 et UM10 - Détail de la maçonnerie UC10.1 qui vient 
s’appuyer contre les UC1.1 et 1.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0057

UM10, parement sud-ouest - Détail de la maçonnerie 
UC10.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0058 UM10, parement sud-ouest - Détail de l’arc (UC10.1) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0059

UM10, parement sud-ouest - UC10.1, détail d’un élément 
en remploi : appui d’une archère ? DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0060

UM10, parement sud-ouest - Vue d’ensemble de l’arc 
(UC10.1) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0061

UM10, parement sud-ouest - Vue d’ensemble de la maçon-
nerie au-dessus de l’arc (UC10.1) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0062

UM10, parement sud-ouest - Détail d’un claveau de l’arc 
(UC10.1) : traces de pic et de ciselure DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0063

UM10, parement sud-ouest - Vue d’ensemble de l’intrados 
de l’arc l’UC10.1 se pose sur le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0064

Poterne, montée d’escalier - Vue d’ensemble du rocher et 
des aménagements XIXe-XXe DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0065

UM10, parement sud-ouest - Vue d’ensemble de l’intrados 
de l’arc, l’UC10.1 se pose sur le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0066

UM10, parement sud-ouest - Vue d’ensemble de la maçon-
nerie UC10.1 côté sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0067

UM5, au sud de la poterne - Détail de la semelle de fonda-
tion UC5.4 et de l’élévation UC5.1 contre l’UC10.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0068

UM5, au sud de la poterne - Détail du ressaut vertical dans 
l’UC5.1, associé à la volute ornementale DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0069

UM1 et UM10 - Détail du chaînage entre les UC1.2 et 
10.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0070 UM10 - Détail de la maçonnerie UC10.4 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0071

UM5, contre UM10 - La maçonnerie UC5.1 vient contre 
l’UC10.4 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0072

UM5, au sud de la poterne - Détail de la volute ornemen-
tale (UC5.1) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0073

UM10 - Détail de la maçonnerie UC10.4 : angle repris au 
ciment, légers décalages d’assises dûs au plan en triangle de 

cette maçonnerie
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0074

UM1 et UM10 - Détail du chaînage entre les UC10.2 et 
1.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0075 UM10 - Trou d’ancrage dans l’UC10.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0076 UM10 - Trou d’ancrage dans l’UC10.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0077 Poterne - UM5, vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0078 Poterne - UM5, vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0079 Poterne - Escalier en partie haute, vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0080 Poterne - Escalier en partie haute, vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0081 Poterne - Accès à l’escalier depuis le cabinet d’étude DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0082 Poterne - Escalier en partie basse, vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0083 Poterne - Arche au-dessus de l’escalier en partie basse DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0084

Poterne, UM10 - Intrados de l’arche, UC10.1 et reprise 
UC10.5 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0085

Poterne, UM10 - Arche, UC10.5, claveaux taillés et 
chanfreinés DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0086

Poterne, UM10 - Arche, UC10.5, claveaux taillés et 
chanfreinés DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0087

Poterne, UM10 - Intrados de l’arche, UC10.1 et reprise 
UC10.5 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 12/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0088

Poterne, UM10 - Arche, UC10.5,détail des claveaux 
chanfreinés, traces de pic et de ciselure DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0089

Poterne, UM5 - Vue d’ensemble de la maçonnerie UC5.6 : 
césure «en escalier» de montage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0090 Poterne, UM5 - Détail de la porte bouchée, linteau en bois DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0091 Poterne, UM5 - Détail de la porte bouchée, linteau en bois DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0092

Poterne, UM5 - Détail du bouchage de la porte en partie 
basse (UC5.5) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0093

Poterne, UM5 - Détail de la maçonnerie UC5.6 en partie 
haute, dalles de couvertines DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0094

Poterne, UM5 et 10 - Chaînage des UC 5.6 et 10.4 en 
partie haute, trou d’ancrage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0095 Poterne, UM10 - Trou d’ancrage dans l’UC10.4 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0096

Poterne, UM5 - Détail de la maçonnerie UC5.6 en partie 
haute, dalles de couvertines DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0097

Poterne, UM5 - Détail d’un trou de boulin dans la maçon-
nerie UC5.6 en partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0098

Poterne, UM5 - Détail de l’arc de décharge en partie basse 
(UC5.6) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0099

Poterne, UM5 - Détail de la reprise UC5.7, contemporaine 
du piquage du rocher sur lequel s’assoie cette maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0100

Poterne, UM5 - Détail de l’arc de décharge en partie basse 
(UC5.6) et reprise (UC5.7) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0101

Poterne, escalier - Vue d’ensemble de l’angle entre les UM5 
et 11 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0102

Poterne, UM5 - Détail de la semelle de fondation UC5.8, 
et des aménagements d’agrément XIXe - XXe UC5.9 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0103

Poterne, UM5 et 11 - Détail de l’UC11.1 qui vient contre 
l’UC5.6 en partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0104

Poterne, UM5 et 11 - Détail de l’UC11.1 qui semble en 
partie chaînée à l’UC5.6 en partie basse : emplacement 

d’un mur de terrasse antérieur ?
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0105

Poterne, UM5 et 11 - Détail de l’UC11.1 qui semble en 
partie chaînée à l’UC5.6 en partie basse : emplacement 

d’un mur de terrasse antérieur ?
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0106

Poterne, UM11 - Vue d’ensemble de la maçonnerie, joints 
en partie piqués DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0107

Poterne, UM11 - Détail de la maçonnerie en partie basse : 
le parement de l’UC11.1 vient s’aligner sur le rocher piqué DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0108

Poterne, UM11 - Détail de la maçonnerie en partie basse : 
le parement de l’UC11.1 vient s’aligner sur le rocher piqué DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0109

Poterne, escalier et UM11 - Détail  des marches monolithes 
qui viennent contre l’UC11.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0110

Poterne, escalier et UM11 - Détail  des moellons de 
l’UC11.1 taillés pour épouser la courbe de l’escalier DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0111 Poterne, UM10 - Vue d’ensemble de la maçonnerie UC12.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0112

Poterne, UM10 - Vue d’ensemble des maçonneries UC12.1, 
10.2 et de la semelle de fondation UC10.1 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0113

Poterne, UM10 - Détail du piédroit en partie haute 
(UC10.2) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0114 Poterne, UM10 et 12 - Vue d’ensemble en partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0115

Poterne, UM11 - Vue d’ensemble en partie haute, couver-
tines en pierres taillées DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0116

Poterne, UM5 - Vue d’ensemble en partie haute, couver-
tines en pierres taillées DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0117

Poterne, UM10 et 12 - Vue d’ensemble des maçonneries 
UC10.2 et 12.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0118 Poterne, UM12 - Vue d’ensemble de la maçonnerie UC12.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0119

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Vue d’en-
semble au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0120

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Vue d’en-
semble au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0121

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Vue d’en-
semble au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0122

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Détail d’un 
élément en remploi : appui d’une archère ? DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0123 Rue Clémenceau - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0124

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Vue d’en-
semble au niveau de la poterne DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0125

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Détail au 
niveau de la poterne : bouchage correspondant à l’UC5.5, 

porte condamnée dans la maçonnerie d’origine
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0126

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Détail au 
niveau de la poterne : bouchage correspondant à l’UC5.5, 

porte condamnée dans la maçonnerie d’origine
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0127

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Vue d’en-
semble au niveau de la poterne DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0128

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Détail du 
mortier de construction DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0129

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Vue d’en-
semble d’une phase de chantier, matérialisée par une césure 

«en escalier»
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0130

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Détail d’une 
phase de chantier, matérialisée par une césure dans l’appareil DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0131

UM5, parement est depuis la rue Clémenceau - Détail en 
partie basse de la maçonnerie dont les bloc sont façonnés de 

manière à s’adapter au rocher
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0132 Mur ouest du jardin sud-est - Grand portail d’entrée DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0133

Mur ouest du jardin sud-est - Grand portail d’entrée, vu 
depuis l’aplomb de la porte murée dans l’UM5 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0134

UM5, parement ouest - Vue d’ensemble de la partie sud, 
assises inclinées suivant le degré d’inclinaison de la rue 

Clémenceau
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0135

UM5, parement ouest - Partie sud, détail en partie basse 
d’une zone de renflement, qui a déjà fait l’objet d’une 

reprise antérieure au ciment
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0136

UM5, parement ouest - Détail de l’appareil de la partie sud, 
phasage de chantier DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0137

Mur de terrasse inférieur ouest - Détail de la maçonnerie 
posée sur le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0138

Mur de terrasse inférieur ouest - Secteur éboulé, en cours 
de restauration, vue en coupe de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0139

Mur de terrasse inférieur ouest - Secteur éboulé, en cours 
de restauration, vue en coupe de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0140

Mur de terrasse inférieur ouest - Secteur éboulé, en cours 
de restauration, vue en plan de la maçonnerie DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0141

UM2, parement extérieur - Vue d’ensemble au niveau de 
l’Escalier Noir DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0142

UM2, parement extérieur - Vue d’ensemble de la partie 
nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0143

UM2, parement extérieur - Vue d’ensemble au niveau de 
l’Escalier Noir DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0144 UM2, parement extérieur - Vue d’ensemble de la partie sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 13/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0145 UM1, parement ouest - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0146 UM1, parement ouest - Vue d’ensemble de la partie nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0147 UM1, parement ouest - Vue d’ensemble de la partie sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 06/06/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0148

UM2, secteur de la brêche - Vue d’ensemble depuis le pied 
du rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0149

UM2, secteur de la brêche - Vue d’ensemble des trois arcs 
depuis l’intérieur DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0150

UM2, secteur de la brêche - Vue depuis l’intérieur, espace 
couvert de dalles entre les deux arches les plus au sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0151

UM2, secteur de la brêche - Vue depuis l’intérieur, arc le plus 
au sud, trou suite à l’effondrement fine tôle en métal recou-

vrant le trou créé en 2016 par le décapage archéologique
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0152

UM2, secteur de la brêche - Vue depuis l’intérieur, espace 
couvert de dalles entre les deux arches les plus au sud et tôle 

en métal qui repose sur l’arc sud
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0153

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble avant 
réalisation du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0154

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0155

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0156

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0157

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0158

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0159

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0160

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0161

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0162

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0163

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2, partie ouest
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0164

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3) qui reposent sur le sommet de la maçonnerie 

UC100.2, partie est
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0165

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3), détail des traces de ciselure périmétrale et de pic 

sur la tranche
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0166

Secteur de la brèche, sondage 100 - Dalles de couvrement 
(US100.3), détail des traces de ciselure périmétrale et de 

boucharde sur la tranche
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0167

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2, arase supérieure constituée des queues 

des moellons du parement nord
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0168

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2, arase supérieure constituée des queues 

des moellons du parement nord
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0169

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2, partie est ; remblais US100.4 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0170

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2, partie est ; remblais US100.4 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0171

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble en plan 
de la maçonnerie 100.2 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0172

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble en plan 
de la maçonnerie 100.2, recouverte par les dalles (US100.3) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0173

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble en plan 
de la maçonnerie 100.2, recouverte par les dalles (US100.3) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0174

Secteur de la brèche, sondage 100 - Coupe d’axe est-ouest 
(berme sud du SDG100) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0175

Secteur de la brèche, sondage 100 - Coupe d’axe est-ouest 
(berme sud du SDG100) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0176

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2 (arc le plus au sud) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0177

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2, traces de bretture sur un claveau de l’arc DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0178

Secteur de la brèche, sondage 100 - Parement sud de la 
maçonnerie 100.2, détail des claveaux venant se poser sur le 

rocher à l’ouest
DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 09/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0179

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Vue d’ensemble de la 
zone étudiée DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0180

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Vue d’ensemble de la 
zone étudiée DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0181

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Vue d’ensemble de la 
zone étudiée DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0182

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Détail du collage de 
l’UC 1.4 contre l’UC 1.5 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0183

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, Vue 
d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0184

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, Vue d’en-
semble autour de la fissure verticale DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0185

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, Vue d’en-
semble autour de la fissure verticale DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0186

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, Détail des 
joints creux et de la cavité créée à l’arrière du parement DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0187

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, Placage de la 
maçonnerie contre le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0188 UM1, Parement extérieur, SRA12 - Maçonnerie UC 1.5 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0189

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Maçonnerie UC 1.5, 
assises en «escalier» DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0190

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Détail du collage de 
l’UC 1.4 contre l’UC 1.5 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0191

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.7, limite sud avec 
la maçonnerie préexistante DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0192

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - Partie basse, évacuation 
dans l’épaisseur du mur (latrines ?) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0193

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, vue d’en-
semble de la partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0194

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, césure avec 
l’UC 1.7 en partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0195

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, détail de la 
césure avec l’UC 1.7 en partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0196

UM1, Parement extérieur, SRA12 - UC 1.3, détail de la 
césure avec l’UC 1.7 en partie haute DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0197

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Vue d’ensemble contre 
le cabinet de Buffon : UC 1.3 et reprise UC 1.6 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0198

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Détail de l’insertion de 
l’UC 1.6 dans l’UC 1.3 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0199

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Détail de l’insertion de 
l’UC 1.6 dans l’UC 1.3 DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0200

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - Vue d’ensemble du 
parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0201

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - UC 8.1, détail d’un 
bloc en remploi portant des traces de bretture DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0202

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - UC 8.1, détail d’un 
bloc en remploi portant des traces de marteau taillant DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0203

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - UC 8.1, détail d’un 
bloc en remploi portant des traces de bretture DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0204

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Vue d’ensemble de la 
partie haute du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0205

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Maçonnerie du parapet 
en partie haute (UC 1.7) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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PN-043513-
0206

UM1, Parement extérieur, SRA12 - Accroche de la maçon-
nerie UC 1.3 avec le Cabinet de Buffon (UC 1.8) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0207

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - Partie basse, évacuation 
dans l’épaisseur du mur (latrines ?) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0208

UM8, Cabinet de Buffon, SRA12 - Partie basse, évacuation 
dans l’épaisseur du mur (latrines ?), juste au-dessus du rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0209

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble du 
fond du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0210

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble du 
fond du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0211

Secteur de la brèche, sondage 100 - Vue d’ensemble du 
fond du sondage DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0212

Secteur de la brèche, sondage 100 - Maçonnerie US 100.2 : 
moitié ouest, parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0213

Secteur de la brèche, sondage 100 - Maçonnerie US 100.2 : 
moitié est, parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0214

Secteur de la brèche, sondage 100 - Maçonnerie US 100.2 : 
moitié ouest, parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0215

Secteur de la brèche, sondage 100 - Maçonnerie US 100.2, 
détail des claveaux de l’arc DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0216

Secteur de la brèche, sondage 100 - US 1.2,  vue d’en-
semble du parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0217

Secteur de la brèche, sondage 100 - US 1.2,  vue d’en-
semble du parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0218

Secteur de la brèche, sondage 100 - Maçonnerie US 100.2 : 
moitié est, parement sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0219

Secteur de la brèche, sondage 100 - Moellon qui a gardé du 
mortier de construction (lit de pose) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0220

Secteur de la brèche, sondage 100 - Moellon qui a gardé du 
mortier de construction, face en parement DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0221

Secteur de la brèche, sondage 100 - Moellon qui a gardé du 
mortier de construction (lit de dessus) DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0222

Secteur de la brèche, sondage 100 - Berme orientale du 
sondage, niveaux de remblais DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0223 UM 2 - Vue d’ensemble près du Cabinet de Buffon DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0224 UM 2 - Vue d’ensemble près du Cabinet de Buffon DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0225

UM 2 - Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le 
fontis DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0226

UM 2 - Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le 
fontis DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0227

UM 2 - Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le 
fontis DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0228

UM 2 - Vue d’ensemble au niveau du bastion qui abrite le 
fontis DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0229 UM 2 - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0230 UM 2 - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0231 UM 2 - Détail d’une faille dans le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0232

UM 2 - Détail d’un arc de soutènement dans les maçonne-
ries anciennes e la courtine DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0233 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0234 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0235 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0236 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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N° 
Inventaire Description Sup-port

Format 
de docu-

ment

Nb de 
pièces Auteur Date de 

réalisation
Référence 
numérique 

N° de 
conte-
nant

PN-043513-
0237 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0238 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0239 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0240

UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord, contrefort 
avec remplois DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0241 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0242 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0243

UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord, posées sur 
le rocher DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0244 UM 2 et Tour de l’Aubespin - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0245 UM 2 - Vue d’ensemble des élévations au nord DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0246 Tour de l’Aubespin - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0247 Tour de l’Aubespin et Tour Saint-Louis - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0248 Tour de l’Aubespin - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0249 Tour Saint-Louis - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0250 Tour de l’Aubespin - Vue d’ensemble au pied de la tour DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0251 Tour de l’Aubespin et Tour Saint-Louis - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0252 UM 4 - Vue d’ensemble contre la Tour Saint-Louis DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0253 UM 4 - Vue d’ensemble contre la Tour Saint-Louis DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0254 UM 4 - Vue d’ensemble de la partie sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0255 UM 4 - Vue d’ensemble de la partie sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0256 UM 4 - Vue d’ensemble de la partie sud DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0257

UM 4 - Remploi d’un élément sculpté (bas relief) dans la 
maçonnerie de l’escalier DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0258

UM 4 - Remploi d’un élément sculpté (bas relief) dans la 
maçonnerie de l’escalier DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315

PN-043513-
0259 Eglise Saint-Urs - Vue d’ensemble DVD .jpg 1 Camille 

Collomb 15/07/2019 DVD 
N-043513-0001 20315
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N° 
inventaire Parcelle Locali-

sation Fait US matériau NR Poids 
(g) Description Observations Datation 

de l’objet

Traitement 
/ état de 

conservation

Mobilier 
remar-
quable 

(oui/non)

N° de 
conte-
nant

C-043513-
0001 AL 215 Sondage 

100 - 100.1 céra-
mique 2 40

Céramique 
réfractaire 

claire ; céra-
mique glaçurée 

brune

- MOD-
CONT néant NON 20314

C-043513-
0002 AL 215 Sondage 

100 - 100.4 céra-
mique 9 179

Ceramique 
réfractaire 
grise ; céra-

mique réfrac-
taire claire

- MOD-
CONT néant NON 20314

MC-043513-
0001 AL 215 Sondage 

100 - 100.4 TCA 2 485
Fragments de 

carreaux de sol 
de terre cuite

Un fragment 
présente un 

décor géomé-
trique glaçuré

BMA 
- MOD néant NON 20314

MC-043513-
0002 AL 215 Sondage 

100 - 100.12 TCA 2 228
Fragments de 

carreaux de sol 
de terre cuite

Les fragments 
présentent un 
décor glaçuré ; 
un fragment a 
brûlé en place

BMA 
- MOD néant NON 20314

N° 
conte-
nant

Cadastre Proprié- 
taires

Code 
Matière

Contexte 
décou-
verte

Chronologie Identification 
sommaire N° de lot Type de 

contenant
Nombre 
de lots

Poids du 
contenant 

(kg)

20314 AL 215 Mairie de 
Montbard C, MC

US 100.1, 
US 100.4, 
US 100.12

BMA - MOD 
- CONT

Céramique et 
carreaux de 
terre cuite

C-043513-0001, C-043513-
0002, MC-043513-0001, 

MC-043513-0002,

Bac 
Allibert 
rouge

4 2

20315 G, N

Minutes de 
terrain et 

Documentation 
numérique

G-043513-0001, G-043513-
0002, G-043513-0003, 

G-043513-0004, G-043513-
0005, G-043513-0006, 

G-043513-0007, G-043513-
0008, G-043513-0009, 

G-043513-0010, G-043513-
0011,  N-043513-0001

Carton à 
dessin 1

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
Archeodunum - Collomb Camille
Code Patriarche : 043513

Etat sanitaire : lavé, aucune intervention particulière

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
Archeodunum - Collomb Camille
Code Patriarche : 043513

4.2 Inventaire de gestion des collections archéologiques

4.3 Inventaire des contenants (mobilier et archives)
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• 1340 : dépenses pour refaire la chapelle de Montbard (AD21, B 5300).

• 1341-1342 : « despences pour faire la chambre es maistre d’hostel et pour l’entretien du château », verrières 
pour la chambre de la duchesse faite par les enfants de maître Simon Le Verrier de Dijon (AD21, B 5301).

• 1344-1345 : réparation de la tour du pont du donjon, dépense de vin pour les peintres de la chapelle du château 
et dépenses de fournitures pour les peintres (toile pour se faire des tabliers, marbres polis pour broyer leurs 
couleurs, huiles de Rougemont à la 3 sous la mesure ou pinte, feuilles d’or…). Peintres employés pendant 1369 
journées (AD21, B 5302).

• 1345 : travaux pour « apparoiller la citerne (…) laquelle ne soulloit tenir son aigue » et sur « la gouttiere des 
maisons pour conduire l’aigue jusques en la dite citerne » (AD21, B 5302, fol. 24).

• 1346-1347 : entretien de la charotte du château, achat de divers meubles destinés à la chapelle et à la chambre 
de Monseigneur (AD21, B 5303, fol. 7-8). 

• 1353-1355 : établissement d’une tuilerie sous le château de Montbard, parce qu’on ne trouvait pas de tuiles pour 
l’entretien des châteaux de Montbard et Semur, de Villaines et autres maisons. Salaire d’un homme qui devait 
faire dans la tuilerie « tielle plaine, plombée frestières, hentiers, quarreaulx plains et pipez. » (AD21, B 5305). 

• 1356 : « refaire de la maçonnerie et de la charpenterie la porterie du porteaul dessoubs la tour de l’Abepin, de 
laquelle la pierre etoit esgalée et le bois pourri. » (AD21, B 5305, fol. 21 v).

• 1356  : « faire à nuef les degrez de la maison Monseigneur Guy de Chateaulneuf, en laquelle demeuroit le 
pourteirs du chasteau de Mombar… » « A Costaing le voirrier de Dijon, pour faire en la sale du chasteaul de 
Mombar III panneauls de verière à neuf, rapparoillier et remettre en estat soffisant totes les autres verières du 
chasteaul qui estoient cassées de la grole qui cheut le jour de Saint-Germain CCC.LVI. » (AD21, B 5306, f ° 4). 

• 1356  : « rapparoiller et rasseoir trois tuaulx des cheminées de la sale et de la haute chambre amprès ycelle, 
desquelles l’une etoit cheoitte et les deux autres esquartelées et desjointes, pour le crolement de la terre qui fust 
le jour de saint Luc evangéliste CCCLCI. » (AD21, B 5306, f ° 4 et 16).

• 1357 : extraction de pierre et d’arène pour la réfection de la muraille : « œuvres pour traire pierre en la perrière 
de Champeaulx et arène en la louère et pour les charroier des dits lieux au château de Montbard es mois de juin 
et de juillet 1357, pour refaire d’icelles le fondement d’une tour et un pan de mur entre la grange des engins et la 
grange du foin qui était muré à sec et de mauvaise muraille ; et est la plus grande partie de la dite pierre et toute la 
dite arène mises et dépensées en un pan de mur fait au château derrière le moustier de Montbard, et en deux pans 
de mur qui sont faits en la barre devant les grandes portes du château par l’ordonnance et commandement de 
mssire Eudes de Muxey, bailli d’Auxois et capitaine du dit château pour ce que plus nécessaire lui semblait être 
à faire, à caue des présentes guerres, et sont les menues parties en la fin de ce compte » (AD21, B 5307, fol. 3v).

• 1357 : « descouverte et abatue la cuisene viez du chastel questoit devant la porte du doion » (AD21, B 5307, 
fol. 26).

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
Étude archéologique du bâti
Archeodunum - Collomb Camille
Code Patriarche : 043513

Annexes 5 : Transcriptions de sources (extraits)

5.1 Mentions du château relevées dans les comptes de châtellenie (1340-1475)
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• 1357-1360 : « deux pans de murs sont faiz devant les grans portes du chasteaul par ordre d’Eude de Muxy, 
bailly d’Auxois et capitaine dudit château de Montbard, à cause des présentes guerres » (AD21, B 5307).

• 1377-1378 : travaux faits à la verrière de la chapelle du château de Montbard, travaux de construction exécutés 
au châtel (AD21, B 5312).

• 1378-1379  : travaux exécutés au château ; cheminées de pierres de tailles, établies l’une dans la garde-robe 
de mademoiselle Marguerite, l’autre dans celle de mademoiselle Catherine. Cent vingt membrures de pierre 
sont destinées à faire des huisseries dans la cuisine. Dépenses pour faire un petit ostevent pour la chambre de 
madame la duchesse. Carrelage de la chapelle, des chambres rouge et vert, de la salle du pavillon, de la paneterie, 
de la saucerie, de la chambre de Jean Monsieur, des garde-robes de mesdemoiselles Marguerite et Catherine de 
Bourgogne, de la chambre de Blaisy. Établissement des ais, ou planches pour servir de sièges dans les embrasures 
des fenêtres de Madame, « pour cause de la pierre qui était trop froide ». Frais pour tendre un drap d’or dessus la 
table de Monseigneur en la grand’salle, « quand les cardinaux furent à Montbar » (AD21, B 5313).

• 1379-1380  : dépenses pour encimenter la cheneaul de pierre : on emploie pour ce ciment « huille, oeufs et 
tieulle ». Le dimanche 19 août 1380, des charpentiers déposent des échelles, « pour cause de la grant doubte que 
l’on avoit des Engloix, qui estoient lors environ Troyes, et disoit-l’on qui venoient en Bourgoingne », « On met 
à point les viretons, les estriers et les noiz d’aubelestes du chastel pour le doubte des Engloiz » (AD21, B 5314).

• 1380-1381 : travaux exécutés au château (AD21, B 5315).

• 1406-1409 : reconstruction du pont-levis du donjon de Montbard (AD21, B 5319).

• 1409-1411 : réparation faites « au belle du château de Montbard par devers la rue de Villiers, par l›ordonnance 
de Maître Nicolas Vaillant, maître des œuvres de maçonnerie du duc de Bourgogne », travaux exécutés dans la 
grande salle (AD21, B 5320).

• 1411-1418 : accensement du verger « sous le châtel « qui estoit plein d’espines et dès longtemps en ruyne, » fait 
par le châtelain Euvrard de Neelles au profit du duc.  Travaux exécutés dans « la chambre à parer où estoit la 
tapisserie de Monseigneur (AD21, B 5321).

• 1414-1416 : reconstruction du pont du donjon, qui s’était rompu sous le poids des bombardes et des tapisseries. 
Réparations faites au château de Montbard. Dépenses faites par ordre de M. de Commarin, commis à visiter 
ledit château (AD21, B 5322).

• 1417 : deniers versés par Guiot Daubenton, commis au grenier à sel de Montbard « sur l’aide de 2 francs par 
muid de sel de mer que mon dit seigneur a ordonné prendre et lever pour convertir es réparations de ses chastel 
et ville de Montbar ». Réparations importantes faites « pour la doubte des Arminags » sous la direction de 
Philippe Mideaul, maître des œuvres de maçonnerie. Salaire du même Midaul, pour avoir toisé la maçonnerie 
qui avait été faite pendant l’été (AD21, B 5323).

• 1440-1441 : recette des deniers provenant de l’aide sur le sel de Montbard, pour réparer les fortifications de 
cette place, dont le château devait avoir le tiers et la ville le reste (AD21, B 5324).

• 1448-1450 : travaux exécutés au donjon du châtel (AD21, B 5329).

• 1454-1456 : dépenses pour recouvrir de plomb la grosse tour du château (AD21, B 5332).

• 1456-1458 : frais pour couper des épines destinées à couronner en plusieurs lieux les murs et les créneaux du 
château. Réparation de la chambre du duc et de la nourricerie (AD21, B 5333).

• 1463-1465 : travaux de charpenterie exécutés au château de Montbard (AD21, B 5336).
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• 1467-1469  : réparations faites «  en la grant salle et en la chapelle, où il avoit un grant pan de mur plein 
d’imaiges d’or et d’azue, tout gasté de pluye » (AD21, B 5338).

• 1469-1471 : salaire d’un charpentier « pour avoir enchassé deux veuglaires et un canon pierrier estant au dit 
chastel », achat de 400 fers de viretons d’arbalète ; de 70 livres de plomb au prix de 10 deniers la livre, de cordes 
d’arbalète, de liens de fer pour cercler une petite bombardelle, un canon et un veuglaire, de « cent grosses pierres 
rondes de trois sortes, pour servir et jeter es engins estant au dit chastel pour sa défense » ; paiement de gens de 
guerre qui avaient gardé pendant un an la place (AD21, B 5339).

• 1471-1473 : réparation de la grande porte coulisse du château et de la machine pour la monter et la descendre 
(AD21, B 5340).

• 1473-1474 : travaux de serrurerie « A Jacot Gardot, serrurier, la somme de IIII gros qui deu lui estoient pour 
une serrure garnie de clef et verroux mise en l’une des portes de la poterne dudit chastel et fait une clef en la 
première porte de la poterne du costé de l’église » (AD21, B 5341, fol. 33).

• 1473-1474  : travaux de maçonnerie pour mise en défense «  A Jehan Granier et Louis Lestale, maçons, 
demeurant audit Montbard, la somme de vint et ung francs qui deuz leur estoit pour avoir fait au chastel 
dudit monbar quatre canonnières toutes voultées de pierre de taille c’est assavoir une dessoubs l’eschiffre de la 
vieille cuisine, l’autre dessoubz l’eschiffre mourier, l’autre dessoubz l’eschiffre de l’archière et l’autre au curtil de 
messire Chambelin » (AD21, B 5341, fol. 45v ).

• 1473-1474 : travaux de maçonnerie pour mise en défense « A Emard Robert et Estienne Corneillet, maçons, la 
somme de six francs qui deuz leur estoient pour avoir fait audit chastel trois autres canonnières, l’une darrière 
l’hostel du curé, l’autre darrière l’église et l’autre dessus la poterne dudit chastel » (AD21, B 5341, fol. 45v-46).

• 1473-1475 : poudre à canon amenée de Dijon à Montbard, par ordre de monseigneur d’Echannay, « pour la 
sûreté du chastel », frais d’un gros coing de fer de 16 livres à mettre « darrier la chambre du gros veuglaire du 
chastel » et d’une serrure et d’une clef pour la prison appelée es oies, lesquelles avaient brisées des prisonniers 
de guerre ; dépenses pour emmancher 4 haquebuches envoyées de Dijon pour défendre le château ; ouverture 
de trois «  canonnières, l’une derrière l’hôtel du curé, l’autre derrière l’église, la troisième sur la porterie du 
château » ; achat de 100 livres de poudre à canon, d’un cent de plomb et de 500 traits d’arbalète (AD21, B 5341).



I MONTBARD (21) - Château de Montbard, Parc Buffon 

I 214 I

16 septembre 1687, acquisition par le sieur Lorin contre un cens de 32 livres par an1 (AD21, C 2576)

« Les batimens de la basse cour du château de Montbard, consistans en deux petits corps de logis, dont l’un est 
sur la porte du coté de la ville joignant l’église paroissiale située dans lad[ite] basse cour ; une grange ; une écurie 
voûtée et les greniers estant au dessus ; une étable à cochon et un petit jardin avec les dépendances étant en friche 
de la contenance d’un demi journal ou environ et ce non compris le logement du curé ; plus de l’adjudication de 
deux petits jardins dépendans du donjon dudit château ajoignans le pont levis dudit donjon, de l’écurie étant dans 
l’un desdits jardins, et d’une petite tour servant de voliere, faite le seize septembre mil six cent quatre vingt sept, 
(…) à la charge (…) d’acquiter les charges anciennes particulièrement assignées sur lesdits batimens et jardins si 
aucune y a sans déroger à la faculté qu’ont les habitans d’entrer dans ladite cour pour aller et sortir de lad[ite] église 
paroissialle. »

1.   Extrait transcrit par Emmanuel Laborier (Laborier 2001, p. 1).

Côte-d'Or (21) - MONTBARD (21425)
Château et Parc Buffon - 2019 
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5.2 Acquisition d’une partie du château par le sieur Lorin 
contre un cens de 32 livres par an (16 septembre 1687)
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24 au 30 avril 1715, procès-verbal de reconnaissance des possessions de Lorin 
et des portes d’accès à l’enceinte du château1 (AD21, C 2576) 

Extrait concernant le secteur du corps de logis2 :
« 29 avril 1715, suitte de la vissitte et reconnaissance des lieux.
De la nous et les experts estant monté dans le gros corps de logis dudit château qui est à main gauche en entrant 
dans ledit donjon ayant veüe d’un costé sur la cour dont il est cy dessus parlé et de l’autre sur le chemin appellé la 
fausse braye attenant aux vigne du Couard lesd[its] experts ayant fait vizite dudit corps de logis nous ont raporté 
qu’il consiste en une grande salle deux chambres et un cabinet joignant sur la mesme ligne dans lesquels il y a seul-
lement trois portes en bois sans fermetures des croizée bareaux ny vistre dont les carelages en carreaux de thuilles 
sont partyes levées et l’autre en mauvais estat. 
Desquels chembres nous sommes montés dans l’étage supérieur qui est dessus celuy dont on vient de faire mention 
ou nous nous sommes introduit par un escallier à main gauche sortant de lad[ite] salle lequel estage consiste en une 
grande chembre à main droite où il n’y a ny porte ny fermeture de fenestre et à main gauche une galerie de pierres 
de tailles de laquelle galerie nous sommes entré dans deux autres chembres sur la mesme ligne qui sont en mauvais 
estat sans fermeture vistre ny fenestre sortant desquels c’est trouvé un petit cabinet à main droite une porte et un 
petit trege ou il y a des cabinets et ensuitte c’est trouvé l’escallier pour monter au vollier dont est cy dessus parlé 
au dessus desquels chambres sont les greniers dont les planchés sont partye persés et en ruine et les couverts de 
mesme ne restant que les murs du bon.
Desquels endroits estant descendu dans la cuizine dudit château qui est à main gauche en entrant dans ledit 
donjon et sous les salles et chambres les experts nous ont raporté qu’il n’y a aucunes fenemetures dans les fenestres 
ou il y a des bareaux de fer croizés et que le carlage qui est en pierres de tailles ne subsiste qu’en partye l’autre ayant 
esté arraché et levé y en restant quelquns de l’enlevés sur place n’y a plus aucune porte.
Auprès de laquelle est une grande chembre servant autrefois d’office sans aucunes portes ny vestrages mais suel-
lement des barreaux croizés dans deux petites fenestre et sans carelage, joignant lequel office est un petit cabinet 
fermé par une porte de bois garnye d’un verrou avec un petit jour. » 

Extrait concernant le secteur de la grande salle souterraine et de la tour Saint-Louis3 :
« 29 avril 1715, suitte de la vissitte et reconnaissance des lieux.
De laquelle place nous sommes descendus par un grand escallier dans une casve vouttée fort hautte profonde et 
large et de la monté dans le jardin appellé vulguerement le jardin Saint Louis scitué au dessus de la casve entouré 
de muraille servant de parapet du costé du levant persée de plusieurs jours à canonnieres d’autheur de sept pieds 
et du costé du Couhard du mur de la grand salle des gardes fort ellevés et des deux autres costés des baptiments 

1.  Les extraits présentés ici sont tirés des travaux d’Emmanuel Laborier (Laborier 2002). Anne Allimant-Verdillon a quant à elle retranscrit l’intégralité du 
document (Allimant-Verdillon, 2016, p. 30-32).

2.  Extrait transcrit par Emmanuel Laborier (Laborier 2002, p. 20-21).

3.  Extrait transcrit par Emmanuel Laborier (Laborier 2002, p. 35).
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et murs lequel jardin contient soixante pieds de long et vingt neuf de large au millieu duquel il y a un soupirail 
à pierres de tailles pour laditte casve qui est dessoub où se trouve anplanté un gros posmier qu’on croit estre de 
posmes poires de grosseur au pied de quatre pieds de tour lequel est garnis de boutons et fleurs, trente huit pieds 
de ceriziers de differants ages dont il y en a sept de seize poulées de tour chacun au pied neuf de neuf poulées et le 
reste de trois quatre à cinq poulées sur lesquels ceriziers il y a des feuilles et fleurs.

Extrait concernant la chapelle Saint-Louis4 :
« Prest duquel jardin il y a une cave vague estoit autre fois la chapelle Saint Louis où son image est encore resté 
dans la fenestre du mur qui subsiste du costé du levant. Attenant à laquelle place il y a une tour appelée la tour 
Saint Louis dans laquelle les experts l’ont pu entrer pour ny avoir aucuns escallier dont les murs paeroessent bons 
et le couvers partye en ruine ». 

Extrait concernant le pont-levis et du fossé intérieur5 :
« Ledit autre jardin dépendant du mesme bail à main gauche en entrant dans ledit donjon clos d’un costé des murs 
du château ayant son aspect au couchant et de l’autre par une muraille de longueur de cent vingt huit pieds d’au-
theur de cinq pieds en des endroits et quatre en d’autre construite un tiers à chaux et arrenne en divers endroits 
et l’autre partye à secq lequel jardin ce ferme par une porte où il y a une serrure et loquet lesquels dits jardins ce 
confinent aux faussés qui sont de costé et d’autre où estoit autre fois le pond levis qui leur a paru comblé ny restant 
aucun bous ny ferrement d’iceluy.
Et que au milieu des deux jardins il y a un trege et passage faisant séparation pour aller à voix directe dans ledit 
donjon de largeur à l’entrée de vingt sept pieds au millieu de vingt quatre pieds proche le pond levis de dix huit 
pieds deux poulées et de cent vingt huit pieds de longueur. »
Les experts passent par le pont-levis et entrent par une porte charretière dans la tour porte.
« La tour dans laquelle laditte porte est posée paressant en bon estat à la réserve du couvert qui est ruineux. Duquel 
endroit estant entré dans la grande salle appellée vulguerement la salle des gardes lesdits experts ont observé qu’elle 
est sans plancher fenestre carlage fermeture bareaux ny vistre et le couvert tout persé.
A la sortye de laquelle estant entré dans la cour joignant de plain pied et qui va jusqu’à l’escallier qui abreuve le 
grand corps de logis lesd[its] experts nous ont déclaré que laditte cour contient en largeur quarante huit pieds et 
en longueur cinquante trois pieds, la moittié de laquelle a costé gauche est pavée parmy les joints desquels pavées 
il y a quelques herbes et mousses laquelle herbe ne peut pas croistre comme ailleurs attendu que ledit terrin est 
yngras et couvert de baptiments fort ellevés de tous costés sous laquelle cour il y a deux caves vouttée sans porte 
dont l’entrée est à main gauche. »

4.   Extrait transcrit par Emmanuel Laborier (Laborier 2002, p. 20-21).

5.   Extrait transcrit par Emmanuel Laborier (Laborier 2002, p. 20-21).
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1742, Requête adressée au roi par Buffon pour compléter ses possessions dans le château (AD21, C 2576)1

« Le supliant dont le père est engagiste du domaine de sa Majesté à Montbard a acheté des héritiers du sieur Lorin, 
les bâtiments et jardins du château de Montbard, qu’ayant fait dans cet endroit des réparations très considérables, 
il désireroit d’acquérir aussi de sa Majesté les places joignantes pour avoir la totalité dudit château de Montbard 
lesd[ites] places consistantes en un terrain tenant d’occidant à la tour servant de volière acensés au sieur Lorin 
et aux murs de cloture dudit château de levant à la tour St Louis et aux murs de cloture dudit château de midy 
aux jardins assencés par le sieur Lorin et du nor à la tour d’Aubepin vers laquelle ledit terrain se termine et n’est 
qu’un grand fossé rempli de décombres, laditte tour Saint Louis qui est ruinée des 1687 et dont la couverture 
et la charpente sont entièrement détruites et laditte tour d’Aubepin qui voûtée et dans laquelle il pleut de temps 
immémorial, ces deux tours étant sans aucune porte fenêtres n’y fermetures quelconques, un autre terrain étant 
d’environ deux tiers de journal dans la basse cour dudit château avec les murailles et les portes dudit château, ledit 
terrain tenant de tout côté aux murs de cloture du château et au terrain assencé au sieur Lorin, une terrasse ruinée 
et chargé d’environ vingt ou vingt cinq pieds tournant au tour dudit château et tenant d’une part aux murs dudit 
château d’autre part aux vignes de Montbard, d’un bout à la Croix de Villiers et d’autre bout aux murailles de la 
ville quartier du Couard a que ces emplacements et mazures étant totalement inutiles à sa Majesté. »

1742 septembre, Requête adressée au roi par Buffon pour reprendre en son nom les droits de son père sur les petits 
domaines de la châtellenie (AD21, C 2574)2

« Que depuis que led[it] le Clerc jouit de ce domaine il y a fait des améliorations considérables que le supliant son 
fils a beaucoup contribué par la grande quantité de plantations d’arbres étrangers de touttes espèces, qu’il y a fait 
faire, que ne l’ayant pu faire sans une dépense considérable il désireroit au moins d’en jouir en indemnisant sa 
majesté, que lors de l’aliénation faitte au s[ieur] le Clerc de ces petits domaines n’en devoient pas retirer 300 l. t. 
à cause des frais de regie et des nonvalleurs, que si le s[ieur] le Clerx en retire davantage aujourd’huy c’est par les 
améliorations qu’i a faittes et qu’il les regit par luy-même, que le supliant qui a bien moins en vue l’intérêt que 
l’agrément de jouir d’un bien dont son père jouit et qu’il a luy même embeli, décoré et amélioré offre de payer au 
domaine une rente de 700 l. t. »

1.   Extrait transcrit par Emmanuel Laborier (Laborier 2001, p. 2).
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8 avril 1774, visite de reconnaissance des murs de la cure et des murs de clôture 
des jardins de Buffon et devis des réparations à faire1 (AD21, C 1326)
« reconnoissance de la chute des murs de clôture et de terrasse tant des jardins de Mr le Comte de Buffon (…), 
que de ceux de soutenement des terres du jardin de la maison curiale de Montbard, à l’effet de m’expliquer sur les 
causes qui ont pû donner lieu à la chute et renversement desdits murs : Et où il seroit reconnu que la chute des 
murs du jardin de la maison curiale a occasionné celle des murs appartenant à M. Le Comte de Buffon, faire un 
devis estimatif des ouvrages nécessaires pour le rétablissement 
1° Des murs de M. de Buffon, 
2° de ceux du jardin curial, comme encore des réparations à faire au restant des murs dudit jardin. 
(…) je me suis rendu à Montbard le [22 et 23 mars 1774], je me suis rendu au devant des murs dont il s’agit, où j’ai 
trouvé M. le Comte de Buffon, le Sr Curé de Montbard, avec un jardinier de M. de Buffon (…) [rejoints ensuite 
par les échevins]. (…)

1° Que le jardin de la maison curiale de Montbard forme une terrasse du côté du levant, qui a moyennement onze 
pieds de hauteur au dessus du sol du terrain de M. de Buffon, sur la longueur de [228 pieds] 
2° Que le mur qui soutient cette terrasse, est construit sur quatre alignements différens, dont le premier, en com-
mençant par l’extrémité du côté du nord, se trouve encore sur pied en létendue de [63] pieds, ayant moyennement 
neuf pieds de hauteur, deux pieds seulment d’épaisseur par le haut, et trois pieds par le bas : que cette partie de 
mur qui n’est pas la plus chargée par les terres de la terrasse, a poussé à vuide, son talus étant en partie détruit, ce 
qui vient de ce que son épaisseur n’est pas suffisante pour rester en équilibre contre la poussée du terrein rapporté 
qu’il a à soutenir. (…) 
3° Que la brèche qui est ensuite, en tirant du côté de midi, a [45] pieds de longueur ; que les matériaux de cette 
brèche se sont éboulés et ont été suivis d’une quantité de terres plus considérable qu’elle n’auroit été, si ces terres 
n’eussent elles-mêmes poussé et renversé le mur ; que cette partie de mur, tombée au mois de janvier 1772, avoit 
douze pieds de hauteur, sans pour cela avoir plus de trois pieds d’épaisseur par le bas (…) Par les informations que 
j’ai faites, j’ai appris qu’avant sa chute, le terrein du jardin de la cure étoit crevassé dans le même sens que le mur, 
ce qui prouve encore son trop peu d’épaisseur. (…). 
4° Que la partie de mur qui est ensuite de la brèche, jusqu’à un angle rentrant, à [14] pieds de longueur, sur [12 à 
13] pieds de hauteur. Cette partie est fort ébranlée ; elle a poussé au vuide, et non seulement elle n’a plus de talus, 
mais même elle surplombe ; et sans la proximité de l’angle rentrant qui, comme on sait, butte bien plus fortement 
les terres (…) cette partie seroit surement tombée (…) 
5° Que le même mur depuis l’angle rentrant en tirant du midi jusqu’à l’angle rentrant en tirant du midi jusqu’à 
l’angle saillant, a [34] pieds de longueur, sur dix pieds de hauteur. Cette partie, quoique moins ébranlée que la 
précédente, tomberoit surement par la suite, si elle n’étoit fortifiée. 

6° Que la dernière partie du mur a [72] pieds de longueur. Elle se soutient assez bien ; la hauteur est moindre, et 
elle a beaucoup moins de terre à supporter. 
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5.5 Visite de reconnaissance des murs de la cure et des murs de clôture 
des jardins de Buffon et devis des réparations à faire (8 avril 1774)
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7° Qu’au devant des quatre premieres parties du mur de terrasse de la cure, est un mur de clôture des jardins de 
M. de Buffon, qui, en quelques endroits, n’est séparé du premier que par un passage de quatre pieds, et a environ 
[24] pieds de hauteur. La sommité du mur de soutennement de la cure ayant par sa chute frappé celui de M. de 
Buffon, ce dernier est tombé dans une longueur à peu près égale à la brèche du premier (c’est-à-dire [45] pieds) sur 
toute sa hauteur, et les matériaux des deux murs et les terres du jardin de la cure, se sont éboulés sur la terrasse du 
jardin de M. de Buffon. 
8° Que cette dernière terrasse s’étant trouvée surchargée et le mur qui la soutint hors d’état de pouvoir supporter 
en même temps ce surchargement et la percution causée par les chutes des deux murs et des terres, a été renversée 
et ébranlée dans la longueur de [42] pieds, sur neuf pieds de hauteur, dont M. de Buffon a été obligé de faire faire 
la reconstruction.(…)

Art. 1er Déblais et fouille à faire pour la réparation de la brèche du mur de la cure [travaux détaillés] 
Art. 2° Maçonnerie de la même brèche [travaux détaillés] 
Art. 3° Tablettes à poser sur ledit parapet [travaux détaillés] 
Art. 4° Deux contre-forts à construire [travaux détaillés] croquis 
dans la marge
Art. 5° Reconstruction de la partie du grand mur de M. de Buffon, 
tombée et ébranlée [travaux détaillés] Art. 6° Conditions particu-
lières (…) L’entrepreneur ne pourra entrer avec voitures dans la cour 
de la cure, et delà les matériaux seront transportés à charge d’homme 
au pied des ouvrages. Les transports des terres ne pourront être faits 
que de la même manière, en les transportant à charge d’homme 
dans la cour de la cure, et delà à voiture sur des terreins vagues. 
Art. 7° Conditions générales (…) » 
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Mentions de travaux de restauration des murs de soutènement, des murs d’enceinte 
et des bâtiments réalisés à partir de 1888 relevées principalement dans les délibérations municipales1

• 1888 : « deux brèches s’étant produites l’hiver au mur de clôture du parc, allée des platanes, il y a urgence à 
les faire réparer, d’autres travaux sont également à exécuter » (AMM, délibérations du conseil municipal du 
10 juin 1888, 1 D 10).

• 1888 : « Devis des travaux de restauration d’une partie des murs de clôture du parc 
de la ville : Le présent devis a pour objet le relèvement de deux brèches qui se sont 
produites dans la partie du mur de clôture longeant les jardins du Couard et situé 
à l’Ouest du parc. Les travaux consistent en démolition de maçonneries, exécution 
de quelques terrassements s’il y a lieu et réfection de maçonnerie ordinaire a mortier 
en utilisant les vieux matériaux reconnus de bonne qualité. Les maçonneries seront 
exécutées à bain soufflant de mortier hydraulique, par carreaux et boutisses (…). 
Les joints auront de 5 à 15 millimètres. Ceux montant se recocheront d’au moins 
0.08. Les rides en les queues seront parfaitement garnis d’éclats de pierre poussés en 
marteau. (…) Le mortier sera composé d’une partie de chaux hydraulique de bonne 
qualité provenant de l’usine Cachy pour deux parties de sable également de bonne 
qualité. Le mur aura la forme et les dimensions identiques au croquis ci-contre.  
Suit le métré des travaux. Signé : Edouard Lhote, entrepreneur de maçonnerie 
demeurant à Montbard » (AMM, 1 M 42, 24 juin 1888).

• 1895 : « Réparations aux murs du parc. A la suite de l’hiver dernier, diverses brèches 
se sont produites dans le mur de soutènement de l’allée dite des platanes du parc Buffon et dominant les vergers 
de la contrée du Couard » (AMM, délibérations du conseil municipal du 24 aout 1895, 1 D 10).

• 1900 : « réparation à un mur du parc » (AMM, délibérations du conseil municipal du 1 mars 1900, 1 D 10).

• 1900 : « Mur à relever au parc (Clos Masson) sur une longueur de 25 mètres. Ce mur sera reconstruit avec fruit 
de cinq centimètres par mètre, il aura 60 centimètres à la base et 40 centimètres au sommet et à chaque mètre 
superficiel il y aura une pierre qui traversera entièrement le mur » (AMM, délibérations du conseil municipal du 
1 mars 1900, 1 D 10). 

• 1900 : « réfection d’un mur du parc, à faire en urgence avant l’hiver » (AMM, délibérations du conseil municipal 
du 12 octobre 1900, 1 D 10).

• 1900 : « réparation d’un mur du parc Buffon » (AMM, délibérations du conseil municipal du 12 octobre 1900, 
1 D 10). 

• 1904 : « Des réparations s’imposent aux tours de l’Aubespin et Saint Louis, dont certaines parties tombent en 
vétusté » (AMM, délibérations du conseil municipal du 26 mai 1904, 1 D 11).

1.   Ces dépouillements ont été conduits par Anne Allimant-Verdillon (Allimant-Verdillon 2016, p. 579-592).
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des murs d’enceinte et des bâtiments réalisés à partir de 1888, relevées 
principalement dans les délibérations municipales.
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• 1910 : « travaux de réfection de la tour Saint-Louis pour y installer un musée » (Bulletin de la Société Archéologique 
et Biographique du canton de Montbard, n°1, 1910, Semur, p. 7). 

• 1918 : « M. le Maire porte à la connaissance du Conseil qu’un des murs du parc menace de s’écrouler ; que 
la Commission des travaux s’est rendue sur les lieux et a reconnu la nécessité de travaux urgents » (AMM, 
délibérations du conseil municipal du 19 mars 1918, 1 D 12).

• 1918 : « réparations au cabinet de travail de Buffon, notamment la couverture extérieure » (AMM, délibérations 
du conseil municipal du 4 septembre 1918 et 14 mars 1918, 1 D 12).

• 1930 : « M. le Président expose que les murs de soutènement du talus environnant le lavoir de la rue Daubenton 
ont besoin d’être redressés sur toute leur longueur. Le Conseil décide cette réfection (dont le coût est d’environ 
500 f) et autorise son Maire à le faire faire au mieux des intérêts de la ville » (AMM, délibérations du conseil 
municipal du 14 juin 1930, 1 D 13). 

• 1931 : « réfection à faire à un mur du Parc Buffon, qui avait été reconstruit par M. Passey et qui s’est lézardé et 
crevassé par suite d’un défaut de construction » (AMM, délibérations du conseil municipal du 25 juillet 1931, 
1 D 13).

• 1932  : «  construction des deux contreforts au mur du parc de Buffon  »( AMM, délibérations du conseil 
municipal du 9 mai 1932 et du 9 juin 1932, 1 D 13). 

• 1932 : « M. le Maire soumet au Conseil deux devis de réparations établis par M. Bonneau, architecte. 1° L’un 
pour les réparations à effectuer aux remises et écuries de Buffon, s’élevant à 15.000 francs. 2° l’autre pour les 
réparations à exécuter à la voûte de la salle des gardes de l’ancien château, se montant également à 15.000 
francs. » (AMM, délibérations du conseil municipal du 16 juillet 1932, 1 D 13.)

• 1945 : « Réparations du mur du parc. Établissement d’un devis. M. le Président fait part au Conseil que le 
mur d’enceinte de l’esplanade supérieure du Parc a été démoli par des vandales et ensuite par les Allemands, il 
y aurait lieu d’envisager sa réparation, au plus tôt, afin qu’il ne s’abime davantage. » (AMM, délibérations du 
conseil municipal du 25 mars 1945, 1 D 14). 

• 1945 : « M. le Président expose au Conseil que le mur de soutènement de la partie supérieure de la terrasse du 
Parc Buffon ainsi que la porte d’entrée ont été très abimées par les allemands au cours de leur retraite » (AMM, 
délibérations du conseil municipal du 8 août 1945, 1 D 14). 

• 1945 : « Parc Buffon. Dégâts par les troupes allemandes. Mémoire explicatif. En Juillet Août 1944, les troupes 
allemandes en retraite prenaient position à Montbard et se retranchaient en particulier au Parc Buffon, lequel 
est situé sur un piton commandant la vallée de la Brenne. Les pièces d’artillerie étaient mises en position pour 
faciliter ce travail, des brèches furent ouvertes dans les murs de soutènement, sans le moindre ménagement 
pour localiser au moins les dégâts. Ceux-ci comprennent la démolition de 18 m3 de maçonnerie et de 59 mètres 
linéaires de dalles de couronnement 30 mètres linéaires de dalles seront à reposer. Une porte d’entrée en chêne de 
3 x 3 a été brisée et un pilastre fortement endommagé. D’autres petits dégâts comprennent le bris d’une grille de 
protection et le renversement d’un socle de statue. L’estimation de ces dégâts fait l’objet du devis joint au présent 
dossier. » (AMM, 1 M 37 bis).

• 1960 : « La commission des travaux, dans sa séance du 11 mars 1960 avait décidé d’entreprendre la réfection 
du mur de soutènement de l’allée du bas. Également, elle a envisagé le remblaiement et le nivellement de la 
brèche qui s’était faite au pied de la tour. Les Ponts et Chaussées ont établi un devis (10 000 NF) » (AMM, 
délibérations du conseil municipal du 16 mai 1960, 1 D 17). 
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Elévation D1 Elévation D2 Elévation D3 Elévation D4

0                                                  2.5m

240.00 m / IGN 69

245.00 m

250.00 m

255.00 m

240.00 m / IGN 69

245.00 m

250.00 m

255.00 m

Repérage des plans de projection
(lisible uniquement en lecture numérique)

Patrimoine Numérique
Veiss ière Ol iv ier
Gestion de Projet - Conseil - Service
414, avenue de Bonatray - 74370 Villaz
+33 629 591 952 - olivier.veissiere@laposte.net

Ech : 1/50
Relevés lasergrammétriques et photogrammétriques de mars et avril 2019
Rattachement en coordonnées Lambert 93 - IGN69
Orthophotos à la taille de pixel de 5 mm - Bloc D
         
Note d’usage :
Le couvert végétal dense ainsi que les conditions de prises de vue contraintes à la proximité de certains arbres de grande hauteur et localement au peu de recul de ces 
prises de vue, ne permettent pas d’utiliser les orthophotos à une échelle de report autre que celle du 1/50ème. 
Échelle initialement prévue. Il en est de même pour une lecture numérique sur les données, lecture contrainte à la seule taille réelle des pixels.

Commune de MONTBARD
PARC BUFFON
ENCEINTE ouest
Orthophotos

Elévation D5 Elévation D6 Elévation D7 Elévation D8

0                                                  2.5m

240.00 m / IGN 69

245.00 m

250.00 m

255.00 m

240.00 m / IGN 69

245.00 m

250.00 m

255.00 m

Repérage des plans de projection
(lisible uniquement en lecture numérique)

Patrimoine Numérique
Veiss ière Ol iv ier
Gestion de Projet - Conseil - Service
414, avenue de Bonatray - 74370 Villaz
+33 629 591 952 - olivier.veissiere@laposte.net

Ech : 1/50
Relevés lasergrammétriques et photogrammétriques de mars et avril 2019
Rattachement en coordonnées Lambert 93 - IGN69
Orthophotos à la taille de pixel de 5 mm - Bloc D
         
Note d’usage :
Le couvert végétal dense ainsi que les conditions de prises de vue contraintes à la proximité de certains arbres de grande hauteur et localement au peu de recul de ces 
prises de vue, ne permettent pas d’utiliser les orthophotos à une échelle de report autre que celle du 1/50ème. 
Échelle initialement prévue. Il en est de même pour une lecture numérique sur les données, lecture contrainte à la seule taille réelle des pixels.

Commune de MONTBARD
PARC BUFFON
ENCEINTE ouest
Orthophotos
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Camille COLLOMB 

c.collomb@archeodunum.fr / 06 11 28 07 51  

  

  

CCoommppttee--rreenndduu  ddee  cchhaannttiieerr  nn°°11    

14 juin 2019 

  

DDEESSTTIINNAATTAAIIRREESS  DDUU  CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  

MMAARRKKUUSS  LLiioonneell  Maîtrise d’ouvrage – Directeur du 
musée Buffon 

lionel.markus@montbard.com  

CCRROOIIZZIIEERR  MMiirraabbeellllee  Maîtrise d’œuvre – RL&A m.croizier@rla.archi  

PPEETTIITT  JJeeaann--MMaarriiee  Directeur des services techniques jean‐marie.petit@montbard.com 

BBOOUUTTIICCOOUURRTT  EEmmiilliieenn  
MMEEYYLLAANN  FFrraannççooiiss  

Archeodunum SAS e.bouticourt@archeodunum.fr  
f.meylan@archeodunum.ch  

LLAACCRROOIIXX  MMaarriiee--
CChhrriissttiinnee  

Service Régional de l’Archéologie marie‐christine.lacroix@culture.gouv.fr  

GGEEOOFFFFRRAAYY  PPaattrriicckk  
CCAAVVEERROO  DDaammiieenn  

HMR – Lot n°1 pgeoffray@hmr‐sarl.fr  
caverodamien@live.fr  

BBOOEESSPPFFLLUUGG  RRooxxaannee  Socotec - CSPS Roxane.BOESPFLUG@socotec.com  
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MMooyyeennss  ddee  tteerrrraaiinn  

Équipe 

Trois personnes : une responsable scientifique d’opération (C. COLLOMB), un ingénieur spécialiste 
du bâti (E. BOUTICOURT, 6 et 7 juin) et un archéologue spécialiste du bâti (Q. ROCHET, du 11 au 14 juin). 

Coactivité avec l’équipe de HMR (lot n°1). 

Dates d’intervention 

La première intervention archéologique s’est déroulée du 6 au 14 juin. 

Objets de l’intervention 

Cinq zones sont concernées par la première intervention archéologique : les points SRA6, 7, 8, 9 et 
11, qui correspondent aux fiches 12, 13, 14, 15 et escalier K.  

 
Plan de localisation des zones concernées par l’étude archéologique (plan prévisionnel) 
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PPrroottooccoollee  dd’’iinntteerrvveennttiioonn  

L’étude archéologique porte sur des zones bien déterminées de la courtine qui entoure le parc 
Buffon. Ces zones, définies par le Service Régional de l’Archéologie, sont au nombre de dix et font l’objet 
d’une étude discontinue dans le temps, au rythme de la progression du chantier de restauration. 

Afin de palier à ce caractère tronçonné de l’étude, de proposer une documentation uniforme et de 
produire une synthèse finale, un protocole d’étude a été mis en place dès le début de l’intervention.  

Ce protocole consiste, en premier lieu, à mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree lleess  mméétthhooddeess  ddee  ll’’aarrcchhééoollooggiiee  dduu  bbââttii pour 
chaque sondage. De fait, les unités constructives (UC) sont identifiées, décrites dans un inventaire et 
reportées sur des relevés à l’échelle (1/20 ou 1/50). Les relations stratigraphiques entre chacune de ces UC 
sont spécifiées dans l’inventaire et figurent également sous la forme de diagrammes.  

En second lieu, uunnee  ffiicchhee  ddeessccrriippttiivvee est réalisée pour chacun de ces sondages, qui permet de replacer 
chaque échantillon de maçonnerie observé dans le contexte de l’Unité Murale (UM) à laquelle il appartient. 
Ce travail permet de réfléchir plus largement à la mise en œuvre des maçonneries qui constituent la courtine 
et qui appartiennent à des phases d’aménagement successives (phases médiévales, aménagements de Buffon 
à l’Époque moderne, aménagements contemporains des XIXe-XXe siècles).  

À cet enregistrement s’ajoutent des photographies qui viennent à l’appui des relevés et descriptions, ainsi 
que des prélèvements de mortier. Ces derniers feront l’objet d’observations macroscopiques en laboratoire, 
selon un protocole qui permettra de les caractériser et de les comparer.  

 

 
Plan de la poterne, numérotation des Unités Murales (UM) 

D’après le plan de géomètre 
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PPrriinncciippaauuxx  rrééssuullttaattss  

Les cinq points observés révèlent des maçonneries qui peuvent être attribuées aux aménagements de 
Buffon. La poterne, ou sondage SRA11, possède en outre les vestiges d’une modification postérieure, que 
l’on peut rattacher à la phase de transformation du parc en jardin public. 

Ces différents sondages permettent de caractériser la construction de Buffon, dont le projet est 
d’étendre vers le sud les murs de courtine existants sur l’éperon rocheux. L’une de ces caractéristiques est que 
pour assoir sur le rocher les moellons équarris qui constituent les nouveaux murs de terrasse, les maçons ont 
mis en œuvre des arcs de décharge ou des semelles de fondations, selon les endroits. Ces dernières se 
composent de blocs de rocher détachés puis maçonnés à l’aide d’un mortier de chaux. L’élévation du mur 
est ensuite posée au-dessus, en respectant un ressaut de quelques centimètres.  

Les caractéristiques des maçonneries ont fait l’objet de descriptions détaillées (matériaux, mise en 
œuvre, objets architecturaux…), rassemblées dans un inventaire des Unités Constructives (UC) qui sera 
présentée sous la forme d’un tableau dans le rapport final. 

 

 
SRA11, UM1 : semelle de fondation composée de roche délitée, maçonnée à l’aide de mortier de chaux ; 

l’élévation est posée légèrement en retrait sur cette fondation 
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Le secteur de la poterne, dont l’aménagement originel peut être attribué à Buffon, a livré des 
informations relatives à la configuration de cette zone aux différentes époques. Buffon est à l’origine de la 
mise en œuvre d’un escalier qui lui permettait une déambulation depuis son cabinet d’étude jusqu’aux 
jardins situés au sud-est du parc, en évitant la grande entrée située en haut de la rue Clémenceau. Pour ce 
faire, il descendait jusqu’à la poterne dont le niveau d’accès était inférieur au niveau actuel ; il descendait 
quelques marches pour accéder à une plateforme dont l’altitude était équivalente à la plateforme actuelle ; il 
passait ensuite par une porte pour accéder dans l’allée (aujourd’hui rue Clémenceau) ; puis il traversait cette 
allée pour arriver dans les jardins situés au sud-est du parc, en passant sous un grand portail aujourd’hui 
conservé. De cette première configuration subsistent les maçonneries formant la cage de la poterne (UM5, 
10, 11 et 12), ainsi que le linteau en bois qui surmontait la porte dans l’UM5. 

 
SRA11 : mur ouest le long de la rue Clémenceau (UM5), parement ouest  

linteau en bois de la porte murée (UC5.5 et 5.6) 
 

 
Portail d’accès aux jardins sud-est, le long de la rue Clémenceau, en face de la porte murée de l’UM5 

(le cliché a été pris à l’aplomb de cette porte murée) 
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Cette zone a subi des transformations que l’on peut dater du XIXe ou du début du XXe siècle. Il 
s’agit de la condamnation de la porte qui ouvrait sur l’actuelle rue Clémenceau et de la création d’une 
circulation verticale entre la terrasse haute et celle située en contrebas. Pour ce faire un escalier sinueux est 
aménagé dans le rocher, préalablement piqué pour en former les parois latérales.  

 

 

SRA11 : dernière phase d’aménagement de la poterne, relative au jardin public 
 
 

 

Exemple d’un relevé d’élévation au pierre à pierre, à l’échelle 1/20 (auteur : Q. Rochet) 
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18 juillet 2019 
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MMAARRKKUUSS  LLiioonneell  Maîtrise d’ouvrage – Directeur du 
musée Buffon 

lionel.markus@montbard.com  

CCRROOIIZZIIEERR  MMiirraabbeellllee  Maîtrise d’œuvre – RL&A m.croizier@rla.archi  

PPEETTIITT  JJeeaann--MMaarriiee  Directeur des services techniques jean‐marie.petit@montbard.com 

BBOOUUTTIICCOOUURRTT  EEmmiilliieenn  
MMEEYYLLAANN  FFrraannççooiiss  

Archeodunum SAS e.bouticourt@archeodunum.fr  
f.meylan@archeodunum.ch  

LLAACCRROOIIXX  MMaarriiee--
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I MONTBARD (21) - Château de Montbard, Parc Buffon 

I 232 I

SSaaiinnttee--FFooyy--LLèèss--LLyyoonn  ((RRhhôônnee))    Page 2 sur 6 
ÉÉgglliissee  dduu  CCeennttrree 

Agence Lyon  18/07/19 
500, rue Juliette Récamier 
69970 CHAPONNAY 

MMooyyeennss  ddee  tteerrrraaiinn  

Équipe 

Deux personnes : une responsable scientifique d’opération (C. COLLOMB) et une stagiaire étudiante 
en archéologie du bâti (A. BOREL). Intervention du topographe (G. TURGIS). 

Coactivité avec l’équipe de HMR (lot n°1). Le terrassement mécanisé a été effectué à la mini-pelle, 
et l’évacuation à l’aide d’une chargeuse BOBCAT.  

Dates d’intervention 

La seconde intervention archéologique s’est déroulée entre le 10 et le 16 juillet. 

Objets de l’intervention 

Deux zones de la courtine ouest sont concernées par la seconde intervention archéologique : les 
points SRA5 et 12, qui correspondent aux fiches 11 et Cabinet de travail.  

 
Plan de localisation des zones concernées par l’étude archéologique (plan prévisionnel) 
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Les deux points concernés par cette seconde intervention sont de nature différente :  

• le sondage SRA12 concerne une portion de courtine et a fait l’objet d’une étude 
archéologique du bâti ;  

• le sondage SRA5 concerne un décaissement effectué à l’aplomb d’un fontis et a fait l’objet 
d’une surveillance archéologique lors du terrassement. 

 

Le sondage SRA12 – Cabinet de travail : 

 
SRA12, UM1 : Vue d’ensemble du sondage 

 

La maçonnerie mise au jour dans cette zone après dévégétalisation s’est révélée très fragilisée. Ici, 
comme au niveau du sondage SRA9, le parement a été plaqué contre le rocher. L’eau de ruissellement s’est 
infiltrée entre la roche et la maçonnerie, créant ainsi un décollement entre les deux. De fait, les joints sont 
lessivés et le mortier de chaux présente une texture très pulvérulente. 

La maçonnerie la plus ancienne observée sur cette portion de mur (UM1, UC1.3) correspond à la 
mise en œuvre de Buffon au XVIIIe siècle. Au sud du sondage, une rupture verticale est lisible entre cette 
maçonnerie et celle d’une reprise postérieure (UC1.7). Cette dernière semble faire suite à un effondrement 
d’une partie de la courtine. À cette reconstruction correspondent également les assises supérieures du parapet 
actuel. 

La maçonnerie du cabinet de Buffon a été observée sur son parement extérieur (UM8), au niveau 
du mur sud qui forme un retour en équerre avec le parement de la courtine. Elle a été restaurée récemment, 
les joints ne sont donc pas lisibles, en revanche on constate l’utilisation de blocs de taille en remploi (traces 
de marteau taillant et de bretture). Dans cette maçonnerie, en partie basse, un trou a été mis en évidence 
dans l’épaisseur du mur. Il s’agit sans doute d’anciennes latrines, mais cette hypothèse ne peut être corroborée 
par les maçonnerie intérieures du Cabinet de travail en raison des lambris présents devant les parements.  
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UM1 : césure verticale entre UC1.3 et UC1.7, recimentée en surface 
 

 
UM8 : trou dans l’épaisseur du mur du Cabinet d’étude 
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Le sondage SRA5 - fontis : 

 
Maçonnerie de l’arche la plus au sud, parement sud (US100.2) 

(en haut, l’assise est constituée des queues des blocs formant le parement nord) 
 

 

 
Dalles de pierres qui recouvrent le vide créé par la faille du rocher (US100.3). 

Elles reposent sur l’assise supérieure de la maçonnerie mise au jour lors du décaissement (US100.4) 
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La sécurisation de la zone du fontis a entrainé le dégagement d’une maçonnerie d’axe est-ouest 
(US100.4), qui enjambe une faille de la roche au moyen d’un arc clavé. Cet arc, visible par en-dessous depuis 
la terrasse inférieure, constitue l’élévation la plus au sud de trois structures parallèles identiques (les 
dimensions varient, mais pas la mise en œuvre). La mise en œuvre de cette maçonnerie révèle une datation 
antérieure aux travaux menés par Buffon. Les dalles de pierres qui affleurent au niveau du sol de la terrasse 
reposent sur la moitié nord de cette élévation. Ces dernières n’appartiennent pas à la configuration d’origine. 

Des relevés en plan et en coupe ont été effectués sur ces maçonneries avant le dégagement de la 
cavité. Le terrassement a permis de mettre en évidence des niveaux de remblais qui n’ont livré que peu de 
mobilier, que l’on peut attribuer à l’époque moderne au plus tôt. Quelques moellons ont été identifiés dans 
ces remblais, parmi lesquels un unique élément peut être attribué à une construction contemporaine de 
l’arche en raison de vestiges de mortier resté collé sur l’une de ses faces.  

 

 


